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Valèrie Decroix, directrice interrégionale des services pénitentiaires de Strasbourg

Le mérite premier de cette étude réside dans son objet et dans sa mé-
thode : les cadres de cette administration sont peu questionnés et ont 
peu l’occasion de prendre la parole hors situation événementielle. 
Et peu d’occasion leur est faite de se raconter, d’exprimer ce qui consti-
tue leur sens de l’engagement, leurs questionnements, leurs envies mais 
aussi leurs doutes et leurs difficultés dans la pratique quotidienne des 
responsabilités qui sont leurs.
Les directeurs de services pénitentiaires - puisqu’il s’agit d’eux - œuvrent 
le plus souvent dans le cercle des qualités qui leur sont prescrites et prê-
tées également, soit celles de constance et continuité, de disponibilité et 
de loyauté.
Ces assignations vertueuses obligent le plus souvent à une forme d’obéis-
sance et de fidélité.
Or c’est bien l’inquiétude vis-à-vis de la subsistance de ce dernier devoir 
qui est questionnée.
Plus que de s’interroger sur la motivation à entrer dans la carrière, il s’agit 
aussi de s’interroger sur ce qui peut motiver le fait de la quitter.

L’encadrement des services pénitentiaires est profondément renouvelé 
depuis ces quarante dernières années au travers de l’évolution du profil 
des candidats n’ayant jamais exercé préalablement au sein des services 
pénitentiaires, de leur féminisation et d’une forme de surqualification.
Le recrutement externe des chefs de services pénitentiaires il y a vingt 
ans – désignés depuis officiers – est le second élan donné à l’encadre-
ment des détentions. 

Ces présences et regards nouveaux ont participé à l’ouverture et à l’évolu-
tion de notre administration, mais aussi à son questionnement. 
Au travers des étonnements suscités par et du fait de ces acteurs , les 
fonctions de direction et d’encadrement se sont réformées par elles-
mêmes avant d’être accompagnées par l’institution, notamment par la 
création, in fine récente, d’un bureau dédié à la gestion des cadres.
La dotation d’un uniforme de cérémonie n’aura donc pas suffi à conférer 
un prestige à la fonction de direction.
La reconnaissance ne peut être formelle vis à vis de personnels travaillant 
encore essentiellement dans l’ombre des établissements pénitentiaires 
ou de services encore si mal connus et donc estimés par la société civile.
S’il y a le plus souvent un véritable attachement à l’exercice de la profes-
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sion, les exigences posées par la progression attendue de carrière et par 
son corollaire de mobilité fonctionnelle et géographique cèdent peu à peu 
le pas à une réorientation professionnelle permettant de préserver l’équi-
libre et la sphère personnelles.

L’autre mérite de cette étude est ainsi de placer l’administration péniten-
tiaire face à la nécessité de définition de l’avenir des cadres, à l’heure où 
ceux de la filière d’insertion et de probation sont en train de se structurer 
– le recrutement externe ouvert depuis six années des directeurs péniten-
tiaires d’insertion et de probation y participe là encore grandement – et 
dépassent désormais numériquement les directeurs de services péniten-
tiaires.
Le départ prématuré des DSP est une manifestation qui ne peut être 
banalisée et ce d’autant que la profession accueille encore peu d’autres 
cadres en détachement.
La fraicheur nécessaire à la vitalité de l’administration pénitentiaire risque 
de se tarir.
Si Georges Bernard Schaw a pu écrire, de la pertinence et la malice de 
sa plume, que « l’homme le plus inquiet d’une prison est le directeur », 
il s’agit bien encore aujourd’hui pour l’institution de conférer repères et 
orientations à l’exercice de la fonction.
Le modèle dominant ici décrit s’essouffle. 
Il ne correspond d’ailleurs peut être plus aux attentes de l’institution.
Les modèles de développement de ce que devront représenter les trajec-
toires professionnelles des cadres pénitentiaires de demain, pour porter 
la politique des services au profit de l’exercice de Justice, restent donc 
sûrement à inventer.
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Liste des sigles utilisés

AP
Administration pénitentiaire

DAP
Direction de l’administration pénitentiaire
Directeur de l’administration pénitentiaire

DAPA
Directeur adjoint de l’administration pénitentiaire

DPIP
Directeur pénitentiaire d’insertion et de probation

DISP
Direction interrégionale des services pénitentiaires

DSP
Directeur des services pénitentiaires

énap
école nationale d’administration pénitentiaire

PPSMJ
Personne placée sous main de justice

SPIP
Service pénitentiaire d’insertion et de probation
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Introduction
« Il y a finalement plus de directeurs de prison que de  
détenus qui s’évadent : l’administration pénitentiaire – ils l’ap-
pellent tous l’AP – doit faire face à une forte vague de départs 
et ne semble guère s’en émouvoir. » 

Le Monde, 20 septembre 2011

Des directeurs des services pénitentiaires (DSP) partent, quittent 
l’administration pénitentiaire, mais à part cela que savons nous 
d’eux, de leurs trajectoires professionnelles, de la façon dont ils 
ont pensé et construit leur carrière au sein de leur administration 
de rattachement ?

C’est à ces questions que ce dossier thématique1 tente de  
répondre en mettant en lumière la dimension humanisée de la 
carrière, sans oublier pour autant d’inscrire les parcours individuels 
de ces cadres dans la spécificité de l’espace pénitentiaire dans 
lequel ils s’insèrent. Comme tout champ2, le champ pénitentiaire 
est un espace social de position et fonctionne comme un mar-
ché particulier où circulent des « biens » que les DSP cherchent à  
« acquérir » et à accumuler afin d’améliorer leur position au regard 
des priorités définies. Dans le jeu complexe qui se trame autour 
des carrières, les DSP doivent acquérir une maîtrise technique 
nécessaire à l’exercice de leur activité professionnelle et maîtriser 
également des codes sociaux et symboliques. En permanence, 
ils doivent montrer qu’ils adhérent aux règles du jeu organisation-
nelles en fournissant à l’institution des gages de loyauté.
Les trajectoires professionnelles et la singularité de la carrière des 
DSP découlent de multiples transactions qui s’opèrent entre l’indi-
vidu et sa famille, son corps d’appartenance, l’institution péniten-
tiaire  et, de manière plus globale, des temporalités sociales qui 
scandent les cheminements individuels et qui démontrent, encore 
une fois, la porosité des champs de vie. Pour persévérer, continuer 
à avancer et ne pas abandonner, les DSP doivent continuellement 
prioriser, élaborer des compromis entre de multiples champs aux 
rationalités parfois divergentes.

1Ce dossier thématique a été réalisé à partir d’une recherche réalisée de janvier 2011 à dé-
cembre 2013
2 Bourdieu P. définit les champs « espaces structurés de positions (…) qui peuvent être ana-
lysées indépendamment des caractéristiques de leurs occupants. » p 113 in Bourdieu P., 1980, 
Questions de sociologie, Editions de Minuit, Paris.
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 Le corps des DSP

 Du statut de 1966 au statut de 2007 

Au milieu des années cinquante, la structuration du corps des per-
sonnels de direction et les critères d’entrée sont définis au titre V 
du décret du 25 avril 1956 portant règlement d’administration pu-
blique relatif au statut particulier des fonctionnaires des services 
extérieurs de l’administration pénitentiaire. Le corps se structure 
alors autour de trois grades, celui de sous-directeur, de directeur 
d’établissement et de directeur régional. Ils comportent respecti-
vement six, cinq et quatre échelons. L’article 43 du décret, précé-
demment cité, précise que les sous-directeurs sont recrutés par 
concours ouvert aux greffiers comptables et économes, aux édu-
cateurs, aux surveillants chefs et aux fonctionnaires appartenant à 
un corps classé au moins dans la catégorie B.

Les critères d’entrée dans le groupe, ainsi que l’organisation for-
melle du corps vont être modifiés par le décret du 21 novembre 
1966 portant règlement de l’administration pénitentiaire relatif 
au  statut spécial des fonctionnaires des services extérieurs de 
l’administration pénitentiaire. La carrière1 débute désormais par le 
grade de chef de service pénitentiaire, auquel succèdent celui de 
sous-directeur, de directeur deuxième et première classe et pour 
terminer, par l’emploi de directeur régional. 

Si la structuration du groupe évolue, le grand changement pro-
vient de la redéfinition d’une partie des conditions de recrutement 
puisque, parallèlement au concours interne2, une voie d’accès 
externe est ouverte « aux candidats titulaires du diplôme d’études 
juridiques générales ou de tout autre diplôme reconnu équiva-
lent » (article 67 du décret du 21 novembre 1966). Bien que cette 
ouverture soit partielle - les places étant limitées à un quart des 
postes à pourvoir - elle modifie de fait la composition du groupe 
et ses limites. 

1Le statut de 1966 établit une nouvelle typologie alliant pour chaque grade un type d’établis-
sement. A titre d’exemple, les sous-directeurs dirigeaient les maisons d’arrêt de 300 à 500 
détenus, les directeurs dirigeaient, quant à eux, les maisons centrales, les centres péniten-
tiaires et  les maisons d’arrêt de plus de 500 détenus.
2Le concours interne consistait en une liste d’aptitude à laquelle pouvaient prétendre exclu-
sivement certaines catégories de personnels : les secrétaires administratifs ayant atteint le 
cinquième échelon, les éducateurs ayant atteint le troisième échelon, les surveillants chefs 
comptant au moins cinq ans de service…
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D’un point de vue institutionnel, l’évolution du mode de recrute-
ment peut s’analyser en la  rapprochant de la dynamique prévalant, 
à cette époque, dans le recrutement des surveillants. L’administra-
tion pénitentiaire a besoin de renforcer l’effectif du personnel de 
direction pour répondre à l’augmentation du nombre de détenus 
et corrélativement, à celle des  personnels de surveillance. Le sta-
tut de 1966 «  permet le décollage, à partir de 1967, des effectifs 
des corps des personnels d’administration et de direction. Dans 
les années qui suivent, la proportion des personnels de direction 
par rapport aux personnels de surveillance, double presque ». Il 
représente « la pierre angulaire d’un discours de valorisation des 
carrières1» qui passe notamment, par une revalorisation indiciaire 
permettant un alignement sur les titulaires de fonction équivalente 
dans la police. 

Si le décret du 21 novembre 1966 constitue un soubassement es-
sentiel dans la constitution et la pérennisation du corps de direc-
tion, deux autres décrets - celui du 8 août 19772 et trente ans plus 
tard, celui du 15 mai 20073- peuvent être considérés comme des 
piliers avec un ancrage symbolique pour le premier, puisqu’il s’agit 
du premier texte spécifique consacré au personnel de direction, et 
une consolidation statutaire pour le second. Le « statut de 2007 » 
prend en compte des évolutions du milieu carcéral, l’intégration de 
nouvelles missions et responsabilités, la modernisation du statut 
de la filière direction et en filigrane, la volonté de rapprochement 
avec les autres constructions statutaires des corps de catégorie A. 

Le processus de modernisation se traduit :

  tout d’abord, par une simplification qui passe par une réduction 
du nombre de grades. Le corps est désormais organisé autour de 
deux grades4 : DSP (dix échelons plus un échelon de stagiaire et 
un échelon d’élève) et directeur hors classe (six échelons et un 
échelon fonctionnel) ; 

  ensuite, par une accélération dans le déroulement de la carrière. 

1Froment J.C., La république des surveillants (1958-1998), Editions LGDJ, Paris, p 98.
2Le « décret de 1977 » est modifié par le décret du 29 juillet 1998 relatif au statut particulier du  
corps des DSP qui le sera à son tour par le décret du 30 avril 2002. Les appellations changent 
également, il ne s’agit plus de sous-directeurs, mais de directeurs des services pénitentiaires
3Il abroge le décret du 29 juillet 1998 modifié par le décret du 30 avril 2002 relatif au statut 
particulier des DSP.
4Il est également ouvert aux membres du corps de commandement ayant au moins le grade 
de capitaine depuis 4 ans, âgés de 32 ans au moins et de 40 ans au plus via un examen 
professionnel.
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Les durées moyennes par échelon sont fixées à 1 an pour le 1er 
échelon et les échelons d’élève et de stagiaire et deux ans pour les 
suivants jusqu’au 9ème échelon. L’accès au grade hors classe peut 
se faire à partir du cinquième échelon à compter de la titularisation 
alors que dans l’ancien dispositif seuls les directeurs de première 
classe au 3ème échelon (IM653) pouvaient faire l’objet d’une nomi-
nation dans le grade d’avancement sous réserve d’avoir occupé 
certains emplois. 

  enfin, par une revalorisation indiciaire (les indices nets majorés 
sont revalorisés). Cet aspect quantitatif renforce l’attractivité du 
métier et traduit, d’une certaine façon, une reconnaissance sociale 
et institutionnelle. La réforme du régime indemnitaire vise notam-
ment, à introduire une culture d’objectifs et de résultats pour les 
DSP  et à « différencier de manière transparente et objective les 
niveaux différents de responsabilité et d’emploi. (…) Le passage 
d’une logique statutaire vers une logique fonctionnelle est recher-
ché. La modulation la plus souple possible est poursuivie afin de 
disposer d’un élément juridique de gratification et de motivation1».    

En 2008, l’indemnité de fonction et d’objectif (IFO) est créée. Elle 
est structurée autour d’une partie fonction qui dépend du poste 
occupé et d’une partie objectif qui dépend de l’évaluation et des 
objectifs assignés. 

Ces nouvelles dispositions et les logiques qui les sous-tendent 
marquent l’entrée du secteur public en général et de l’administra-
tion pénitentiaire en particulier dans une GRH publique moderni-
sée, centrée sur l’évaluation du travail et la prise en compte des 
performances et des compétences individuelles.2  

 Le recrutement des DSP

La sélection s’organise autour d’un principe fondamental qui 
est celui du concours qu’il soit externe ou interne. Le concours  
externe concerne des individus extérieurs à la fonction publique3. 
Le concours interne s’adresse, quant à lui, aux personnels ser-
vant dans la fonction publique française depuis au moins 4 ans4.  

1 Plaquette de l’administration pénitentiaire.
2 Lerique F., La performance, une nouvelle valeur pour rémunérer les fonctionnaires, in   
 Revue Droit administratif, n°2 février 2013.
3 Les deux conditions majeures pour passer ce concours sont d’être âgé de moins de 45 ans  
 et d’être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+3 minimum.
4 Il n’y a ni limite d’âge, ni diplôme minimum requis.
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Un troisième mode de recrutement existe, la liste d’aptitude qui 
s’adresse à deux catégories de personnels : aux fonctionnaires du 
corps de commandement du personnel de surveillance âgés de 
32 ans au moins et de 40 ans au plus, qui détiennent au moins le 
grade de capitaine et qui ont au moins 4 ans d’ancienneté dans 
leur grade1 et aux fonctionnaires des services pénitentiaires âgés 
de plus de 40 ans et justifiant de 10 ans de services publics, dont 
au moins 5 ans en tant que catégorie B. Enfin, une quatrième voie 
d’accès au métier représentée par le détachement2. 

En 2007, suite au décret du 15 mai, les épreuves des concours  
interne et externe sont modifiées. Les modalités d’organisation et 
la nature des épreuves sont déterminées par l’arrêté du 30 octobre 
20073. Il s’agit d’épreuves théoriques présentes habituellement 
dans les concours de catégorie A de la fonction publique (note de 
synthèse et entretien avec un jury4 ) auxquelles se rajoutent des 
épreuves techniques obligatoires (droit public, droit pénal, procé-
dure pénale, finances publiques). Une épreuve à option est ouverte  
et concerne l’histoire, le droit civil, les sciences économiques, 
la sociologie et la gestion des ressources humaines. Elle a pour  
vocation de diversifier le recrutement qui favorisait jusqu’alors, au 
regard des matières privilégiées dans les épreuves principales, 
majoritairement des candidats ayant effectué des études de droit.

 La socialisation professionnelle

La formation se structure autour d’un principe d’alternance. Cette 
organisation de la scolarité réaffirme le principe selon lequel la 
professionnalisation des individus ne peut être déconnectée des 
réalités professionnelles ; école et terrains sont indissociables. 
Durant leurs stages, les DSP complètent leurs connaissances 
réglementaires et techniques. En se confrontant à leurs pairs et 
subordonnés, ils rencontrent les pratiques professionnelles légi-
times dans les établissements pénitentiaires et bien au-delà, des 

1Cette catégorie est soumise à un examen professionnel.
2D’autres conditions d’accès, beaucoup plus rares, existent. Les contractuels de l’administra-
tion peuvent par exemple avoir la possibilité d’être titularisés dans le corps des personnels 
de direction. Cela ne concerne qu’un individu dans toute la population des DSP actuellement 
en fonction. 
3L’arrêté du 30 octobre 2007 est, par la suite, modifié par l’arrêté du 26 juillet 2012 relatif aux 
modalités d’organisation et à la nature des épreuves des concours pour le recrutement des 
DSP.
4L’épreuve de culture générale est supprimée.
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« visions du monde », représentations relatives aux métiers, qu’ils 
intégreront, de manière différenciée, pour appartenir à un corps et 
à un univers tout entier. Cette confrontation à la réalité profession-
nelle est, certes, riche mais, peut créer des tensions qui émanent 
des décalages existants entre les logiques de « l’école » et des  
« terrains »1. 

Au principe de l’alternance se surajoute un principe d’ouverture 
posé dès 1977. Cette volonté se traduit notamment par l’institu-
tionnalisation de contacts avec les autres corps de catégorie A. 
Quand bien même le statut de 2007 tend à rapprocher les DSP 
de ces corps, le processus d’affiliation est long et complexe et 
repose sur le tissage de liens interinstitutionnels. La formation re-
présente le premier espace où cette proximité peut se construire 
et se développer.

La formation est modifiée par l’arrêté du 13 août 2007  et désor-
mais régie par l’arrêté du 25 juillet 2012. Elle dure deux ans au 
cours desquels les DSP doivent effectuer 4 stages dans des lieux 
qui se diversifient : DISP, établissements pénitentiaires, adminis-
tration centrale, SPIP, institutions publiques françaises ou étran-
gères, institutions associées au service public ou à des orga-
nismes privés. Les contenus évoluent et sont davantage axés 
sur les compétences managériales, la gestion des PPSMJ et la 
gestion administrative et financière. Depuis 2013 et la 42ème pro-
motion, l’organisation pédagogique de la formation a grandement 
évolué : le quota de certaines « matières » a été réévalué à la 
hausse (langues étrangères, gestion des ressources humaines…).  
Parallèlement à cela, la 43ème promotion qui a débuté sa formation 
en septembre 2013 inaugure un nouveau dispositif pédagogique. 
Le découpage de la formation se fait, à présent, en unités de for-
mation - cinq au total - se subdivisant respectivement en modules.  
Cette évolution illustre la volonté de passer d’une logique d’ensei-
gnement à une logique de formation professionnelle. Ce proces-
sus complexe s’est opéré à partir d’un référentiel métier/compé-
tences dont l’objectif était d’identifier les réalités des métiers et 
les attentes institutionnelles afin de déterminer les contenus de 
formation en conséquence 2. 

1La professionnalisation peut s’effectuer sous tension, cela ne signifie pas pour autant que le 
sempiternel débat autour du poids de la théorie par rapport à la pratique et du décalage entre 
travail prescrit et travail réel doit être réactivé.
2Référentiel métier élaboré par l’Énap
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 Les DSP aujourd’hui 1

 La féminisation du corps
La majorité des DSP (57%)  sont des hommes, cela dit, la propor-
tion de femmes est en constante augmentation : 34 % des DSP 
étaient des femmes en 2003, pour 43% en 2011 soit, une avancée 
de 9 points en 8 ans.

 
Graphique 1
Évolution de la proportion de femmes au sein des 
promotions d’élèves directeurs - de la 15ème à la 
40ème promotion

 

Entre la 15ème promotion (1986) et la 40ème promotion (2010) d’élèves direc-

teurs, la proportion de femmes a quasiment doublé. C’est à partir de la 27ème-

promotion (1996) que la tendance s’affirme réellement. En effet, de la 27ème 

à la 40ème promotion, la proportion de femmes a régulièrement dépassé les 

70%. Sur cette même période, seules deux promotions comptent des propor-

tions de femmes inférieures à la moyenne des 25 promotions présentées ici 

(52%). En outre, si l’évolution des recrutements se poursuit dans ce sens, et 

avec le départ à la retraite des dernières générations de DSP essentiellement 

masculines, les femmes pourraient être majoritaires dans ce corps profes-

sionnel d’ici les dix prochaines années. La tendance à la féminisation des pro-

motions de DSP atteint son paroxysme en 2012, puisque la 42ème promotion 

est uniquement composée de femmes.

1Les données utilisées pour réaliser l’analyse statistique ont été recueillies en 2011.
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La pyramide des âges de la population des DSP met clairement en 
lumière cette évolution.

Graphique 2  
Pyramide des âges des DSP en 2011 - effectifs

 

-20 -15 -10 -5 0 5 10 15 20

25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63
64
65

-20-15-10-505101520
Ages

Femmes Hommes

Ce graphique montre que plus l’âge des DSP augmente et moins l’on compte de 

femmes parmi les effectifs. Cette structure particulière s’explique par le fait d’une 

part, que les femmes sont beaucoup plus jeunes que les hommes au moment de 

leur intégration au corps des personnels de direction (27,9 ans en moyenne contre 

33 ans pour leurs homologues masculins) ; d’autre part, que depuis ces vingt der-

nières années, le recrutement majoritairement masculin est devenu très majoritai-

rement féminin. 

 Une population « sur » diplômée 

Les élèves recrutés sont surdiplômés. A titre d’exemple, pour la 32ème 
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promotion entrée en formation en 2003, bien que le concours 
soit accessible aux titulaires d’une licence, 82% des élèves (19) 
possèdent au moins un Bac+3. Dix ans plus tard, cette tendance 
se confirme puisque tous les élèves de la 42ème promotion (12), 
entrée en formation en septembre 2012, sont au moins titulaires 
d’un diplôme de niveau Bac+4.

Graphique 3  
Niveau de diplôme - Proportions

 

Ce graphique montre que la quasi-totalité des DSP externes (89%) sont au 

moins titulaires d’un diplôme de niveau Bac + 4. Bien que globalement élevé, 

le niveau de diplôme des DSP internes est bien inférieur à celui des externes. 

Plus de la moitié d’entre eux ont un niveau inférieur au bac + 4 1. 

Les disciplines étudiées sont principalement orientées vers le droit. 71% des 

DSP - dont le niveau d’étude est connu - ont fait des études juridiques et 

7% sortent d’un institut d’études politiques. Seuls 9% des DSP ont fait des 

études de sciences humaines très souvent, orientées vers les sciences crimi-

nologiques.

 Une majorité « d’externes »

65% des DSP sont recrutés par concours externe ; les autres l’ont 
été soit, par concours interne (19%) soit, par liste d’aptitude (11%) 

1Le niveau de diplôme des internes est à prendre avec précaution puisqu’il est inconnu pour 
38% d’entre eux. Pour la réalisation de ce graphique, ces non-réponses ont été supprimées. 
Gardons toutefois à l’esprit que le niveau d’études des internes est potentiellement bien 
différent de celui représenté ici.
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soit, par voie de détachement (5%). Les personnels détachés ou 
ayant passé le concours interne ne sont qu’une minorité à ne pas 
être issus de l’administration pénitentiaire1 (moins de 1%).

Le corps des personnels de surveillance forme le principal vivier 
de recrutement des DSP internes puisque 51% d’entre eux ont 
débuté leur carrière en tant que surveillant et 4% en tant que lieu-
tenant. Le corps des personnels d’insertion est également repré-
senté dans des proportions importantes puisque 30% des DSP, 
entrés par voie interne, ont débuté leur carrière en tant que CPIP 
ou éducateur. Les personnels administratifs représentent, quant à 
eux, 12% des effectifs concernés. 

 Une population expérimentée

Graphique 4
Ancienneté dans l’administration pénitentiaire - 
Proportions

 

L’ancienneté moyenne dans l’administration pénitentiaire est de 18,9 ans ; 

16 ans pour les externes et 24,9 ans pour les internes avec un écart-type de 

10 ans, soit une dispersion relativement importante autour de la moyenne2.  

1Les personnes détachées proviennent de la filière d’insertion et de probation (3 CSIP, et 10 
DSPIP), de la filière administrative (8 attachés d’administration et d’intendance) et de la filière 
technique (2 directeurs techniques). Seuls 3 agents détachés sont issus d’autres administra-
tions.  Ils exerçaient à la protection judiciaire de la jeunesse, dans l’armée et dans l’éducation 
nationale. Ce chiffre faible peut laisser penser que le degré d’attractivité du métier auprès des 
autres agents de la fonction publique est faible.
2Cela signifie qu’il existe globalement une forte hétérogénéité des anciennetés ; c’est-à-dire 
que les DSP ne possèdent pas tous une ancienneté égale à 18,9 ans (la moyenne) mais qu’ils 
sont globalement répartis sur une échelle allant de 8,9 ans à 28,9 ans d’ancienneté. 
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Les DSP entrés, le plus récemment, dans l’administration pénitentiaire ont 1 

an d’ancienneté et, les plus anciens ont 43 ans d’ancienneté. Par ailleurs, les 

DSP internes (concours ou liste d’aptitude) ont en moyenne servi 14 ans dans 

l’administration pénitentiaire avant de devenir cadre.

Graphique 5
Ancienneté dans le corps des DSP - Proportions

 

Les DSP sont relativement bien répartis entre les différentes classes d’ancien-

neté, ce qui témoigne de recrutements qui se sont opérés de manière conti-

nue et régulière ces trente dernières années. La majorité des DSP (58%) a 

plus de 10 ans d’ancienneté, ce qui en fait une population globalement expé-

rimentée. L’ancienneté moyenne dans le corps de DSP est de 13,7 ans, avec 

un écart-type égal à 9, soit ici encore une dispersion assez forte autour de la 

moyenne. 

 Des hommes de terrain 

65% d’entre eux exercent leurs fonctions dans les établissements 
pénitentiaires. Parmi eux, au moins1 40% sont chefs d’établisse-
ment. 
En dehors des établissements, les deux grands types d’affectation 
sont : les DISP (quasiment 18%) et la direction de l’administration 
pénitentiaire (quasiment 10%). 

1Les données fournies par la direction de l’administration pénitentiaire et concernant la fonc-
tion occupée étant incomplètes, ce chiffre est une approximation qu’il convient de traiter 
avec précaution. 
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Un modèle dominant de carrière

Les dispositifs normatifs qui encadrent la carrière des DSP s’orga-
nisent autour de deux principes : la mobilité verticale et la mobilité 
géographique. 

 Un modèle de carrière classique

 La mobilité verticale

La mobilité verticale est réglementée par l’article 11 du décret 
n°2007-930 du 15 mai 2007 qui détermine la durée moyenne et 
la durée minimale du temps passé à chaque échelon. Le tableau 
ci-dessous illustre parfaitement les rythmes standardisés de pro-
gression professionnelle dans un modèle de carrière tourné exclu-
sivement vers l’ascension verticale où l’ancienneté joue un rôle 
central. 

Grades, échelons Durée minimale
Durée 

moyenne

Directeurs des services pénitentiaires hors classe 

6ème  échelon - -

5ème  échelon 2 ans -

4ème échelon

1 an et 6 mois 2 ans
3ème échelon
2ème échelon
1er échelon

Directeurs des services pénitentiaires 

10ème échelon - -

9ème  échelon

1 an et 6 mois 2 ans

8ème  échelon

7ème  échelon

6ème  échelon

5ème  échelon

4ème  échelon

3ème  échelon
2ème  échelon
1er  échelon 1 an 1 an
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A ces critères temporels, se surajoutent des critères fonction-
nels qui conditionnent aussi le changement de grade. L’article 12 
énonce les critères qui donnent la possibilité aux DSP de passer 
hors classe après avis de la commission administrative paritaire. 
Les DSP doivent avoir « atteint au moins le 5ème échelon de leur 
grade, justifiant de six années au moins de service dans le corps 
depuis leur titularisation ou leur intégration et occupant en qualité 
de DSP au moins leur troisième emploi dans un établissement pé-
nitentiaire, ou au sein des services centraux, ou dans une direction 
interrégionale, ou dans les services d’insertion et de probation, ou 
bien au sein du service de l’emploi pénitentiaire ». De plus, « l’un 
de leurs emplois au moins doit avoir été exercé en qualité de chef 
d’établissement pénitentiaire, ou de directeur interrégional adjoint 
des services pénitentiaires, ou de secrétaire général en direction 
interrégionale des services pénitentiaires, ou de chef de bureau à 
la direction de l’administration pénitentiaire ». 

Les critères qui permettent aux DSP d’être nommés dans un 
emploi de directeur fonctionnel ou de directeur interrégional sont 
recensés dans l’article 6 du décret n°2007-931 du 15 mai 20071  
relatif aux statuts d’emplois de directeur interrégional et de direc-
teur fonctionnel des services pénitentiaires. Les DSP doivent être 
« hors classe titulaires de leur grade depuis au moins quatre ans, 
exerçant ou ayant exercé dans le corps des directeurs des services 
pénitentiaires », avoir exercé « des fonctions de chef d’établisse-
ment pénitentiaire dans au moins deux établissements distincts, 
ainsi que des fonctions soit au sein de l’administration centrale, 
soit dans une direction interrégionale des services pénitentiaires, 
soit dans les services d’insertion et de probation, soit au sein du 
service de l’emploi pénitentiaire ». 

L’ensemble des critères énoncés constitue un modèle de car-
rière traditionnel. En schématisant quelque peu, les DSP entrent  
dans l’administration pénitentiaire dès leur sortie d’étude2,  
« grimpent » les échelons hiérarchiques et barémiques en fonction 
de leur ancienneté. Dans ce modèle, la réussite professionnelle 
s’évalue, principalement, en termes de niveau hiérarchique atteint 

1L’article 15 de ce même décret énonce un critère qui permet, jusqu’en 2008, au DSP de « 
passer fonctionnel » ou « DI » en ayant au moins 15 ans de service dans leur corps.
2Pour plus de nuance et de précisions, il s’agira de se référer aux plaquettes socio-démo-
graphiques relatives aux promotions de DSP produites par l’observatoire de la formation 
de l’Énap
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et de rémunération. Le paradigme de la carrière organisationnelle 
se structure autour d’une promesse de carrière verticale. 

 La mobilité géographique 

La mobilité géographique est définie par le décret n°2007-930 du 
15 mai 2007 portant statut particulier du corps des DSP et, plus 
spécifiquement, par son article 15 qui énonce la durée maximale 
d’affectation d’un DSP. Cette durée est fixée à 4 ans et peut être 
prolongée dans la limite de 2 ans. Les DSP ne peuvent donc, en 
théorie, occuper un poste au-delà de 6 ans. Ils sont par ailleurs, 
contraints d’occuper le même emploi au moins pendant deux ans 
avant d’avoir la possibilité de demander une mutation.
La mobilité des directeurs fonctionnels et des directeurs interré-
gionaux est, quant à elle, définie dans l’article 7 du décret n°2007-
931 du 15 mai 2007. La durée d’affectation est de trois ans, re-
nouvelable une fois. Notons que les directeurs fonctionnels et les 
directeurs interrégionaux sont en position de détachement par 
rapport à leur corps d’origine.
L’une des plaquettes de l’administration pénitentiaire présente l’in-
tégralité d’une carrière « classique » de DSP qui intègre à la fois 
les principes de mobilité verticale et de mobilité géographique.

Une carrière modélisée

 Sortie de l’énap 
 Affectation dans un établissement, plus exceptionnellement  

  une direction interrégionale, un autre service de l’administra-
  tion pénitentiaire ou l’administration centrale

 Adjoint à un chef d’établissement d’une capacité d’accueil infé- 
  rieure ou égale à 400 places

 Chef de section à l’administration centrale
 Adjoint à un chef de département en direction interrégionale  

  (ou de chef d’unité correspondant à cette logique de progres- 
  sion)

 Adjoint à un chef d’établissement d’une capacité d’accueil de  
  plus de 400 places ou chef  de département en direction inter- 
  régionale

 Chef de bureau ou adjoint à l’administration pénitentiaire. 
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Ce quatrième emploi peut permettre la nomination à la hors 
classe
 

 Chef d’un établissement pénitentiaire d’une capacité d’accueil  
  inférieure à 600 places

 Chef de département en direction interrégionale
 Chef de bureau à l’administration centrale
 Directeur des services pénitentiaires d’insertion et de proba- 

  tion

La nomination dans le statut d’emploi de directeur interrégional 
ou de directeur fonctionnel des services pénitentiaires peut être 
envisagée à ce stade

 Chef d’un établissement pénitentiaire
 Adjoint à un directeur interrégional des services pénitentiaires
 Chef de bureau à l’administration centrale
 Adjoint à un sous-directeur de l’administration pénitentiaire
 Directeur des services pénitentiaires d’insertion et de proba- 

  tion dans les plus grands départements

Nomination dans un deuxième emploi fonctionnel 

 Chef d’un établissement pénitentiaire d’une capacité d’accueil  
  égale ou supérieure à 600 places, de secrétaire général des  
  DISP de Paris, Lille et Marseille, d’adjoint à un directeur interré- 
  gional doit être recherchée

Nomination dans un troisième emploi fonctionnel 

 Direction des établissements de Paris la Santé, Fresnes, Lille  
  Loos Sequedin, Marseille

 Emploi de sous directeur en administration centrale ou de  
  directeur interrégional

Cette présentation qui n’a, certainement, qu’une vocation illus-
trative à des fins communicationnelles matérialise cependant un 
modèle de carrière, pensé par l’institution et qui peut en cela être 
considéré comme exemplaire et donc encouragé, du moins valo-
risé. 
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Dans cette modélisation, la carrière débute en établissement et 
atteint son apogée en direction interrégionale des services péni-
tentiaires (DISP) avec un emploi de directeur interrégional ou à 
l’administration centrale, avec un emploi de sous-directeur ; ces 
postes incarnant dans l’imaginaire institutionnel, la réussite pro-
fessionnelle.

Cette modélisation se décompose en 18 affectations1 : 7 affec-
tations en milieu fermé, 2 en milieu ouvert, 6 à l’administration 
centrale et 4 affectations en DISP.  Apparaît ici une équitable répar-
tition entre les « terrains » et les « bureaux »2. Elle se construit 
ensuite autour de trois critères qui parfois se superposent les uns 
aux autres : le type d’affectation (terrain/bureau), le degré de res-
ponsabilité (adjoint, chef d’établissement, chef de département, 
chef de bureau…) et un critère numérique avec la capacité d’ac-
cueil pour les affectations dans les établissements et l’étendue du 
département pour les affectations en milieu ouvert. Cette modé-
lisation montre tout d’abord une alternance entre les différents 
types d’affectation.

Modélisation de la carrière en fonction des types d’affec-
tation

T / T / AC / DI / T / AC / T / DI / AC / SPIP / T / DI / AC / AC / SPIP / T / T / 
AC ou DI
Légende : T = terrain, AC = administration centrale, DI = direction interrégionale, SPIP = 
service pénitentiaire d’insertion et de probation

Cette représentation montre ensuite que les étapes s’enchaînent 
avec un degré croissant de prise de responsabilité, quel que soit 
le type d’affectation, qui se matérialise par le niveau hiérarchique 
(poste occupé) et l’ajout d’un critère numérique (effectif et terri-
toire de compétences).

Modélisation en fonction du degré de responsabilité

T / adj CE – 400 détenus/ chef section AC/ adj chef dept DI/ adj T + 400 
détenus /chef bur AC / CE – 600 détenus / Chef dept DI / chef bur AC/ 
DSPIP / CE / adj DI / chef bur AC / Adj sous dir AC / DSPIP / CE + 600 
détenus / CE / sous dir AC ou DI DI

Légende : T = terrain, AC = administration centrale, DI = direction interrégionale, DSPIP = 
directeur des services pénitentiaires d’insertion et de probation, adj = adjoint, CE = chef 
d’établissement, bur = bureau

  
1Il est intéressant de noter que l’Énap n’apparaît pas dans les types d’affectation.
2Appellation quelque peu schématique mais que nous employons afin de faciliter l’analyse.
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Toutefois, il ne suffit pas à un DSP de suivre, systématiquement 
et mécaniquement, ces « étapes » pour devenir, si tel était son 
souhait, par exemple directeur interrégional. Une rapide analyse 
des parcours professionnels de quatre directeurs interrégionaux, 
sélectionnés au regard du genre et de l’avancement de leur car-
rière (mi-carrière/fin de carrière,) illustre le fait que leur carrière ne 
correspond pas aux canons institutionnels précités. 

La carrière de 4 directeurs interrégionaux

Légende : T = terrain, AC = administration centrale,  DI = direction interrégional,  adj = 
adjoint, CE = chef d’établissement, 

Certains DI ne sont jamais passés par l’administration centrale, 
d’autres n’ont jamais occupé de poste d’adjoint au chef d’éta-
blissement et sont devenus directement chef d’établissement, 
d’autres encore n’ont jamais été affectés en milieu ouvert etc. 
Cette variabilité démontre notamment l’impossible schématisa-
tion des carrières et la complexité de la construction de celles-ci.
Quand bien même le cadre règlementaire par les contraintes qu’il 
pose influence la genèse de la carrière, il ne constitue qu’un des 
ingrédients qui intervient dans la constitution des trajectoires pro-
fessionnelles.

 L’intégration du modèle de référence 

L’élaboration des trajectoires professionnelles ne peut se résumer 
seulement à la mise en œuvre de principes et d’injonctions orga-
nisationnels, le processus qui les structure est plus total puisqu’il 

Cas n°1 Cas n°2 Cas n°3 Cas n°4

T T T T adj au CE

T adj au CE ENAP AC T adj au CE

T CE T CE T CE T CE

T CE T CE T CE T CE

Adj DI T CE T CE T CE

DI T CE ENAP Adj DI 

AC T CE T CE

ENAP  DI DI

AC

DI
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correspond à l’intégration par les DSP du modèle qui fait référence. 
Le cadre réglementaire, socle de l’élaboration des carrières, est, 
en pratique, redoublé par des principes organisateurs informels qui 
loin de s’opposer à la régulation de contrôle viennent la confirmer, 
la compléter renforçant ainsi la robustesse organisationnelle. Ces 
échanges entre la régulation de contrôle et la régulation autonome 
peuvent être illustrés par trois principes : le degré de responsa-
bilité, la mobilité géographique et la proximité avec le « terrain ».

 Une prise de responsabilité croissante

Les DSP respectent le modèle normatif institutionnel en intégrant 
le principe selon lequel un cadre doit progresser hiérarchiquement 
tout au long de sa carrière. Ils y apportent toutefois des précisions 
qui deviennent, à leur tour, de nouveaux principes encadrant et 
influençant le comportement des individus. 

Devenir chef d’établissement

Ce premier principe est fondamental car il conditionne fortement 
le déroulement de carrière. Devenir chef d’établissement est, pour 
la majorité des DSP, une réelle ambition.

« Quand on est jeune directeur, on a vocation de prendre un 
jour ou l’autre une fonction de chef d’établissement ». (14) 

Cette étape constitue, en quelque sorte, un passage obligé, une 
première étape sans laquelle un DSP ne peut progresser dans la 
hiérarchie pénitentiaire. En effet, s’il ne parvient pas à occuper un 
poste de chef d’établissement, il ne peut, par exemple, changer de 
grade et « passer hors classe ». 

« Mon objectif était de passer hors classe et pour passer hors 
classe il faut être chef d’établissement ». (33) 

« Si je veux le grade de hors classe, il va falloir que je me  
bouge ». Donc, je prends rendez-vous à RH et ils me disent 
« Vous avez une carrière très intéressante….mais il vous 
manque un élément pour être hors classe, soit chef d’établis-
sement,  soit chef de bureau à la DAP ». (44)
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Symboliquement, cette étape est également incontournable. Au 
regard des représentations liées à la figure du « bon DSP » : un 
adjoint doit devenir chef.

« Devenir chef d’établissement, c’est l’objectif de tout bon  
DSP ». (13)

 « C’était dans la marche normale des choses et je ne pense 
pas qu’on vous recrute pour être adjoint toute votre vie et j’ai 
commencé à postuler pour des postes de chef d’établisse-
ment ». (24)

« Etre n°1 » est l’expression utilisée par de nombreux DSP pour 
désigner le fait qu’ils sont ou ont été chefs d’établissement. Cette 
grammaire professionnelle spécifique est porteuse de la problé-
matique de la gouvernance dans l’organisation et de la place du 
DSP dans la pyramide hiérarchique. La question est ici de diriger, 
d’être le leader et non son adjoint qui le seconde.

« Ça a été un choix par rapport à une volonté de diriger ». (28)

« Mon mari - lui-même DSP - me disait « Tu sais, tu as une car-
rière qui est riche, qui est intéressante mais tu n’as pas dirigé 
un établissement. Tu as été DSP mais si tu ne diriges pas, il te 
manquera toujours quelque chose ».  (44) 

 « Quand on dirige un établissement pénitentiaire et bien, je 
dirai, on le modèle à sa façon, à sa personnalité donc en fait, 
je préférais tenir complètement les rênes que d’être adjoint 
où je ne maîtrisais pas l’organisation et le fonctionnement de 
l’établissement ». (16)

Pour certains, devenir chef d’établissement représente une consé-
cration pour d’autres, une étape parmi tant d’autres. La manière 
dont le DSP place le curseur induit des logiques temporelles très 
distinctes  comme le montrent les parcours présentés ci-après. 
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Des temporalités variables pour devenir CE : quelques 
exemples de parcours

 1er poste (3 ans) /2ème poste CE > CE au bout de 3 ans

 1er poste adjoint (2 ans)  /2ème poste  adjoint  (3 ans) / 3ème poste  
  adjoint (3 ans) / 4ème poste CE > CE au bout de 8 ans

 1er poste adjoint (4 ans) /2ème poste  adjoint  (2 ans) / 3ème poste  
  AC (2 ans) / 4ème poste ENAP (3 ans) / 5ème poste CE > CE au  
  bout de 11 ans
Légende : CE = Chef d’établissement, AC = administration centrale

Certains DSP deviennent chef d’établissement au bout de 
quelques années (moins de 5 ans), d’autres prennent le temps, 
cheminent avant d’occuper ce type de poste. 

« Je ne suis pas dans le « pressé ». Je pense que j’aurai le sen-
timent d’avoir abouti à quelque chose quand j’aurai accédé 
à un poste de chef d’établissement, c’est un objectif quand 
même ». (18) 
« L’idéal, c’est de passer chef d’établissement parce que, du 
coup, ça fera dix ans que je serai adjoint. Je ne suis pas du 
tout pressé d’être chef d’établissement ! ». (23)

La durée entre le premier poste et le moment où l’affectation 
conduit le DSP à devenir chef d’établissement dépend également 
de la « linéarité » du parcours par rapport au « terrain ». Certains 
DSP occupent un poste de chef d’établissement plus tardivement 
car ils sont préalablement passés par d’autres lieux d’affectation 
comme l’administration centrale, les DISP ou encore l’énap. 

Toutefois, quelles que soient les ambitions professionnelles et 
les stratégies mises en oeuvre pour y parvenir,  l’étiquette « chef 
d’établissement » reste un marqueur de réussite, même si le de-
gré de valorisation de ce statut dépend pour beaucoup des carac-
téristiques de l’établissement dirigé.

  
1 Nous devons toutefois nuancer ce propos car certains DSP auraient parfois souhaité deve-
nir chef d’établissement plus rapidement mais l’opportunité ne s’est pas présentée ou si 
effectivement une possibilité s’est présentée elle ne correspondait pas aux critères profes-
sionnels ou extra-professionnels du DSP. 
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Cette progression hiérarchique reste un véritable moteur, un fac-
teur dynamisant qui pousse les DSP à faire des sacrifices ou, 
s’ils ne l’ont pas encore fait, à envisager d’en faire. Ces sacrifices 
portent bien souvent sur la localisation des postes et l’impact que 
celle-ci va ou peut avoir sur la sphère privée.

« J’ai pas forcément envie d’aller dans des établissements 
comme Montmédy ou Argentan, enfin, la campagne profonde 
c’est, par goût personnel, pas trop mon truc, après….s’il le 
faut…..je suis prête à faire un effort s’il y avait une grosse 
plus-value, si on me disait demain, personne ne veut être 
chef d’établissement à Montmédy, vous n’avez que cinq ans 
d’ancienneté, on vous propose le poste…ben c’est bon….mais 
après, si c’est pour être numéro deux, ça m’emballerait pas 
particulièrement ». (17)

« Je lui ai toujours dit  (mari DSP) que si ça correspondait à 
une progression de carrière et qu’il fallait en passer par là, on y  
allait ». (44) 

Une progression continue

Le deuxième principe énoncé par les DSP pourrait se traduire par 
« aucune rétrogradation » dans le déroulement de carrière. Dans 
cette logique, un poste « intéressant » est un poste qui corres-
pond à une progression constante et continue qui induit de fait un 
élargissement de la sphère d’action et des responsabilités crois-
santes.

Un mouvement ascendant discontinu est interprété par les DSP 
soit, comme un échec soit, comme une sanction même si l’insti-
tution ne sanctionne que rarement ses cadres1 ; lorsqu’elle le fait, 
tout se passe à « demi-mot », rien ne doit être (trop) visible et por-
té sur la place publique afin de préserver l’individu mais également 
sauvegarder les apparences institutionnelles. En l’occurrence, une 
« rétrogradation » aussi minime soit elle peut correspondre ou 
être interprétée dans le monde des DSP comme une sanction.
Ce principe de constance et de continuité s’affine puisqu’il ne 
concerne pas seulement le poste occupé, il intègre aussi les 
caractéristiques de la structure et plus particulièrement, la capa-
  
1Nous ne possédons pas de données statistiques à ce sujet. A notre connaissance, peu de 
DSP ont fait l’objet de sanctions formelles.
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cité d’accueil de l’établissement pénitentiaire dans lequel le DSP 
exerce. La taille de l’établissement doit suivre la même courbe 
que celle de la carrière : de plus en plus haut et de plus en plus 
grand.

La  capacité d’accueil est un indicateur objectif d’importance, mais 
l’importance relève aussi d’une construction sociale plus ou moins 
objectivée liée à la représentation de la figure d’un « établisse-
ment important » ou d’un « gros établissement » variable d’un 
DSP à l’autre. Cette représentation est influencée par différents 
facteurs tels que l’affectation précédente, la nature des ambitions 
professionnelles, mais aussi la « place » au sens figuré que peut 
occuper l’établissement dans la «culture pénitentiaire». Le parc 
pénitentiaire se compose d’établissements au statut particulier 
que nous pouvons qualifier de mythiques, c’est le cas par exemple  
de « Fleury » de « Fresnes », ou encore de « La Santé ». 

« C’est le plus grand établissement pénitentiaire de France  et 
deux, je pense que tout chef d’établissement dans sa carrière, 
à un moment, a rêvé de diriger Fleury ». (16)

Ces établissements mythiques le sont bien entendu par leur taille, 
les problématiques qui y sont inhérentes mais aussi, par leur his-
toire et leur culture. Leurs particularités rejaillissent en quelque 
sorte sur les DSP qui les dirigent et qui bénéficient d’une part, 
d’une véritable visibilité à la fois institutionnelle et collégiale et 
d’autre part,  du prestige lié à la gouvernance de telles entités qui 
peuvent être considérées, dans une trajectoire professionnelle, 
comme de véritables tremplins pour occuper certains postes et 
notamment ceux de DI1. 

Le principe de progression constante enserre les DSP dans une 
spirale au sein de laquelle ils sont, d’une certaine façon, contraints 
d’innover en permanence. Ils ne peuvent jamais refaire la même 
chose au même endroit sous peine d’être stigmatisés ou du 
moins peu valorisés. C’est dans cette dynamique que l’ouverture 
d’un établissement occupe une place toute particulière dans une 
carrière.

« Je suis parti, j’ai réussi à convaincre ma famille de partir, 
parce qu’on m’a proposé un poste de chef d’établissement, 
  
1Ce qui ne signifie pas pour autant, comme le montre l’analyse des parcours des directeurs 
interrégionaux que pour occuper ce poste il faut être nécessairement passé par ces établis-
sements.
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en plus dans un établissement beaucoup plus grand, de 600 
places qui ouvrait, donc pour moi c’était l’occasion de pour-
suivre ma carrière ». (28) 

« Je n’ai pas fait l’ouverture, je viens en second rideau ça ne 
me plait pas». (33)

La dimension symbolique de l’ouverture n’est pas négligeable. Le 
DSP arrive dans un endroit « vierge », situation relativement rare 
quand bien même le parc pénitentiaire se renouvelle peu à peu 
avec l’ouverture de nouveaux établissements. Cet espace lui offre 
la possibilité d’organiser la structuration initiale de l’établissement, 
tant dans sa dimension matérielle qu’humaine. Il peut réellement 
apporter sa « marque », « laisser son empreinte ».

« J’avais très envie de faire une ouverture (…) J’avais envie 
en fait de créer une nouvelle façon de fonctionner. Parce que 
tout le monde te dit, quand tu arrives dans un établissement, 
il y a des habitudes de travail qui sont très difficiles à changer, 
grosse inertie. Donc, là, l’idée était de dire, on part de zéro, 
on réfléchit ensemble, l’équipe projet, puis ensuite au fur et à 
mesure avec le personnel qui arrive sur ce qu’on pense être la 
meilleure façon de fonctionner pour cet établissement là et on 
n’a pas l’inertie des anciennes pratiques ». (17)

De plus, une ouverture est toujours délicate1, le suivi institutionnel 
est en cela plus marqué, ce qui donne aussi la possibilité au DSP 
de  montrer ce qu’il est capable de faire, d’être visible et identifié 
dans les sphères institutionnelles.

La progression hiérarchique constante amène logiquement et 
mécaniquement le DSP vers le sommet et plus particulièrement, 
vers trois types de poste : sous-directeur à l’administration cen-
trale, inspecteur à l’inspection des services pénitentiaires et enfin, 
directeur interrégional. Au regard des représentations des DSP, le 
poste de directeur interrégional semble occuper une place par-
ticulière symbolisant, en quelque sorte, l’apogée d’une carrière 
pénitentiaire2.

  
1Certaines « ouvertures » furent particulièrement complexes, ce fut le cas par exemple de la 
maison centrale de Lannemezan.
2Les postes de DI sont extra-ordinaires notamment par leur rareté. Il y a beaucoup de « pré-
tendants » mais in fine peu d’élus (le nombre de DISP étant invariable et limité à neuf). Leur 
caractère exceptionnel est peut être aussi à relier au fait que ces postes de « haut comman-
dement » restent en prise directe et constante avec les terrains. 
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« Il faudrait que je vois parce que dans l’idée oui, parce que 
c’est quand même (poste DI) une consécration.  Après, je n’ai 
pas encore bien mesuré les implications que ça a. Je perçois, 
parce que j’en discute avec les DI aussi, que c’est quelque 
chose de très prenant. Je pense que c’est au moment où on a 
plus au moins l’âge et l’opportunité qu’il faut voir si on est prêt 
à s’investir autant ou pas, c’est quelque chose qui se décide 
en couple, est ce qu’à cet instant de la vie de famille ça peut 
se faire ou c’est trop compliqué ? Mais dans l’idée oui… ». (17)

Néanmoins, même si la plupart des DSP adhère au modèle tradi-
tionnel de carrière, tous ne souhaitent pas, pour autant, devenir 
directeur interrégional.

« Surtout pas DI, il faut avoir été chef d’établissement, avoir 
fait plusieurs établissements. Non, la question ne se pose 
même pas pour moi ». (36)

« Ce n’est pas mon objectif, je pense que si j’avais voulu être 
DI, j’aurai fait une carrière autre…(…) on m’a proposé la Direc-
tion de Tarascon et dans cette proposition, on m’a dit, c’est un 
poste fonctionnel, en gros cela voulait dire « tu gagneras du 
temps si tu veux être DI » (…) d’ailleurs vous savez, au niveau 
indiciaire, je suis hors classe donc je ne vais rien gagner de 
plus en terme indiciaire». (34)

« Globalement, il doit me rester environ douze ans… mon 
objectif ce n’est pas de devenir DI, d’abord, il faudrait que je 
m’y prenne différemment et puis quel peut-être l’intérêt si on 
vise l’aspect financier, DI je mets de côté les trois DI des villes 
Paris, Marseille, qui terminent hors échelle C, les autres ter-
minent hors échelle B, comme un Directeur fonctionnel, quel 
est l’intérêt même si il y a la prime d’objectif qui diffère. Quel 
est l’intérêt d’être DI pour gagner la même chose qu’un Direc-
teur, moi personnellement je ne le vois pas. Certes c’est un 
autre domaine, c’est un autre relief… je tiens juste à prendre 
un poste fonctionnel, terminer hors échelle B et puis partir». 
(24)

Ces citations illustrent principalement deux choses : 
 en premier lieu, la nécessaire conformation aux principes  

  réglementaires qui constituent autant de  passages « obligés » et  
  de filtres pour un DSP qui souhaiterait devenir directeur interré- 
  gional ; 
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 en second lieu, la rationalité intervenant dans la prise de déci-
sion concernant les choix de carrières. Il s’agit pour les DSP d’éva-
luer les bénéfices liés au choix d’un nouveau poste au regard des 
contraintes qui s’y rattachent. Même si certaines primes peuvent 
moduler le degré d’attractivité d’un poste de DI, la rémunération 
n’est que peu éloignée de celle d’un directeur fonctionnel et cette 
quasi égalité ne suffit pas à atténuer les contraintes inhérentes 
à de tels postes, notamment au regard de l’engagement qu’ils 
impliquent. Apparaît ici un premier décalage entre les représen-
tations institutionnelles et celles des DSP concernant la « fin de 
carrière ».  

Par ailleurs, le principe de verticalité du modèle de carrière laisse 
poindre la problématique de la fin de carrière pour les DSP. S’ils ne 
sont pas DI, inspecteurs ou sous-directeurs - tous ne peuvent le 
devenir étant donné le nombre restreint de ce type de poste - que 
peuvent-ils faire lorsqu’ils sont, depuis de nombreuses années, 
chef d’établissement en ayant enchaîné des établissements aux 
capacités d’accueil de plus en plus importantes ? 
Finalement, le modèle traditionnel de référence structuré autour 
d’une dynamique d’innovation professionnelle permanente insère 
les DSP, comme de nombreux autres cadres d’ailleurs, dans une 
« spirale de la réussite » qui les place parfois face à des situations 
professionnelles de plus en plus complexes à gérer.

« On vous tire vers des difficultés qui sont toujours plus im-
portantes ». (43)

L’intensité professionnelle liée à la mobilité ascendante survenant 
dans un environnement pouvant être qualifié de dégradé, au re-
gard des conditions de travail (manque d’effectif, surpopulation…), 
peut aboutir à une mise en difficulté des DSP. Ces difficultés re-
latives à la gouvernance bien qu’effectives ne sont pas toujours 
visibles. Elles sont délibérément cachées au regard de la figure 
du cadre omnipotent qui irradie les institutions et les cadres eux-
mêmes. Un cadre doit être sans faille, sans limite, sans échec. 
Difficile dans un tel contexte d’exposer ses difficultés à ses pairs1 

 
1Ces difficultés sont accrues pour les DSP qui occupent des postes d’adjoint car au niveau 
des DISP il n’existe aucun temps d’échange institutionnel qui leur est dédié ou auquel ils 
pourraient être associés. Il existe toutefois certaines exceptions, dans certains DISP à cer-
taines périodes. Les chefs d’établissement, quant à eux, se rencontrent au niveau régional 
mais n’évoquent pas pour autant les difficultés qu’ils rencontrent dans leur activité quoti-
dienne.
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ou à ses supérieurs hiérarchiques1, par crainte sans doute d’être 
stigmatisé et de ne pas correspondre à la représentation sociale 
du cadre dominante. Le devoir d’évocation présent dans d’autres 
univers à haut risque, comme le nucléaire qui permet de doubler 
les voies de l’information concernant la sûreté et la sécurité en 
se dégageant de tout lien hiérarchique, n’existe malheureusement 
pas dans l’administration pénitentiaire.

La proximité avec le « terrain »

Ce troisième critère énoncé par les DSP met en lumière une cer-
taine ambiguïté dans le rapport que les DSP et l’institution en-
tretiennent avec le terrain. Les DSP sont considérés comme des  
« hommes de terrain » qui doivent être tout de même capables 
de s’en éloigner. Tout au long de sa carrière, le DSP doit, au tra-
vers de ses prises de poste, construire cette « bonne distance » 
avec le terrain. Il ne doit être ni trop proche, ni tout à fait éloigné 
car les extrêmes peuvent le pénaliser. Si un DSP n’exerce qu’en 
établissement pénitentiaire, il ne pourra pas progresser hiérarchi-
quement car, l’administration pénitentiaire institue règlementai-
rement des passages obligés (même si elle ne les respecte pas 
toujours). Inversement, si un DSP reste éloigné du terrain, pour 
une période considérée comme « trop » importante (donnée sub-
jective, variable d’un individu à l’autre) sa légitimité professionnelle 
aura tendance à s’effriter.

«  On me dit clairement que je ne serai jamais nommé direc-
teur fonctionnel parce que j’ai une obligation de passer deux 
ans hors établissement et que moi je n’ai travaillé qu’en éta-
blissement ». (24)

Ces passages obligés permettent d’évoluer dans la hiérarchie, 
mais ils ont également une toute autre fonction ; ils représentent 
aussi des sas de décompression par rapport à l’intensité de l’acti-
vité professionnelle des DSP. Bien qu’il ne soit pas aisé de définir 
la notion d’intensité au travail, car il y a autant de forme d’intensité 
que de formes d’organisation, nous pouvons néanmoins considé-
rer que pour les DSP, elle est liée particulièrement aux contraintes 
imposées par les rythmes de travail - même s’ils sont variables 
d’une affectation à l’autre - à la spécificité et la complexité des pro-
blématiques à gérer (PPSMJ ou GRH), ainsi qu’aux changements 

1Une expérimentation dans une DISP proposant un dispositif de coaching aux DSP a eu des 
difficultés à trouver des cadres volontaires.
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organisationnels par l’effort d’apprentissage et d’ajustement qu’ils 
nécessitent. 

« Ne plus voir de syndicalistes, ne plus voir de détenus…clas-
sés par ordre de nuisance…ça fait du bien aussi ».  (24)

« Si vous voulez, il y a des établissements qui sont plus durs 
que d’autres. J’étais sur une centrale mais je n’ai pas eu de 
gros soucis. Alors que quand vous êtes à la tête d’une mai-
son d’arrêt comme les Baumettes, Fresnes ou la Santé, c’est 
dix ennuis par jour, c’est toujours la pression de jour comme 
de nuit. Alors à un moment donné, alterner aussi en disant  
« ouf » ». (25)

Les extraits d’entretiens ci-dessous illustrent l’intensité du travail 
des cadres pénitentiaires et matérialisent la problématique de 
l’usure professionnelle qui peut parfois en découler.

« J’en pouvais plus, c’était très compliqué, trop compliqué et 
en plus de ça, l’établissement était très difficile, je ne serai pas 
resté un an de plus. C’était vraiment un choix pour souffler, 
pour faire autre chose ». (28)

« J’étais DRH à cette époque et j’avoue que c’est une fonction 
qui m’a passionnée mais épuisée nerveusement. Le personnel 
était difficile, les organisations syndicales étaient rudes ». (44)

L’intensité du travail est en soi un facteur de mobilité et contribue à 
accélérer les divergences de trajectoires. Cette intensité fait donc 
diverger les carrières. Le premier choix effectué est celui qui per-
met de partir, de « décrocher » du terrain, le second est relatif à la 
destination qui permettrait de « souffler » et de se « ressourcer ». 
Dans l’administration pénitentiaire, les sas de décompression sont 
au nombre de trois, il s’agit des DISP, de l’ENAP et de l’adminis-
tration centrale. Leurs points communs et leurs principales carac-
téristiques sont de ne pas être en prise directe avec le terrain, la 
détention, les PPSMJ et les organisations professionnelles.

Toutefois, les représentations relatives à ces lieux « hors terrain » 
sont contrastées et empreintes d’ambivalences. Les DSP y voient 
d’un côté, un intérêt professionnel mais de l’autre, ces postes 
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peuvent être considérés comme moins « intéressants ». Ils per-
mettent certes de se « refaire une santé », mais ils sont aussi 
moins valorisants.

« J’ai des collègues qui me disent depuis que je suis à la cen-
trale : « tu t’es éloignée du terrain » (…) Je pense que c’est aus-
si important de passer par la centrale pour se rendre compte 
des réalités politiques ». (19)

« Au niveau des établissements on est quand même pas mal 
le nez dans le guidon et je m’étais dit qu’au niveau DI, ça pour-
rait être intéressant de voir le fonctionnement de plusieurs 
établissements, et plusieurs types d’établissements ». (30) 

« Ce n’est pas du tout la même pression. Effectivement c’est 
moins excitant que le travail de chef d’établissement, mais 
c’est moins gratifiant aussi. En quatre ans, je n’ai rien fait 
d’extraordinaire alors que dans les établissements où je suis 
passé, il y a des choses dont je suis fier ». (11) (DSP actuelle-
ment en poste hors établissement)

Bien évidemment, le regard et l’intérêt porté à ces postes varient 
également en fonction de la stratégie des DSP.

« L’Énap peut être une expérience intéressante dans un par-
cours professionnel, (…) on pense toujours à l’après, on se dit, 
tiens, sur son CV, c’est toujours une ligne supplémentaire et 
pour un détachement, pour une autre administration ça peut 
compter plus qu’un autre poste de DSP au sein d’un établisse-
ment pénitentiaire, ça parle plus, c’est plus lisible ». (27)

L’étiquetage dont font l’objet ces postes « hors terrain » est mou-
vant et la frontière entre un « sas » et un « placard »  est souvent 
ténue. La distinction est complexe car le « placard » reprend le 
caractère principal du sas, à savoir, l’éloignement avec le cœur de 
l’action pénitentiaire. Les « placardisés » sont exclus des terrains, 
isolés géographiquement, spatialement et fonctionnellement. 
Cette situation professionnelle n’est pas tout à fait une sanction - 
bien qu’elle puisse être lue et vécue ainsi par l’individu concerné 
et ses pairs - elle oscille entre l’échec et la « mise à l’abri », plus ou 
moins définitive, visant à préserver le DSP et parfois ses services.
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« Il y a cette idée de placard (Énap)  mais il y a aussi cette idée 
que l’on a envie d’y aller car c’est bien sympa, pour faire un 
peu une pause ». (12)

« C’est mal vu d’être à la centrale quand on est DSP. Quand on 
revient sur le terrain c’est : « tu étais planquée » ou « tu es une 
donneuse de leçons ». (19) 

« D’ailleurs, j’ai eu souvent l’occasion de le dire à des collè-
gues, les quatre années que j’ai passées à l’Énap ont été pour 
moi, d’abord, extrêmement intéressantes sur le plan profes-
sionnel mais m’ont permis de faire break par rapport à la ges-
tion au quotidien d’un établissement, d’optimiser dans le sens 
où on repart avec un regard neuf ». (16)

Comme le montrent les extraits d’entretien ci-dessus, les DSP 
faisant ces choix se justifient afin de démontrer la rationalité et 
la légitimité de leur décision. Le degré de justification lié au choix 
du poste qui questionne indirectement son degré d’attractivité, 
amène à interroger le degré de pertinence des choix et corrélati-
vement, les fondements de la légitimité des cadres pénitentiaires. 
Quels sont les fondements de la légitimité pénitentiaire, autre-
ment dit au sens wébérien du terme, les sources de la reconnais-
sance sociale ?1 
Paradoxalement, il ne s’agit pas uniquement d’une légitimité lé-
gale, ni simplement d’une légitimité traditionnelle, accordée au 
chef, par coutume ou par son caractère charismatique mais bien 
plus, d’une légitimité fondée sur ce qui est au cœur de l’adminis-
tration pénitentiaire : le terrain. Quel que soit le corps d’apparte-
nance, le degré de légitimité se mesure, encore et toujours, en 
nombre d’années passées au plus près de l’action.

« Dans cette administration on considère que, tant qu’on n’est 
pas passé au moins une fois sur le terrain, pendant une durée 
significative au minimum de deux ans, on n’a pas de légitimité 
particulière. » (13) (DSP affecté à l’administration centrale à la 
sortie de l’école)

Dans cette logique, il n’est guère étonnant que les lieux qui ne 
sont pas connectés directement aux réalités professionnelles 

1Max Weber, 2003, économies et société, les catégories de la sociologie, Pocket
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soient parfois stigmatisés. Bien que faisant partie de l’adminis-
tration pénitentiaire et indispensables à son fonctionnement, ils 
restent des lieux à part, éloignés des attentes normatives et de ce 
qui semble fonder l’identité pénitentiaire.

« C’est vrai que l’Énap, dans le collège des directeurs, a plus 
ou moins, mauvaise presse. L’Énap, c’est : « on est tous des 
planqués ». Quand on est à l’Énap, on ne peut plus com-
prendre le métier, on ne peut plus comprendre ce qu’est un 
établissement, on est déconnecté de la réalité alors que ça, 
c’est vraiment totalement infondé ». (16) 

« Vous n’avez pas de légitimité si vous n’êtes pas passé par le 
terrain, certains collègues estiment que comme vous êtes en 
centrale vous n’avez pas envie de voir les détenus ». (19)

Les fondements de cette légitimité pénitentiaire ne sont pas uni-
quement attachés aux lieux mais aussi aux postes occupés ; la 
stigmatisation du lieu peut s’effacer alors au profit du statut.

« L’Énap, je ne généraliserai pas, parce que l’Énap en qualité 
de directeur ça va, mais un poste de chef d’unité …» (14)

Ces finesses qui conditionnent les choix et définissent le degré 
d’attractivité des postes se multiplient car même si l’ensemble 
des cadres s’accordent sur le fait qu’il est indispensable, compte 
tenu des difficultés liées à l’exercice du métier, de « faire des 
pauses » au cour d’une carrière, ils considèrent que la durée et la 
périodicité doivent être néanmoins restreinte ; la tension entre le 
terrain et le hors terrain ne disparaît jamais totalement. 

« Alternance poste établissement et hors établissement c’est 
génial ; mais quand on est hors établissement il faut pas trop 
attendre non plus car après c’est dur d’y retourner. Quand on 
est hors établissement, il faut y retourner ». (32) 

« J’ai vraiment envie de renouer avec le terrain, c’est une 
très bonne expérience d’être en direction interrégionale ou à 
l’Énap, ou en centrale, je n’en disconviens pas, ça m’a per-
mis d’avoir aussi un autre regard sur les choses mais oui, j’ai 
besoin de retourner sur le terrain, c’est mon coeur de métier, 
sur le terrain et être en contact avec la population pénale  
aussi ». (42) 
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«  C’est très intéressant de travailler à la DAP mais je veux faire 
des allers-retours entre la DAP et le terrain, je ne veux pas être 
un DSP qui ne fait que de la DAP ». (17)

« J’ai toujours réclamé dans ma carrière des postes opéra-
tionnels et des postes, entre guillemets en bureau, donc là, je 
me dis, cinq ans à l’Énap c’est suffisant, il faut retourner sur 
le terrain, sinon…je suis pas à la fin de ma carrière, je ne peux 
pas rester dans un bureau donc il faut que je reprenne contact 
avec la prison pour dire les choses très clairement ». (34)

« Je pense que ça fait du bien aussi de se détacher du terrain 
mais je pense pas trop longtemps non plus il faut des séjours 
courts en DI ou en centrale. » (18)

 Un cadre géographiquement mobile

L’analyse statistique des trajectoires professionnelles démontre 
que la mobilité géographique est intégrée dans les discours, mais 
qu’elle est aussi effective dans les pratiques. 

Graphique 6
Nombre moyen d’affectation selon l’ancienneté dans le 
corps des DSP
              

Lire ainsi : Les DSP qui ont entre 5 et 9 ans d’ancienneté dans le corps des cadres 
ont connu, en moyenne, 3,2 affectations.
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Ce graphique indique que, plus l’ancienneté dans le corps des cadres est éle-

vée, plus le nombre moyen d’affectations est important. Ainsi, les D.S.P « 

débutants », qui ont moins de 5 ans de carrière, ont en moyenne connu 1,9 

affectation. Les D.S.P, en milieu de carrière, ont connu à peu près 4 affecta-

tions. Les D.S.P, en fin de carrière (plus de 29 ans d’ancienneté) ont, quant à 

eux, connu plus de 8 affectations en moyenne. 

Par ailleurs, on remarque qu’entre 10 et 20 ans d’ancienneté, le nombre 

moyen d’affectations n’augmente presque pas (4) ; d’un point de vue géogra-

phique, cette période de la carrière professionnelle est la plus stable.

Graphique 7  
Nombre de DISP d’affectation selon l’ancienneté dans le 
corps des DSP

 

Lire ainsi : Les DSP qui ont entre 5 et 9 ans d’ancienneté dans leur corps profes-
sionnel ont, en moyenne, connu 2,2 directions interrégionales.

Ce graphique montre que plus l’ancienneté dans leur corps est importante 
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changent de région pénitentiaire tous les 5,2 ans en moyenne. 

Afin d’affiner l’analyse, un indicateur permettant de préciser l’intensité de la 
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nombre total d’affectations. 

 

1,6

2,2
2,6 2,7

3,3 3,4

4,0

0,0

1,0

2,0

3,0

4,0

5,0

0 - 4 5 - 9 10 - 14 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 et plus
Années



cirap centre interdisciplinaire de recherche appliquée au champ pénitentiaire

41

Graphique 8  
Indicateur d’intensité de la mobilité géographique   
(D.S.P ayant moins de 5 ans d’ancienneté exclus)1

 

La mobilité géographique des DSP est effective et au service du principe de 

verticalité, elle étaye le modèle de référence et contribue à le renforcer. Ce 

graphique montre que majoritairement les D.S.P. sont très mobiles géogra-

phiquement. 80% d’entre eux font preuve d’une mobilité que nous avons qua-

lifiée de « forte » ou « très forte », c’est-à-dire qu’ils changent de région péni-

tentiaire à l’occasion d’au moins une affectation sur deux. Seuls 2% d’entre 

eux font preuve d’une mobilité « très faible », c’est-à-dire un changement de 

région à l’occasion de moins d’une affectation sur quatre. 
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1 Ce graphique repose sur le calcul d’un cœfficient de mobilité compris entre 0 et 1 (nombre 
de DISP d’affectation divisé par le nombre total d’affectation). Les coefficients peuvent être 
interprétés de la manière suivante :
Entre 0,75 et 1 : mobilité très forte, l’individu concerné change de région pénitentiaire lors de 
quasiment toutes ses affectations ;
Entre 0,5 et 0,74 : mobilité forte : l’individu concerné change de région pénitentiaire à l’occa-
sion d’au moins une affectation sur deux ;
 Entre 0.25 et 0,49 : mobilité faible, l’individu concerné change de région lors de moins d’une 
affectation de deux ;
Entre 0 et 0,25 : mobilité très faible, l’individu concerné change de région lors de moins d’une 
affectation sur quatre. 
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Graphique 9  
La durée moyenne des affectations 
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d’affectation tous les 3,3 ans. Pour une minorité de DSP, la mobi-
lité est soit très faible - pour 3%,  la durée moyenne des affecta-
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1  Informations recueillies lors de divers entretiens.
2 Cela dit, sachant qu’il s’agit de moyennes, ce graphique permet de repérer les cas « ex-
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de 6 ans sur une même affectation.
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Ces DSP minoritaires montrent que des dérogations au cadre qui 
règlemente la mobilité existent. 

 Exemple parcours n°42
Maison d’arrêt (1 an) en tant qu’élève directrice – Centre de déten-
tion (2 ans) en tant qu’adjoint au chef d’établissement – Centre 
pénitentiaire (1 an) en tant qu’adjoint au chef d’établissement 
– DISP (1 an) 

 Exemple parcours n°396
Centre pénitentiaire (1 an) en tant qu’élève directrice – Centre de 
détention (1 an) en tant qu’adjoint au chef d’établissement – 
Centre de détention (3 ans) en tant qu’adjoint au chef d’établis-
sement - Centre pénitentiaire (1 an) en tant qu’adjoint au chef 
d’établissement – Centre pénitentiaire (2 ans) en tant qu’adjoint 
au chef d’établissement. 

Les DSP qui connaissent des affectations très courtes sont beau-
coup plus rares que ceux qui les prolongent au-delà des 6 ans. 
Pour 11 d’entre eux, il s’agit de la première affectation en tant que 
DSP. Au final, seules 4 personnes ont changé d’affectation avant 
d’avoir passé 2 ans sur le poste. Dans certains cas, l’administra-
tion déroge au cadre règlementaire en accélérant la mobilité de 
ses cadres.

« Je n’étais pas obligé de bouger aussi vite, d’ailleurs, norma-
lement, je n’avais pas le droit de bouger aussi vite puisque ça 
ne fait pas deux ans que je suis sur mon poste. (…) ils ne res-
pectent jamais la règle, en fait, la règle des deux ans est très 
peu respectée … quand ça arrange l’Administration de passer 
outre cette règle ». (30)

Cette mobilité géographique imposée et intégrée représente 
aussi un indicateur permettant de mesurer la loyauté des cadres 
et d’une certaine façon leur valeur. Indépendamment des compé-
tences, la valeur des cadres se mesure aussi à la distance spatiale 
qu’ils parcourent, signe d’idiosyncrasie et d’une loyauté sans faille 
au regard des principes posés par l’institution. Ce pacte de loyauté 
s’étend bien au-delà de la sphère professionnelle puisque, par ex-
tension, les familles s’approprient cette règle du jeu et intègrent à 
leur tour la figure du cadre mobile. 



Dossier thématique - Carrière et trajectoires professionnelles des directeurs des services pénitentiaires  - Novembre 2014

44

Cependant, même si cette rationalité structure le paradigme de 
la carrière, de jeunes DSP (moins de 40 ans), célibataires ou en 
couple (mariés ou non)  mais sans enfant, s’interrogent sur les 
difficultés inhérentes à ce modèle. La problématique de l’engage-
ment au regard des cycles de vie émerge. 

«  Je pense que dans nos métiers elle est nécessaire (…) pour 
moi…ce n’est pas hyper contraignant car je n’ai pas quatre 
gamins à déplacer à chaque fois mais je pense que cela re-
bute beaucoup de gens, ça ne l’est pas encore pour moi au-
jourd’hui, ça le sera peut être à un moment donné dans ma 
vie ». (18)

« J’ai rencontré mon ami pendant ma formation. Le fait de de-
voir bouger était quelque chose qui me plaisait, le principe de 
me dire, d’une manière forcée de toute façon, je serai amenée 
à changer. J’avais l’impression que ça évitait ce «t rain-train» 
que finalement on peut avoir parce que c’est plus confor-
table…donc là, je bougerai au fur et à mesure…ce serait obli-
gatoire. Mais là, je n’ai pas pensé en le rencontrant….que ça 
pouvait changer…. ». (21) (Conjoint dentiste)

Une mobilité intégrée mais pesante

Les mobilités individuelles d’ordre professionnel ne manquent pas 
d’avoir un impact sur la sphère privée et sur les membres qui la 
composent ; elles viennent ainsi illustrer les porosités des champs 
de vie. Cependant, si l’essence même de la mobilité géographique 
n’est, au regard de considérations professionnelles, jamais remise 
en cause, elle peut, à des moments, devenir « pesante » pour la 
famille.
Les situations sont néanmoins variables notamment au regard du 
domaine d’activité et de la profession exercée par le conjoint. La 
problématique de la carrière du conjoint est souvent beaucoup 
plus complexe lorsque celui-ci exerce dans le secteur privé.

« Infirmière d’État, à chaque fois qu’elle a voulu retravailler en 
vingt-quatre heures, elle trouvait du travail ». (25)

« Je n’envisage pas d’aller dans une région avec déjà un bassin 
d’emploi insuffisant pour ma compagne parce que vu qu’elle 
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est dans le privé, il faut qu’elle puisse trouver un emploi. Elle 
n’envisage pas non plus de ne pas travailler….et moi non  
plus ». (13)

Pour les « couples pénitentiaires » (le conjoint exerçant également 
dans l’administration pénitentiaire), le principe de « rapprochement 
du conjoint » intervenant dans la gestion des carrières des fonc-
tionnaires permet d’évacuer théoriquement un certain nombre de 
difficultés inhérentes à la mobilité géographique.

« A chaque fois, elle m’a suivi en fait ». (16) (couple péniten-
tiaire)

« On a fait un rapprochement familial, je n’ai pas eu de mal 
à l’avoir mais j’ai des collègues qui ont eu des difficultés no-
tamment pour les départements d’outre mer ». (12) (couple de 
DSP)

Cependant, même si certaines difficultés disparaissent, toutes ne 
sont pas gommées et des tensions de toute autre nature appa-
raissent. Pour les « couples pénitentiaires » (même corps ou corps 
distincts), il peut en effet s’avérer complexe d’être nommé sur un 
même lieu d’affectation.

« Difficilement envisageable (d’être sur le même établisse-
ment), l’idée : l’un va dans un établissement, l’autre devient 
DSPIP ou travaille en DI ». (12) (couple DSP)

« Il faut qu’on trouve l’opportunité de muter tous les deux sur 
des postes qui nous intéressent ; au début c’est lui qui a fait 
le sacrifice pour nous permettre de vivre ensemble, mainte-
nant cela sera plutôt moi (…) je l’ai dit à mon conjoint je veux 
bien te suivre mais de mon coté il faut que je trouve un poste 
qui me convienne (…) on se demande si un de nous deux ne 
devra pas changer de corps pour continuer à vivre ensemble». 
(19) (couple DSP) 

« Nous sommes mutés tous les deux dans cet établissement. 
Donc, je suis DSP ; elle, surveillante. Elle rentre dans la salle 
de pause, ses collègues se taisent. Voilà. Et elle le gère pas 
trop mal ». (23) (DSP- surveillante)
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La mobilité géographique imposée aux DSP a également des  
répercussions sur les enfants. 

« J’ai fait du tort à ma famille, ma femme en a marre, elle a 
sacrifié sa carrière pour moi (…) Le fait que je parte tous les 
trois, quatre ans…elle perd son emploi. C’est un très gros pro-
blème. Le deuxième problème, c’est qu’avec les enfants c’est 
très compliqué ». (28)

Cette mobilité géographique, plus ou moins fréquente selon les 
familles, ne s’apparente pas nécessairement à un déracinement 
géographique, il faudrait pour cela que les enfants aient le temps 
de planter des racines dans les territoires investis par les adultes 
– ce qui n’est pas toujours le cas – mais davantage à une bifur-
ca-tion ; terme générique désignant selon les cas des « évène- 
ments », des « turning point », des  « ruptures »1 Une bifurcation 
intervient lorsque le changement d’un paramètre, ici spatial, pro-
duit un changement majeur dans la vie de l’enfant vécu de ma-
nière plus ou moins positive. 
Le déménagement induit des situations complexes d’une inten-
sité variable en fonction de l’âge des enfants. Le capital social pris 
comme « l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui 
sont liées à la possession d’un réseau durable de relations plus 
ou moins institutionnalisées d’interconnaissance et d’interrecon-
naissance »2 est une donnée essentielle qui doit être intégrée 
dans l’équation pour saisir la complexité des situations. En effet, le 
déménagement a fort logiquement des effets sur le capital social 
de l’enfant dont l’importance varie, tant dans son étendue que sa 
densité, en fonction des âges.

« Je dirai que c’est plus facile quand ils sont petits, car effec-
tivement, ils s’adaptent, et ça devient un peu plus compliqué 
à l’adolescence. (…) après c’est plus compliqué, parce qu’ils 
ont leurs tissus….avec les petits, il n’y a pas de difficulté ». (25)

Le déménagement, par la rupture spatiale qu’il introduit, boule-
verse l’intensité des engagements présents plus particulièrement 
chez  l’adolescent.

1  Bessin M , Bidart C., Grossetti M.,2009, Bifurcations, les sciences sociales face aux rupture 
et à l’évènement, Editions la découverte, Paris.
2 Bourdieu P., 1986,  Les formes de capital, le Seuil, Paris.
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 « Ça s’est pas toujours bien passé, on a frôlé le drame parfois. 
Ça se passait bien mais quand ils sont arrivés à l’âge de l’ado-
lescence, ça a été compliqué … les liens avec les copains sont 
importants ». (43) 

Il arrive parfois que les situations deviennent chaotiques et com-
plexes à gérer pour les parents. L’adolescent exprime alors, de 
manière plus ou mois durable, son incompréhension et d’une cer-
taine façon, sa souffrance.

« A l’adolescence, on est dans une phase idéaliste, les copains, 
les copines, c’est pour la vie donc ça brise des choses (…) il 
n’a pas parlé à son père pendant trois mois parce qu’il trouvait  
que la ville ne valait rien, il avait quatorze ans et il avait quitté 
ses copains, c’était quand même un choc ». (44)

Les mouvements spatio-temporels impactent le capital social des 
enfants et les sphères qui s’y rattachent qu’elles soient extrasco-
laires ou scolaires.

«  Mon fils avait fait sa sixième dans un petit collège privé et 
il s’est retrouvé à Paris dans un lycée privé aussi mais où il 
y avait trois mille élèves, ça c’est compliqué, parce qu’il faut 
qu’il se réadapte, il ne connait plus personne ». (25)

« Ça a été les pires mois de sa vie, il y a eu un choc culturel, 
gros moments d’angoisse pour rattraper le programme ». (31) 
– déménagement intervenu au milieu de l’année scolaire.

« La musique qu’ils faisaient, tous des cours de musique, on 
peut plus… il n’y a pas d’école de musique à côté. Les activités 
sportives commencées, comme l’athlétisme, par exemple, et 
bien il faut changer d’activités sportives parce qu’il y a très 
peu de choix de sport ici ».  (23)

Au regard de ces difficultés, la plupart des DSP essaient d’organi-
ser leur mobilité géographique en prenant en compte les rythmes 
scolaires.
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« Par contre, j’ai quelque chose que j’aimerais réussir à faire, 
c’est ne pas changer les enfants d’école en cours d’année sco-
laire. Pour l’instant, j’ai réussi à ne jamais changer d’école en 
cours d’année. Là, on va voir ». (23)

« Certains s’en foutent moi pas….moi clairement, si je n’ai pas 
terminé mon deuxième contrat, c’était parce que je souhaitais 
rentrer en juillet, août pour ne pas avoir de mutation en pleine 
année scolaire ». (11) 

Cependant, au regard des logiques institutionnelles, les DSP n’ont 
pas toujours la possibilité de corréler leur choix de carrière et la 
mobilité géographique qui en découle avec les temporalités sco-
laires.

« On aime bien suivre les cycles scolaires, on va essayer de 
faire attention à cela, mais ce n’est pas très, très simple non 
plus. Il faut demander les mutations à la CAP du mois de mai 
et surtout pas, sauf opportunité absolument géniale, surtout 
pas demander de mobilité en cours d’année scolaire ». (13) 

« J’ai essayé de ne pas trop couper les cycles (…) mais quand 
vous avez trois enfants ça ne tombe jamais tout à fait juste ». 
(43) 

Les enfants, les conjoints ne sont pas les seuls à souffrir des dis-
continuités sociales engendrées par les déménagements. Même 
promotionnelle, la mobilité n’est pas toujours bien vécue par les 
DSP qui souffrent parfois d’un isolement social consécutif à des 
changements résidentiels fréquents1. 

« J’habite ce quartier, je commence à connaitre des gens (..) 
C’est fatiguant de reprendre un nouveau poste, il faut un an 
pour maîtriser le poste, j’ai trouvé enfin des repères dans ma 
vie privée, c’est fatigant je pense qu’au bout d’un moment on 
a plus l’énergie de le faire ». (19)

1 Il serait également intéressant de pouvoir saisir l’impact de la mobilité sur les parcours des 
ménages - divorce, famille monoparentale, famille recomposée - car même si de nombreux 
DSP ont fait état de difficultés conjugales, il ne nous a pas été possible de vérifier les fonde-
ments et l’ampleur du phénomène.
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Une mobilité sélective 

Les DSP intègrent certes la figure du cadre mobile, mais ils posent, 
tout de même, certaines conditions quand bien même la mobilité 
est promotionnelle. La mobilité géographique devient encadrée 
par des critères qui, in fine, permettent d’identifier les facteurs de 
mobilité et cerner l’attractivité d’un poste.

« Je ne voulais pas non plus partir pour n’importe où ou n’im-
porte quoi, et n’importe comment ». (31)

« Si j’étais prêt à partir, pas n’importe où, dans n’importe 
quelles conditions ». (11)

Ces critères ne s’opposent pas systématiquement et ne s’ex-
cluent pas mécaniquement les uns des autres, ils peuvent se cu-
muler, être pérennes comme évolutifs autrement dit, pertinents à 
un instant donné et devenir, quelques années plus tard, obsolètes 
notamment en fonction des cycles de vie du DSP. Les critères qui 
interviennent dans la sélection d’un poste sont pluriels et pour une 
meilleure compréhension, nous avons pris le parti de les isoler les 
uns des autres.

La structure

Le premier critère est relatif à la structure, plus spécifiquement au 
régime de détention et au poste occupé. 

 «  Ce qui était vraiment déterminant pour moi était le contenu 
du poste ». (13)

 « Je voulais commencer sur une maison d’arrêt, ce n’était pas 
forcément avec ces publics que je voulais travailler mais je me 
suis dit que si je ne me force pas à y aller je n’en ferai jamais et 
je pense que c’est important de faire une maison d’arrêt ». (19)

« J’étais en maison d’arrêt et honnêtement, j’en avais ras-le-
bol donc je me suis dit qu’il fallait que je trouve soit, un CD 
longue peine, soit une centrale ». (20)

« Ce qui me plaisait bien, c’était l’aspect CP, le public, une Mai-
son d’Arrêt et un CD, sans que ce soit essentiel, et la position 
d’adjoint aussi, je suis arrivé de suite numéro deux ». (36) 
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Ces critères rappellent les principes du modèle de référence, qu’il 
s’agisse de  la logique promotionnelle, toujours là, présente en fili-
grane, couplée à une logique d’innovation, auxquelles vient s’ajou-
ter parfois une nouvelle dimension centrée sur le contenu même 
du travail et le degré de complexité de la tâche. L’attractivité du 
poste va alors se mesurer au regard du « challenge » que celui-
ci représente. Le choix de « prendre » certains postes, réputés 
difficiles (surpopulation, dégradation des conditions de vie de la 
PPSMJ, mouvement des personnels, poids des syndicats etc…) 
constitue pour le DSP, dans le déroulement de sa carrière, un défi 
qui est toujours intéressant à relever car, au même titre qu’une 
ouverture d’établissement, cette situation professionnelle particu-
lière va notamment lui permettre de montrer à l’institution et à ses 
pairs ce dont il est capable et ainsi d’être repéré et identifié.

« C’est un challenge parce qu’on m’a dit  « ce n’est pas  
simple », la maison d’arrêt est, comme beaucoup à l’époque, 
surpeuplée, il y a trois cents places et il y a cinq cents déte-
nus en permanence et on me dit que c’est une grosse maison 
d’arrêt parce que à la fois, un TGI, une Cour d’Appel, une Cour 
d’Assises…Il y a beaucoup de mouvements, on me dit qu’il y a 
un poids des Avocats, un lobbying des Avocats, tendance OIP 
très fort, et surtout on me dit que les syndicats sont difficiles 
à gérer (…) ça, ça me plait bien, je me dis, à priori, ça ne peut 
être que plus intéressant.» (34)

« Il y a ce poste, il cherche quelqu’un qui soit DSPIP et DSP en 
même temps, (…) le département est sur les genoux, il faut le 
remonter, je me suis dit que c’est un joli challenge.» (44)

La qualité de vie

Les trajectoires professionnelles des DSP ne sont pas simplement 
influencées par des facteurs centrés sur l’activité professionnelle, 
d’autres facteurs d’attractivité et donc d’arbitrage apparaissent, in-
duisant des dynamiques spatiales particulières. Dans un contexte 
de sensibilité croissante des ménages à la qualité de vie, des 
critères de choix résidentiel s’affirment, notamment en matière 
d’environnement. 

« Ça s’est très bien passé car contrairement au poste précé-
dent nous avions d’excellentes conditions de vie et c’était 
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important aussi. (…) la mobilité c’est bien mais si c’est pour 
se retrouver dans des endroits où on n’est pas à l’aise, ça com-
plique un peu tout ». (43)

« On a pris beaucoup de plaisir à être dans un environnement 
comme celui-ci qui est l’environnement qui nous correspond, 
un peu de nature, la campagne à proximité d’un site urbain ». 
(32)

Bien que le critère de logement ne soit pas spontanément évoqué 
par la plupart des DSP, quelle que soit la taille de la cellule fami-
liale, il intervient aussi dans le choix du poste en se surajoutant à 
d’autres critères.

«  Le choix de mon nouveau poste, c’est à la fois une concomi-
tance de personnalité du chef d’établissement, de lieu géogra-
phique. J’estime qu’on a des contraintes professionnelles très 
fortes, je passe pour ma part beaucoup de temps au boulot et 
je pense que c’est important pour la famille et pour soi de se 
sentir bien dans son lieu de vie, donc dans son logement et 
dans son environnement ».  (18)  (DSP n’ayant pas d’enfant)

« Les logements sont dans un environnement très vert, dans 
un grand parc. Les logements sont très fonctionnels, très 
agréables et nous sommes à proximité d’un certain nombre 
d’infrastructures, il y a pas mal d’activités pour les enfants, 
même pour les adultes… l’environnement en fait a joué aussi 
dans les choix d’établissements, j’en ai exclu certains à cause 
de l’environnement ». (37) (DSP ayant des enfants) 

« En plus j’ai un très beau logement de fonction qui est à l’écart 
de l’établissement donc voilà, dans les critères de choix, il y a 
le travail que l’on va faire, avec qui on va travailler et puis les 
conditions matérielles ». (34)

Le logement de fonction représente pour les DSP une ressource 
d’un double point de vue : 

 tout d’abord, fonctionnel : proche de l’établissement, il facilite 
l’accès à l’activité professionnelle et permet à des réseaux d’en-
traide pénitentiaire de se mettre en place notamment pour assurer 
la logistique de la vie quotidienne.
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« Franchement, j’ai des collègues qui vivent à côté donc on 
s’entraide beaucoup, pour amener les enfants à l’école, 
lorsqu’ils sont malades… et très bien parce qu’on est bien 
dans la maison, il y a un jardin, donc c’est quand même une 
bouffée d’oxygène ». (42)

 ensuite, d’un point de vue financier et symbolique : il s’appa-
rente d’une certaine façon, à une prime à la mobilité compensant 
pour partie les contraintes qui y sont inhérentes.

« C’est important quand même, vous faites vos cartons et vous 
allez d’un endroit à un autre, il faudrait pas qu’ils y reviennent 
trop dessus ». (33)

Bien qu’il soit une ressource pour le DSP, le logement de fonction 
est aussi une contrainte. Sa proximité accroît la disponibilité du 
cadre et rend par ailleurs, la frontière entre les champs de vie en-
core plus poreuse. Le choix des postes implique des ajustements 
à la réalité résidentielle jusqu’à un certain point.

« L’appartement qui nous était proposé était dans un immeuble 
pénitentiaire au-dessus de la porte de détention (...) je n’ai pas 
envie que tout le monde sache que je fais la fête, que je reçois 
mes parents, que j’engueule mes filles ». (20)

Des tensions peuvent apparaître au sein de la famille et, plus par-
ticulièrement dans le couple, lorsque la mobilité géographique 
aboutit à une réalité résidentielle qui ne correspond pas aux aspi-
rations de l’entourage familial et au projet de vie initial. Ces déca-
lages entrainent une pression du conjoint et corrélativement, des 
réajustements et des réorientations géographiques.

« Le chef d’établissement de l’époque vivait dans un appar-
tement bunkerisé donc moi j’ai dit à mon mari. Alors là par 
contre, c’était une opposition claire et nette, je lui ai dit qu’il 
n’était pas question qu’on prenne des risques avec les enfants. 
Il n’a pas insisté, il a bien compris qu’effectivement, ce n’était 
pas raisonnable. (…) Et puis, la deuxième fois, c’était pour des 
questions géographiques, l’établissement était paumé entre 
l’autoroute et un champ de betteraves, Ce sont les deux seules 
fois où j’ai dit que je n’étais pas d’accord ». (44) (Épouse d’un 
DSP, elle-même DSP)
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Souvent considéré comme un critère accessoire dans le choix des 
postes, l’implantation géographique de l’établissement est aussi, 
pour certains DSP, un facteur d’attractivité. 

« J’ai toujours vécu dans le Sud et je préférais y rester ». (27) 

« Je voulais rester un peu dans le Sud-Est,  j’ai choisi Marseille 
pour rester dans le Sud ». (28)

Des zones géographiques sont alors privilégiées pour des raisons 
familiales.

 « Je souhaitais aller dans cette région parce que toute ma 
famille est installée dans cette région. (Situation de divorce), 
il faut penser aux enfants, je souhaitais être affecté dans un 
rayon de trois, quatre cents kilomètres pas plus ». (40)

« Ce n’était pas pour avoir le poste de DRH parce que, avant 
d’arriver, ça ne me plaisait pas, mais pour des raisons pure-
ment géographiques, c’était le moins pire pour moi en termes 
d’affectation pour des raisons familiales ». (30)

« C’était de rester dans le Sud-est par rapport à une situation 
où il fallait retrouver un hôpital qui était capable de reprendre 
le suivi de la personne concernée ». (35)

« Je résidais en fait dans ma famille, je n’avais jamais quitté 
ma famille. Ma première affectation a été effectivement liée au 
fait que je ne voulais pas m’éloigner trop de ma famille donc 
je réussis à avoir un poste dans le Sud, pas très loin ». (42)

L’analyse des trajectoires professionnelles montre que la faible 
mobilité géographique peut également être reliée à l’origine géo-
graphique des DSP qui souhaitent rester sur leur lieu de naissance 
ou s’en éloigner le moins possible.

 Exemple parcours n°227 – Né à la Réunion
- DISP  Lille (6 ans)
- DISP MOM (13 ans)
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 Exemple parcours n°401 – Né à Paris
DISP Paris (30 ans) : 
- DAP (11 ans) : 2 emplois
- MA Paris (4 ans)
- MC Poissy (6 ans)
- MA Osny (8 ans)

Une dimension géographique apparait aussi dans un autre critère 
intervenant dans le choix des postes et impactant directement le 
couple : le « célibat géographique ». Ce type de célibat corres-
pond à une séparation spatio-temporelle, plus ou moins variable, 
qui est catégoriquement refusée par certains DSP et acceptée par 
d’autres.
Dans la première configuration, le DSP choisit son affectation et 
accepte sa mutation si  l’entité familiale n’est pas morcelée. Cette 
position est récurrente chez les couples avec enfant(s), mais se 
retrouve aussi chez les « jeunes » DSP (débutant leur carrière) qui 
n’ont pas envie de « sacrifier leur vie personnelle sur l’autel de la 
pénitentiaire ». 

« C’est pas possible que tu vives avec les trois enfants et que 
je sois pas là » donc pour l’instant, on est plutôt sur l’idée de 
bouger ensemble ».  (23)

« On me propose Paris, dans le centre, et ça nous permet en 
plus d’habiter ensemble, donc là on est dans le même sens. Je 
lui ai dit, nous étions tous deux enthousiastes et cela s’est vite 
concrétisé. Après la question c’est, si jamais dans le futur, on 
me propose un poste intéressant et que lui ne peut pas suivre 
ou on aurait une grosse séparation géographique, entre Me-
lun et Paris, à la limite ça va, là, c’est quelque chose, moi, si 
je dois être séparée de 800 km je n’accepterai pas. La ques-
tion c’est comment on peut se débrouiller pour que j’accepte 
quand même si cela est intéressant, et que lui me suive. On 
est plus dans une logique d’essayer de faire des efforts pour 
que lui puisse venir tout en faisant ce qu’il aime, sans sacri-
fier sa carrière, je ne veux pas, donc on essaye d’avoir une 
logique, il essaye de me suivre tout en maintenant son acti-
vité professionnelle, mais si jamais c’est incompatible, peut-
être que je ne dirais pas la même chose dans quelques années 
mais pour l’instant, si c’est incompatible, je ne prendrai pas le 
poste ». (17) 
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Les pratiques de mobilité et le principe de non séparation créent 
de nouvelles contraintes et dessinent des ajustements, des ré-
organisations dans les navettes domicile-travail en fonction des 
modes de déplacements utilisés et des distances parcourues.

 « Alors, je pars le lundi matin, je dors chez ma grand-mère qui 
habite à une heure de là, le lundi soir, je rentre le mardi soir 
et je repars le jeudi matin jusqu’au vendredi soir ». (21) (sans 
enfant)

« On n’a jamais voulu l’envisager, le pire que l’on pouvait faire 
c’est le poste où je suis puisque qu’il a trois heures de trans-
port par jour ». (32) (enfant)

Bien souvent, l’ancrage géographique qui découle du souhait de 
ne pas être séparé est lié à l’activité professionnelle du conjoint 
qui l’exerce, le plus souvent, dans le secteur privé. Le choix des 
postes s’opère alors de manière concentrique autour du lieu où le 
conjoint exerce son activité.

« Il est journaliste et travaille dans une rédaction parisienne 
(…) j’opterai, soit pour des postes en région parisienne, soit 
en administration centrale, mais tout dépendra de l’intitulé du 
poste car je ne prendrai pas n’importe quoi non plus (…) Pour 
l’instant en tous cas, pour les premières années où il travaille 
pour cette revue, je vais privilégier la région parisienne. Par 
contre, on ne met pas de côté la possibilité de bouger en pro-
vince mais ça dépendra de ses possibilités à lui ». (37) 

« C’était le seul poste offert qui permettait à mon épouse de 
rester sur son lieu de travail ». (24)

« Mais pour l’instant, étant coincée à Paris et ne souhaitant 
pas aller dans les établissements de région parisienne, on va 
dire banlieue parisienne, mon objectif est de tenir un maxi-
mum de temps sur Paris jusqu’à ce que, éventuellement, mais 
l’éventualité est assez faible, on puisse bouger avec mon  
ami ». (30)

Dans une configuration spatialement plus ouverte, d’autres DSP 
acceptent l’éclatement de la cellule familiale.
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« Alors, pour ce qui était d’envisager la mobilité, on n’a jamais 
été trop bileux, en se disant qu’il y a toujours une solution à 
tout. Et puis en se disant que de toute façon, si on vit séparé 
géographique, ça arrive à d’autres ». (44) (couple de DSP)

« Pendant trois ans j’ai fait la navette toutes les semaines en 
avion, tous les quinze jours ça dépendait des fois (...) elle a 
accepté aussi qu’elle ne puisse pas suivre, qu’on ne soit pas 
toujours ensemble ou que je sois absent ». (34)

Toutefois, cette acceptation ne signifie pas pour autant que la mise 
en œuvre soit idyllique et que, quelle que soit la durée, la sépara-
tion ne devienne « pesante » pour le DSP et son entourage familial 
quand bien même la figure du cadre mobile est intégrée par tous.

« On vit un célibat géographique, ça pourrait être pour certains 
un problème, je ne dis pas que je le vis de manière sereine, 
que je m’éclate tous les soirs, je ne dis pas ça du tout, mais il y 
a toujours des solutions, mais des fois c’est vrai, c’est un peu 
pesant ». (44)

« Je ne recommencerai pas trois ans de célibat géographi- 
que ». (19) 

« Le boulot vous occupe pas mal mais vous avez franchement 
l’impression de passer à côté de beaucoup de choses. Pendant 
que vous mangez votre boite de conserve, même la boite, 
vous vous dites, ça serait quand même mieux si ma famille 
était là, vous vous retrouvez dans un logement de fonction 
gigantesque puisqu’il y avait trois niveaux… ». (24)

« Je peux vous dire, cette année a été très difficile pour vous 
consacrer à l’exercice de vos fonctions, et le soir, pour vous 
divertir de vos difficultés professionnelles vous avez, vos diffi-
cultés familiales (…) J’ai souffert énormément.». (40)

A cette discontinuité familiale, vient s’ajouter le poids de la logis-
tique qui s’accroit d’autant plus que le DSP est une femme et a 
des enfants en bas âges ; les enfants suivent presque mécanique-
ment la mère qui se retrouve à devoir tout gérer toute seule.

« Un directeur interrégional extrêmement présent sur la fonc-
tion RH et extrêmement demandeur et exigeant. En plus, il 
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me testait…donc ça a été six mois, extrêmement durs, j’étais 
obligée de partir souvent à six heures et demi pour récupé-
rer un à l’école, l’autre chez la nounou, l’école était loin de la 
nounou et sur un nœud routier c’est-à-dire que pour faire cinq 
kilomètres, aux heures de pointe, je pouvais mettre trois quart 
d’heure…c’était horrible…et ça a duré six mois. Après j’ai pris 
une nounou à domicile et le problème a été d’ordre financier. 
Ca a été la galère pendant un an et demi ». (42)

Les difficultés, plus ou moins importantes, et les souffrances qui 
en découlent imposent, dans certains cas, des choix drastiques 
privilégiant soit l’engagement professionnel, soit la pérennité du 
couple.

« Pendant deux ans, on a été séparé géographiquement, ce 
qui n’a rien arrangé, lui était en formation, je ne l’ai rejoint 
qu’un an après. Et là, ça a été très compliqué…on s’est séparé 
(..) quand il a eu sa première affectation à l’étranger, là je me 
suis dit, il faut qu’on prenne une décision plus claire et là, j’ai 
décidé de partir avec lui ». (42) 

Finalement, dans la plupart des cas, les DSP se conforment au 
modèle dominant de carrière  quelles que soient les conséquences 
de la mobilité géographique. Quels sont les fondements de cette 
acceptation, de cette soumission aux règles organisationnelles ? 
Plusieurs interprétations peuvent être formulées :

 la première peut être égocentrée, en considérant que l’ascen-
sion professionnelle est prioritaire par rapport à la vie privée et 
qu’elle mérite des sacrifices ;

 la seconde viendrait en quelque sorte nuancer la première en 
montrant que même si la carrière est importante pour le cadre, 
elle ne prend pas le pas sur d’autres considérations et que le choix 
des postes s’opère de façon à trouver et maintenir des équilibres. 
Le DSP serait alors un « équilibriste-altruiste » devant combiner 
par exemple, attractivité du poste et emploi du conjoint ou encore 
attractivité du poste et stabilité scolaire des enfants.

« Je rentre tous les week-ends c’est ça, ce genre de poste ne 
permet pas de rentrer le soir, (…) un poste en administra-
tion centrale, ça doit être forcément un poste à durée limitée, 
d’abord pour le bien de l’administration centrale parce qu’il 
faut des gens qui partent et qui reviennent du terrain, et pour 
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les personnes qui y sont parce qu’il y a un degré d’usure beau-
coup plus important  (...) un vrai équilibre familial, profession-
nel pour mon épouse, les absences sont plus ou moins diffi-
ciles à gérer mais on le fait ». (36)

« J’obtiens le poste de chef d’établissement, par contre, ma 
femme et ma fille ne viennent pas pour finir l’année scolaire 
puisqu’on est l’année du bac et je ne tiens pas à la faire chan-
ger en cours d’année scolaire ». (24)

Dans la plupart des cas, le choix du poste intègre de multiples cri-
tères qu’ils soient intrinsèques ou extrinsèques d’ailleurs.

« Cet établissement c’était un choix géographique mais aus-
si parce que j’avais aussi connu cet établissement en stage 
et je l’appréciais en terme de fonctionnement, donc j’avais 
envie d’y retourner travailler (…)  aussi, les personnalités du 
chef d’établissement et de l’adjoint ont compté aussi dans le  
choix ». (37)

Quels que soient les critères qui président au choix du poste, la 
prise de décision est complexe illustrant les négociations, les ajus-
tements entre stratégies professionnelles et familiales qui ne sont 
pas nécessairement intégrés par l’institution.

«  (Contact avec RH5) Elle m’a dit « c’est plus intéressant sur 
le plan professionnel, c’est un établissement beaucoup plus 
important, c’est un six cent places ». Je lui ai dit : « oui, mais 
moi je ne pense pas avoir un profil de brume et de brouillard »  
(…) Il y a un moment, j’ai hésité, en termes de carrière, c’était 
plus intéressant, mais j’ai dit non, je ne suis pas dans une 
optique à privilégier la carrière donc je préfère attendre effec-
tivement que des postes sur des plans géographiques m’inté-
ressent, avec mon épouse, on était clair, voilà, on était dans 
une logique de faire le point sur les établissements qui sur 
le plan géographique nous intéressaient « je trouve qu’RH5 
ne prépare rien du tout. J’avais fait savoir plusieurs fois que 
j’étais intéressé par l’outre mer ; à un moment, on me propose 
vraiment tout autre chose,  moi je me dis, ils n’ont pas compris 
mes motivations ». (11)

Cet extrait d’entretien montre, tout d’abord, qu’il existe une jux-
taposition de modèles de carrière quand bien même les DSP 
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intègrent le modèle de référence porté par la logique institution-
nelle ; ensuite, la complexité de gestion des carrières des cadres 
pour l’administration pénitentiaire confrontée à la mise en adéqua-
tion de logiques individuelles (professionnelle et familiale) et de 
logiques institutionnelles. A cette problématique s’ajoute un trait 
culturel aux cadres qui prennent en charge l’évolution de leur car-
rière ; le conseiller carrière-mobilité1 n’est que rarement sollicité 
(mais nous y reviendrons) ce qui limite fortement les dispositifs 
plus globaux de gestion des ressources humaines dont il est le 
pivot.

1 Cette fonction à été créée en 2013. Il est nécessaire de prendre cela en compte dans l’ana-
lyse qui peut-être faite de « l’utilisation « de cette ressource, les DSP pouvant ne pas avoir le 
réflexe de solliciter ce conseiller.
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La carrière : une équation aux inconnues 
multiples

 Des inégalités de « position »1

La mobilité ascendante des DSP et le changement de grade ne dé-
pendent pas seulement du cadre règlementaire puisqu’à ancien-
neté égale les DSP n’ont pas le même grade et n’occupent pas les 
mêmes fonctions. Pour illustrer ces disparités, la mobilité verticale 
a été décortiquée pour des DSP appartenant à deux promotions: 
la 19ème rentrée en formation en 1990 et la 31ème, formée dix ans 
plus tard, en 2000.

La 19ème promotion 

Cette promotion se compose de 19 DSP (7 femmes et 12 hommes) 
qui ont (en 2011) 21 ans d’ancienneté. 3 d’entre eux sont DSP, 
8 sont hors classe, 3 sont fonctionnels et 4 ne font plus partie 
de l’administration pénitentiaire.  Les 3 DSP qui ne sont pas hors 
classe sont des femmes : l’une d’entre elles n’a jamais occupé 
la fonction de chef d’établissement et ne peut, au regard de la 
règlementation, être promue DSP hors classe, l’autre  rempli la 
totalité des critères depuis au moins deux ans et n’est cependant 
pas hors classe2. 

Les 8 DSP promus hors classe sont affectés majoritairement en 
établissement (6) (2 en maison d’arrêt, 2 en centre pénitentiaire, 1 
en maison centrale et 1 en EPM) et 2 affectés en DISP (secrétaire 
général et chef département DSD). Ils ne sont pas devenus hors 
classe la même année puisque certains l’ont été à partir de 2007 
et d’autres à partir de 2011. Pourtant, tous ont occupé au moins 3 
emplois depuis leur titularisation, ont au moins 6 ans d’ancienneté 
dans le corps et atteint au moins le 5ème échelon de leur grade. 
Leurs caractéristiques correspondent bien aux critères règlemen-
taires. Cet échelonnement s’explique notamment par les types 
d’emplois occupés et la variation de la durée des affectations. Cela 
montre également que, bien que les DSP « respectent » la totalité 
des critères de l’article 12 du décret n°2007-930 du 15 mai 2007, 
ils ne deviennent pas systématiquement hors classe. Certains 
auraient pu le devenir plus tôt, d’autres ont attendu beaucoup plus 

1Bourdieu P., questions de sociologie, op.cit.
2Pour, la troisième DSP  nous ne disposons pas d’informations pour analyser sa situation.
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longtemps ; des critères autres que règlementaires rentrent donc 
en ligne de compte pour expliquer les dynamiques intervenant 
dans la progression verticale des individus. 

Le passage de hors classe à fonctionnel illustre également la com-
plexité du processus puisque là encore, les 3 DSP concernés ne 
sont pas devenus hors classe la même année et certains d’entre 
eux n’avaient pas encore les 4 ans d’ancienneté requise dans le 
grade hors classe.

La 31ème promotion 

Cette promotion se compose de 22 DSP (17 femmes et 5 
hommes) ayant 11 ans d’ancienneté dans le corps des DSP. Parmi 
eux, 20 sont DSP, 1 est devenu hors classe en 2011 et 1 ne fait 
plus partie de l’administration pénitentiaire. La faible proportion 
des DSP devenus hors classe s’explique par le fait que 19 DSP ne 
remplissent pas les critères pour être promus et notamment celui 
d’avoir occupé la fonction de chef d’établissement. 2 DSP corres-
pondent aux critères règlementaires mais un seul a été effective-
ment promu.  Cette situation montre là encore, que la progression 
n’est, en aucun cas, purement mécanique et que d’autres critères 
interviennent dans la gestion des carrières des DSP1.
L’analyse de la progression hiérarchique des DSP de ces deux pro-
motions illustre l’hétérogénéité temporelle de la progression ainsi 
qu’une forme d’imprévisibilité puisqu’il n’y a aucune automaticité 
dans le changement de grade, même si le DSP remplit les condi-
tions règlementairement définies.
Parallèlement à cela, l’analyse des trajectoires professionnelles 
des 14 DSP (13 hommes et 1 femme) qui sont devenus DI2,  
montre que, globalement, les règles qui régissent la progres-
sion hiérarchique sont respectées. Toutefois, quelques situations 
illustrent l’assouplissement de certains critères de l’article 6 du 
décret n°2007-931 du 15 mai 2007 : des DSP sont par exemple 
devenus fonctionnels alors qu’ils n’avaient pas exercé de fonction 
à l’administration centrale, en DISP, en SPIP ou en SEP ; d’autres 
encore n’ont été qu’une fois chef d’établissement. Ces situations 
bien que minoritaires (3 sur 14) démontrent que dans la gestion 

 
1 Il est également nécessaire de prendre en compte les dispositions transitoires d’accès à 
l’échelon fonctionnel lors de la mise en oeuvre du statut de 2007 qui permettent de com-
prendre certaines trajectoires.
2 Rappelons que nous travaillons à partir des données du mois d’avril 2011.
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des carrières le cadre règlementaire ne constitue qu’une source de 
régulation parmi d’autres et que de multiples rationalités entrent 
en ligne de compte.

 Les modalités de recrutement 
Le tableau ci-dessous présente le grade des DSP en fonction de 
leur modalité de recrutement selon trois grands groupes d’ancien-
neté, ce qui permet de vérifier si, à ancienneté égale, le niveau 
de grade des directeurs « internes » est le même que celui des  
« externes ». 

Tableau 1

Grade des directeurs selon leur modalité de recrutement 1  
et leur ancienneté dans le corps des directeurs

N.B. : Lire ainsi : 97% des directeurs recrutés en interne et ayant moins de 10 ans d’ancienneté 
ont le grade de D.S.P. 

Pour ce qui est de la première classe d’ancienneté (moins de 10 
ans dans le corps des directeurs), il n’y a pas de différence si-
gnificative entre les deux modalités de recrutement. La grande 
majorité des directeurs ayant atteint cette ancienneté, qu’ils soient 
internes ou externes, est encore au grade de DSP. En revanche, 
dans le groupe des directeurs qui possèdent entre 10 et 19 ans 
d’ancienneté, un premier écart apparaît. Les directeurs recrutés 
par voie interne sont 18% à être fonctionnels ou directeurs inter-
régional contre seulement 10% des externes. Cela dit, ce constat 
est à nuancer par deux éléments : la faiblesse des effectifs qui 
empêche de parler de différence réellement significative entre les 
deux catégories d’agents et le fait que les internes soient pro-

Ancienneté dans 
le corps des 

personnels de 
direction

Modalité 
de recru-
tement

DSP
DSP hors 

classe

DSP 
fonction-
nel ou DI

0 – 9 ans Interne 97% (86) 1% (1) 100% (87)

Externe 95% (123) 2% (3) 100% (126)

10 – 19 ans Interne 68% (23) 15% (5) 18% (6) 100% (34)

Externe 69% (77) 21% (23) 10% (11) 100% (111)

20 ans et plus Interne 13% (4) 47% (14) 40% (12) 100% (30)

Externe 25% (28) 27% (31) 48% (55) 100% 

1 Interne = concours internes + listes d’aptitude ; Externe = concours externes + détache-
ments.
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portionnellement moins nombreux que les externes à être hors 
classe (15% des internes contre 20% des externes). 
L’écart entre les deux modalités de recrutement se creuse dans 
la population des directeurs les plus anciens (plus de 19 ans d’an-
cienneté dans le corps des directeurs). Les internes en fin de car-
rière sont très peu nombreux à être restés au grade de DSP (13%, 
soit 4 individus), contrairement aux externes qui sont 25% (28) 
dans ce cas de figure. De la même manière, les internes de cette 
classe d’ancienneté sont 47% être hors classe, contre 28% des 
externes. Cela dit, ici encore, la faiblesse des effectifs nous invite 
à la plus grande prudence quant à l’interprétation des résultats. 
Au total, les DSP recrutés par voie interne ont tendance à avoir 
une évolution professionnelle plus rapide que leurs homologues 
externes, mais dans des proportions somme toute mesurées. De 
fait, la différence de grade est surtout visible en fin de carrière. 

Tableau 2

Fonctions en établissements selon la modalité de recru-
tement (pourcentages calculés uniquement pour les DSP 
affectés en établissements)

Fonctions en établissements selon la modalité de recrute-
ment et l’ancienneté dans le corps des directeurs (unique-
ment parmi les DSP en établissements)

CE
Adjoints 

CE

Autre (DRH - 
Responsable 
structure…)

Inconnu

Internes 31% (32) 48% (49) 4% (4) 17% (18) 100% (103)

Externes 40% (85) 32% (68) 5% (10) 22% (47) 100% (210)

Ancien-
neté en 
années

Modalité 
de recru-
tement

CE
Adjoints 

CE

Autre (DRH 

- Respon-

sable struc-

ture…)

Inconnu

0 - 9 Internes 15% (10) 58% (40) 3% (2) 25% (17) 100% (69)

Externes 11% (10) 46% (43) 4% (4) 39% (37) 100% (94)

10 - 19 Internes 55% (12) 32% (7) 9% (2) 5% (1) 100% (22)

Externes 48% (29) 32% (19) 8% (5) 12% (7) 100% (60)

20 et plus Internes 83% (10) 17% (2) 0% (0) 0% (0) 100% (12)

Externes 82% (46) 11% (6) 0% (0) 5% (3) 100% (55)

Tableau 3
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Les directeurs recrutés par voie externe ont plus tendance que 
les internes à occuper des postes de chefs d’établissement. Ils 
sont 44% à occuper cette fonction contre 32% des internes.  Cela 
dit, comme l’indique le second tableau, à ancienneté égale, cette 
tendance n’est pas confirmée. Les internes ont même tendance 
à devenir chef d’établissement plus tôt que les externes. En effet, 
dans la classe d’ancienneté des 10-19 ans, les internes sont 55% à 
être chef d’établissement, contre 48% des externes. Les chiffres 
restent tout de même relativement proches, ce qui démontre 
qu’en termes de temporalité d’accès aux différentes fonctions, 
les trajectoires des internes et des externes diffèrent peu.  A an-
cienneté égale, les personnels recrutés en interne sont davantage 
gradés (surtout en fin de carrière) et ont légèrement plus tendance 
que leurs homologues externes à être chefs d’établissement. 

 Le genre1 
Dans l’analyse des trajectoires professionnelles, quels que soient 
les métiers étudiés, la variable du genre est souvent intégrée par 
le prisme des inégalités de traitement (inégalités salariales, inéga-
lité face aux contrats proposés etc.). Cependant, en dehors des 
possibles inégalités de traitement, le genre des individus peut 
aussi être déterminant dans la mesure où il peut impliquer des 
stratégies de carrière différentes et des traitements institutionnels 
variés.

Au 27 janvier 2012, 188 établissements composent le parc péni-
tentiaire ; 110 sont dirigés par des DSP, le reste par des officiers. 
Parmi ces 110 chefs d’établissement, 77,3% sont des hommes, 
alors que les femmes représentent 22,8% des chefs d’établisse-
ment. Sur ces 110 établissements, 60 sont des emplois fonction-
nels : 49 sont occupés par des hommes, soit 86,7% de ces postes 
et 11 par des femmes, soit 13,3%. Ces données montrent la faible 
représentation des femmes dans la « caste » des chefs d’établis-
sement et des DSP fonctionnel.

1Cette partie a été réalisée en collaboration avec Le Roch C., doctorante en sciences de l’édu-
cation à l’université Lyon 2, qui est en train de terminer une thèse sur les liens entre le genre 
et la fonction de direction au sein de l’administration pénitentiaire. 
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Tableau 4

Ancienneté cadre - sexe - grade - sur population externe

Globalement, ce tableau met au jour un déséquilibre entre hommes 
et femmes dans la distribution par grade. Ainsi, les hommes sont, 
proportionnellement,  plus nombreux que les femmes à être hors 
classe ou fonctionnel.  Bien que l’entrée relativement récente des 
femmes dans ce corps puisse en partie expliquer cet écart, notam-
ment pour la tranche des 20 ans et plus où il y a deux fois moins de 
femmes, cet argument est moins opposable pour les personnels 
plus jeunes. En effet, à ancienneté équivalente comprise entre 10 
et 19 ans, les externes femmes ne sont que 5,5% à occuper un 
emploi fonctionnel et 10,9% à être hors classe alors que leurs col-
lègues masculins sont respectivement 15,6% et 26,7%.
La féminisation du corps des DSP n’a pas fait disparaître le « pla-
fond de verre » mais l’a seulement déplacé. « En 2011, l’AP ne 
compte qu’une seule femme DI. Elles sont deux en 2012 (sur un 
total de 14 postes). Outre leur faible nombre, ce qui est aussi inté-
ressant à noter est qu’il n’y a eu que deux autres femmes DI avant 
2011. Les femmes sont donc sous-représentées à l’échelon le plus 
élevé de la hiérarchie pénitentiaire. La forte vague de féminisation 
des personnels de direction depuis une vingtaine d’années, ne se 
propage pas jusqu’aux plus hautes rives de l’AP»1.

La corrélation entre la mobilité géographique et la mobilité pro-
motionnelle pourrait expliquer en partie ce phénomène, en consi-
dérant que les femmes sont moins mobiles que les hommes et 
qu’elles développeraient « une autre manière de gérer leur carrière 
et feraient d’autres choix que ceux de l’avancement. C’est une 

Ancienneté 
en années

Sexe DSP
DSP hors 

classe

DSP 
fonctionnel 

ou DI

0 - 9 H 94,8% (110) 1,7% (2) 3,5% (4) 100% (116)

F 96,1% (99) 1,9% (2) 1,9% (2) 100% (103)

10 - 19 H 56,2% (41) 24,7% (18) 19,2% (14) 100% (73)

F 81,9% (59) 13,9% (10) 4,2% (3) 100% (72)

20 et plus H 10,7% (11) 35,9% (37) 53,4 (55) 100% (103)

F 51,2% (21) 19,5% (8) 29,3% (12) 100% (41)

 1 Rambourg C., La féminisation à l’épreuve de la prison : recompositions et permanence d’un 
ordre professionnel, rapport de recherche, DRDR ENAP 
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piste explicative avancée au niveau de l’administration centrale.1»  
Même s’il est difficile de savoir précisément si la mobilité géogra-
phique constitue un accélérateur de carrière et d’établir le sens 
des causalités entre les deux phénomènes, il est incontestable 
que mobilité géographique et mobilité sociale en cours de carrière 
sont très corrélées2. La lecture des tableaux ci-dessous montre 
que les DSP femmes sont sensiblement moins mobiles que les 
hommes mais certainement pas dans des proportions signifiantes 
pour expliquer le différentiel promotionnel.

Tableau 5

Nombre moyen d’affectation selon le sexe et l’ancienneté 
dans le corps des cadres

 

A l’exception de la première tranche des 0-9 ans d’ancienneté, les 
hommes sont plus mobiles, que les femmes. Cet écart s’accroît 
pour les DSP ayant 20 ans et plus d’ancienneté. 

Tableau 6

Nombre moyen de changements de DISP selon le sexe et 
l’ancienneté dans le corps des cadres

L’analyse des mobilités au regard du nombre de changements de 
DISP confirme une mobilité légèrement plus faible des femmes. 

Ancienneté en années Sexe Nombre moyen de DISP

0 - 9 H 1,97

F 1,83

10 - 19 H 2,77

F 2,46

20 et plus H 3,74

F 2,78

1 Rambourg C., op. cit.

 2 Le conseil d’orientation pour l’emploi – 2009.

Ancienneté en années Sexe Nombre moyen d’affectations

0 - 9 H 2,56

F 2,59

10 - 19 H 4,21

F 3,89

20 et plus H 7,05

F 5,02
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Cela étant, l’écart moyen de 0,22 pour les deux premières tranches 
reste modéré. Le petit nombre de femmes dans la tranche des  
« 20 ans d’ancienneté et plus » pondère encore une fois le résultat 
mais confirme la tendance générale.
Ces données permettent d’infirmer l’hypothèse assez classique 
et traditionnelle d’une moindre disposition et disponibilité des 
femmes à la mobilité entravant leur ascension promotionnelle. 

« Officiellement, le critère du genre n’est pas une variable déter-
minante dans la politique de gestion RH des cadres pénitentiaires, 
c’est-à-dire qu’elle n’intervient pas, de manière discriminante, dans 
les décisions de mutations. Il arrive toutefois qu’une femme soit 
préférée à un homme sur un poste particulier ou réciproquement. 
En tout cas, il ne semble pas y avoir officiellement de discrimina-
tion particulière, ni de valorisation particulière des femmes chez 
les DSP. Le genre n’est pas un critère particulièrement observé 
lors des commissions administratives paritaires »1.

Par ailleurs, l’analyse du système de récompenses qu’un DSP peut 
recevoir au cour de sa carrière qui illustre le degré de satisfaction 
institutionnelle interne ou externe indique clairement, comme le 
présentent les deux tableaux suivant, que les femmes sont moins 
récompensées que les hommes et ce, quelle que soit leur ancien-
neté.

Un système de récompenses

 Des récompenses internes :
- Le témoignage officiel de satisfaction
- Lettre de félicitation de la DAP
- Médaille pénitentiaire (trois échelons)
- Médaille d’honneur de l’AP

 Les autres types de récompense :
- Chevalier de l’ordre national du mérite
- Chevalier de l’ordre national de la légion d’honneur…

1 Rambourg C., op. cit.
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Tableau 7

Nombre de « récompenses » selon le sexe (sur la popula-
tion des externes uniquement)

Nombre de « récompenses » selon le sexe et l’ancienneté 
dans le corps des cadres (sur la population des externes 
uniquement)

L’écart plus important pour la tranche 20 ans et plus peut se com-
prendre avec le plus faible nombre de femmes. Ces inégalités 
sont probablement le résultat de parcours professionnels ralentis 
pour les femmes qui de par leurs affectations sont moins valo-
risées, contrairement à leurs homologues masculins, largement 
représentés dans les fonctions de chefs d’établissement. Des dif-
férences apparaissent dans les trajectoires professionnelles entre 
les hommes et les femmes. Les chiffres à notre disposition per-
mettent de révéler qu’à ancienneté égale, les femmes sont moins 
gradées et moins décorées que les hommes. 

 Un système de cooptation 

Les inégalités de position proviennent de facteurs statistiquement 
objectivables. Néanmoins, il subsiste aussi une part d’imprévisi-
bilité liée à d’autres dynamiques inhérentes au jeu qui se déroule 
autour des carrières. Dans le jeu de la mobilité, les DSP tels des 
joueurs doivent s’acquitter d’un droit d’entrée qui consiste à re-
connaître préalablement la valeur du jeu et les principes de fonc-

 Nombre  moyen de décorations

Hommes 3,42

Femmes 1,75

Tableau 8

Ancienneté en 
années

Sexe
Nombre moyen de 

récompenses

0 - 9 H 0,96

F 0,48

10 - 19 H 2,24

F 1,64

20 et plus H 5,71

F 4,08
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tionnement de celui-ci. Cette acceptation est une preuve d’adhé-
sion au jeu qui permet d’être intégrés, acceptés et dignes d’être 
cooptés.

Bien souvent, la cooptation est assimilée au népotisme, ce versant 
ne doit pas pour autant être écarté, mais un autre versant plus po-
sitif peut aussi être appréhendé ; la cooptation se transforme alors 
en technique de recrutement. Le système de cooptation en tant 
que mode spécifique d’attribution des postes peut s’avérer effi-
cace pour l’organisation. Il peut en effet lui permettre de trouver 
rapidement un DSP pour occuper un poste, faciliter l’intégration 
de ce dernier au sein d’une équipe et valoriser les cadres en les 
faisant participer au fonctionnement de l’organisation en général 
et à la gestion des mobilités en particulier. 

« La cooptation a été pendant très longtemps tolérée voire 
même encouragée. On considérait que si une équipe de direc-
tion s’entendait bien, c’était facteur de cohésion ». (43)

Le système de cooptation se structure autour d’un dyptique fait de 
recommandations et de sollicitations.

 Des recommandations

Le principe de recommandation permet au DSP de donner un avis 
positif sur l’un de ses pairs et d’attirer ainsi l’attention institution-
nelle en rendant le postulant plus visible. Les recommandations 
sont basées sur une connaissance directe, plus ou moins appro-
fondie et lorsque ce n’est pas le cas, sur un recueil d’informations 
servant à combler le manque de connaissance.

« Le chef d’établissement a pris ses renseignements sur moi 
auprès de personnes qui me connaissaient, il s’est adressé à 
mon chef d’établissement, si je n’avais pas convenu il aurait 
pris quelqu’un d’autre ». (21)

A chaque niveau hiérarchique convoité, il existe une recherche 
d’appui spécifique dont découle la recommandation espérée. 

Le tableau ci-après présente ce mécanisme en prenant pour 
exemple quelques postes souhaités, d’une manière relativement 
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schématique, car les situations peuvent être parfois plus com-
plexes et entremêler les types d’appui ou en exclure certains.

Des citations pour illustrer ces différentes configurations.

 Configuration 1
« C’est de la cooptation oui, il faut que le patron de la structure 
soit d’accord ». (29)

« L’adjoint c’est le chef d’établissement qui le choisit, je trouve 
que ça c’est plutôt pas mal ». (20)

« J’ai pris contact avec le directeur pour lui demander ce qu’il 
pensait de ma candidature ». (40)

 Configuration 2
« Il faut au moins avoir l’aval du directeur interrégional avec 
lequel vous allez travailler. Parce que si effectivement, on n’est 
pas son candidat ou si par le passé vous avez eu une mauvaise 
expérience avec lui…un DI, c’est quand même le représentant 
du directeur, il faut a minima le connaître et s’entendre, c’est 
la base d’une relation de confiance donc c’est vrai qu’à chaque 
fois que j’ai démarché, j’ai eu un échange et un aval du direc-
teur interrégional ». (34)

« J’ai appelé le DI en lui disant « J’ai pas fait de détention 
depuis tant de temps, mais voilà mon parcours, je postule sur 
cet établissement, est-ce que vous accepteriez ma candida-
ture ? » S’il m’avait dit non, je ne préfère pas, je change mon 
fusil d’épaule (…)  j’ai travaillé en DI, j’ai vu comment cela 
se passait. Les gens appellent, ou ils sont écartés d’emblée 

Poste convoité
Appui recherché

Des niveaux complémentaires

Configuration 1 Adjoint
Chef d’éta-
blissement

DI

Configuration 2 Chef d’établissement DI DAP

Configuration 3 Adjoint DI DI DAP

Configuration 4 Centrale DAP DI
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ou on leur dit : « Postulez, d’accord ok c’est bien». (…) Les DI 
préfèrent certainement avoir sur des établissements des gens 
avec qui ils ont travaillé et qu’ils apprécient et en qui ils ont 
confiance ». (44)

 Configuration 3
« Je ne m’imaginais pas travailler avec qui je ne m’entendais 
en fait, les DI choisissent leur adjoint ». (29)

 Configuration 4
« J’ai postulé sur le poste, et naturellement, on ne postule pas 
dans le vide, on prend ses contacts, à l’administration péniten-
tiaire, auprès des personnes qui prennent les décisions pour 
savoir si ma candidature était utile. On ne postule pas en ad-
ministration centrale, surtout à ces postes là comme on pos-
tule en établissement classique parce que je pense que c’est 
vraiment un poste profilé « plus, plus ». (36)

Le système de recommandation existant induit un bouleverse-
ment des statuts et une redéfinition des positions de chacun. 
Les DSP deviennent alors soit « candidat », soit en quelque sorte  
« parrain ».

« Il me dit que je serais sa candidate mais à condition que je 
revienne en juillet, très vite après la CAP. Sans attendre en fait 
que mon conjoint revienne parce que lui ne revenait qu’en 
septembre. J’ai dit OK, pas de soucis ». (42)

« Ce poste ne se libère pas parce que la DI de Marseille a un 
candidat ». (34)

Pour autant, bien que ces appuis soient institutionnels, ils n’abou-
tissent pas toujours. Les situations sont toujours instables, fluc-
tuantes et un facteur alpha peut toujours apparaître bouleversant 
les stratégies des uns et des autres.

« Un  poste a été diffusé à l’ensemble des membres du corps 
et il y figurait un poste à l’inspection des services péniten-
tiaires et j’ai candidaté pour ce poste. J’ai pris contact avec 
l’Adjoint que je connaissais qui m’a dit « il n’y a pas de pro-
blème, simplement sachez que si un poids lourd rentre dans 
la course, évidemment…vous êtes un jeune Directeur sans 
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doute vous doublera-t-il.» Donc je postule en connaissance de 
cause, je rencontre quelques temps après le Chef de l’Inspec-
tion qui m’accueille très favorablement et à l’issue de l’entre-
tien me dit que je suis son candidat. Deux jours après, il y a 
un petit souci ; le poids lourd était effectivement rentré dans la  
course ». (40)

 Des sollicitations

En fonction de la position occupée dans le champ, le DSP peut 
changer de statut dans le système de cooptation et passer de 
« recommandant » à « sollicitant »1. Néanmoins, il ne faut pas 
considérer que les trajectoires professionnelles s’élaborent systé-
matiquement autour de « postes proposés », certains DSP n’ont 
jamais été « sollicités » et ont tout de même progressé dans la 
hiérarchie pénitentiaire.

« Il y a des gens qu’on démarche….moi, on ne m’a jamais 
démarché. Je suis comme tout le monde, je vois les postes, 
je postule, ça marche tant mieux, ça ne marche pas tant pis ». 
(24) 

A l’opposé de cette configuration, les trajectoires professionnelles 
de certains DSP se sont construites systématiquement à partir de 
sollicitations ; ces deux configurations représentent tout de même 
les deux extrêmes du système.

De manière générale, les sollicitations se construisent sur une 
dynamique identique à celle des recommandations et émanent de 
trois niveaux hiérarchiques distincts ; il s’agit ici des chefs d’éta-
blissements, des directeurs interrégionaux  et de la DAP.

Sollicitation d’un chef d’établissement

« C’était mon chef d’établissement à XX et à peine arrivé il m’a 
demandé de le rejoindre ». (14)

Sollicitations du DI

« Le DI m’a appelé et il m’a dit « il y a le poste a XX ça t’inté-
resse ? ». (43) 

1 Pour autant les « sollicitants » ne sont pas systématiquement des DSP puisque d’autres 
corps interviennent, un DI peut être magistrat, le DAP peut être issu du corps des préfets ou 
de la magistrature.
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« Le DI m’a suggéré de prendre un établissement plus gros, il 
m’a demandé de postuler sur XX ». (31)

Les sollicitations de la DAP peuvent se subdiviser en divers  
niveaux : les DSP peuvent être « approchés » par RH5,  un chef de 
service ou encore le DAPA ou le DAP lui-même.

Sollicitations de la DAP

« C’est le chef de l’inspection qui me sollicite en me proposant 
ce poste qui m’intéressait ». (32)

« Le Directeur de l’administration pénitentiaire m’a dit qu’il 
ne voulait pas que je sois Adjoint, il voulait que je dirige un 
Établissement et il m’a proposé la Maison d’Arrêt de XX ». (29)

« Le directeur, enfin, son adjoint qui m’avait contacté, il m’avait 
dit « Voilà, moi je cherche quelqu’un pour cet établissement 
qu’est-ce que vous en pensez ? » C’est comme ça que ça s’est 
fait. C’est vrai que j’ai saisi l’opportunité ». (28)

La force des sollicitations varie en fonction de la position hiérar-
chique de la personne qui sollicite. Néanmoins, même dans ce 
circuit parallèle la validation institutionnelle est indispensable.

« Le DI m’a appelé et il m’a dit « il y a le poste a XX ça t’inté-
resse ? » et le DAP a dit « il n’y a pas de problème que XX y 
aille ». (43) 

Quel que soit le niveau dont elle émane, la sollicitation est toujours 
promotionnelle et reste pour tout DSP valorisante. Dans cette mé-
canique promotionnelle, les DSP saisissent-ils toujours ces oppor-
tunités ? Ont-ils une possibilité effective de refuser la proposition 
qui leur est faite et qui provient systématiquement d’un niveau 
hiérarchique supérieur ? Le degré de contrainte de la sollicitation 
dépend bien évidemment de l’émetteur. Toutefois, la majorité des 
DSP, indépendamment de leurs caractéristiques professionnelles, 
s’accordent à dire qu’ils ne se sentent pas obligés d’accepter les 
postes pour lesquels ils sont sollicités 2.  

2 Notons cependant qu’il arrive dans des cas relativement rares que le DSP n’ai pas le choix 
et soit « muté d’office ».
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« Je me sentais libre de refuser. Peut-être que je me trompe 
mais je me sentais libre de refuser, je n’ai pas senti du tout de 
pression, j’y suis allé parce que ça m’enthousiasmait. Peut-
être que ce n’est pas le cas,  mais moi je me sentais capable 
de refuser sans…sans soucis ». (17) 

« On refuse si on a de bonnes raisons de refuser. Si j’avais 
eu des contraintes familiales à l’époque, par exemple, ou des 
choses matérielles impossibles, j’aurais pu refuser et je pense 
qu’on aurait compris ». (34)

Quelles sont alors les « bonnes raisons » invoquées par les DSP 
pour refuser une affectation qui leur est proposée ? Elles sont de 
deux ordres et se rattachent aussi bien à la sphère professionnelle 
que privée.

 Sphère professionnelle
« J’y étais très bien. Sauf que, une première fois, j’ai été sol-
licité pour un poste au bout de deux ans, j’avais trouvé que 
c’était un peu précoce et avais refusé ». (35) 

« La directrice de  l’époque, m’a appelé pour me proposer 
Fleury et comme j’avais fait seize ans en tant que chef d’éta-
blissement, je lui ai dit qu’aller refaire une dix-septième année 
en établissement ça ne m’intéressait pas… elle l’a bien com-
pris et au bout de compte, elle m’a proposé l’inspection ». (25)

« La centrale m’a démarché pour un poste j’ai dit non car 
j’étais bien dans le poste ». (32)

 Sphère privée
« Le DI m’a demandé de partir à XX, je n’ai pas voulu y partir car 
c’était trop perdu et je ne pouvais pas pour des raisons familia- 
les ». (43)

« On me démarche pour un poste de chef d’établissement, j’ai 
dit tant que j’ai des enfants au primaire et au collègue, aller à 
Villepinte même pas en rêve. Les chefs d’établissement qui 
viennent à Villepinte ils ne viennent pas avec des enfants ». 
(32)
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Toutefois, même si l’institution accepte les refus de ses cadres, 
elle pose, plus ou moins explicitement, certaines conditions : la 
réponse doit être rapide, le DSP doit avoir fait auparavant la preuve 
de sa disponibilité et de sa mobilité et d’autres candidats poten-
tiels doivent avoir été identifiés pour occuper le poste dans le cas 
ou la première sollicitation n’aboutirait pas.

« Il (DAP)  m’a demandé un réponse rapide, c’est toujours  
rapide ces histoires-là ». (43)

« Il y a beaucoup de fantasmes, je pense que tout dépend de 
votre parcours, quand on a fait preuve de mobilité, si vous 
êtes sur un poste que depuis 3 ans personne ne peut trouver 
outrancier que vous souhaitiez y rester un peu, par contre si 
ça fait 10 ans ». (43)

« On a la possibilité de refuser bien sûr, le problème, c’est que 
si vous êtes vraiment contacté, que vous êtes un des rares à 
être contacté parce que personne ne le veut et vous le refusez, 
eh bien, on risque de ne pas vous renvoyer l’ascenseur la fois 
suivante ». (28)

Néanmoins, si la majorité des DSP pensent que le caractère 
contraignant des sollicitations n’est pas absolu, certains décèlent 
des effets pervers, plus ou moins visibles liés à un refus.

« Très clairement, je n’étais pas obligé, je pouvais très bien 
refuser….mais clairement, si je refusais, c’est ce qui est arrivé 
à mon collègue qui avait refusé un poste, on ne lui a pas fait 
de cadeaux, il a été mis à la disposition de la CAP, et il n’a rien 
eu de ce qu’il demandait (…) l’Administration est en position 
de force quand vous êtes en Outre-mer, dans la situation de 
fin de contrat, vous n’avez pas le choix, c’est l’administration 
qui est en position de force, votre contrat s’arrête quoiqu’il 
arrive ».  (11)

« Le problème est là, quand vous vous demandez et qu’on 
vous dit non, c’est différent, c’est non mais vous savez que 
vous pouvez réessayer, vous êtes dans une situation d’attente, 
quand c’est à vous qu’on s’adresse, c’est qu’on attend quelque 
chose de vous ». (28)



Dossier thématique - Carrière et trajectoires professionnelles des directeurs des services pénitentiaires  - Novembre 2014

76

Certains DSP pensent que suite à un refus, la stigmatisation 
qui peut en découler, avec une matérialisation variable, semble 
ne pouvoir être que temporellement réduite étant donné le fort 
turn over qui existe à l’administration centrale. L’institution n’aurait 
donc pas de mémoire et les dispositifs de traçabilité nécessaires 
à la gestion des carrières des DSP ne seraient pas tous opérants.

« Moi je pense que c’est prêter une mémoire à l’institution 
qu’elle n’a pas. Les gens tournent, et peut être qu’à ce mo-
ment là, il y aura une personne qui verra que ce n’était pas 
pertinent de refuser mais dans cinq ans…ce ne sera plus les 
mêmes personnes ». (17)

Par ailleurs, ce système de sollicitation se construit autour d’un 
système de contre parties qui peut s’y adjoindre et qui illustre les 
marges de manœuvre des DSP dans la négociation avec l’institu-
tion. Cette autonomie dépend fortement de certaines caractéris-
tiques du DSP comme l’ancienneté, le grade, le profil par rapport 
au poste mais aussi, le capital social.

« Ce directeur me demande si j’accepte de venir comme direc-
teur Adjoint, évidemment, je réfléchis, je mets les conditions 
(…)  pour accepter la mission pour le coup, je souhaitais gar-
der mon logement de fonction ». (34)

 « J’ai été démarché alors j’ai posé mes conditions, je demande 
qu’une chose, si je prends ce poste, je demande qu’une chose 
c’est de ne pas déménager (achat d’une maison), elle se trou-
vait à 12 km de ce poste (…) je ne déménage pas pour 12 km». 
(32) 

« Ils n’ont pas fait de difficultés, de toute façon, c’est eux qui 
me voulaient. Par contre, au moment où je me suis décidée, 
je téléphone pour dire oui et on me dit « là par contre pour les 
trois jours à Paris et deux jours chez moi, c’est plus possible» 
alors j’ai dit que dans ces conditions, ce n’était plus possible 
non plus…mais le problème c’est que moi j’avais mûri l’idée…
j’étais embêtée, et on a fini par trouver un compromis dans 
le sens où je travaille à 80%, donc je ne travaille pas le mer-
credi». (21)

Le système de cooptation existe et fait partie intégrante du fonc-
tionnement de l’administration pénitentiaire, néanmoins la percep-
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tion que les DSP en ont est variable et n’est pas nécessairement 
positive ; cela dépend de plusieurs paramètres :

 Tout d’abord, la qualité du climat social. La dégradation du cli-
mat social illustrée par le récent mouvement des DSP, ainsi que la 
méfiance qui se développe, parfois vis-à-vis non pas de l’institu-
tion mais des logiques institutionnelles,  induit un mécanisme de 
défiance par rapport au système de cooptation en tant qu’outil de 
recrutement.

« Normalement, on change d’échelon et d’indice tous les deux 
ans. J’ai appris, là, récemment, que j’allais rester quatre ans 
au même échelon, c’est-à-dire élève-stagiaire plus deux ans. 
Je l’ai appris là. J’aurais apprécié qu’on me le dise à l’Énap 
histoire que je me prépare. Je ne sais pas, qu’on me dise pas 
après, « ben tiens on vous change d’échelon ». Et quand je 
pose des questions, un on n’y répond pas, je ne comprends 
pas les réponses qu’on nous fait. Je ne suis pas idiot quand 
même, si on me répond très clairement, je vais y arriver et je 
sens très vite que ça dérange. J’ai appelé… J’ai appelé notam-
ment l’administration centrale pour savoir quand est-ce qu’on 
allait bouger en leur disant : « j’ai trois enfants scolarisés, j’ai-
merais être au courant ». Et la personne m’a dit « mais vous 
êtes muté ? » « Oui » « Alors vous êtes content ? » « Oui ». Moi, 
je suis heurté par la façon dont l’administration centrale nous 
considère. J’étais mieux considéré comme officier ». (23)

 Ensuite, la clarté des règles du jeu. Pour que le système de 
cooptation obtienne l’adhésion des DSP, il est nécessaire que les 
règles du jeu soient claires et pérennes, ce qui n’est actuellement 
pas le cas. 

« Ce qui est malsain c’est qu’il y a de la cooptation et pas de 
réelles procédures de recrutement on ne sait jamais pourquoi 
les personnes sont nommées ». (20)

Cette clarification est indispensable pour éviter tout népotisme et 
les inégalités qui y sont liées ou l’apparition de mécanismes spéci-
fiques comme par exemple « l’effet sosie » dans lequel la recom-
mandation ou la sollicitation serait fortement corrélée au degré de 
proximité sociale entre les individus.
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« Alors, si vous voulez, les réseaux et les réputations, quand 
vous êtes en situation de décision pour accueillir un colla-
borateur, vous en connaissez un avec lequel vous avez bien 
travaillé, vous allez sans doute privilégier cette candidature 
parce que vous ne prenez pas de risque et c’est tout à fait nor-
mal, surtout si vous avez été satisfait de cette collaboration. 
En revanche quand il s’agit de privilégier un copain parce que 
c’est tout simplement un copain, je trouve ça détestable au 
plus haut point, je trouve ça navrant, désolant pour l’Adminis-
tration et je pense même qu’on déprécie en fait la qualité de 
service de l’Administration aussi. Malheureusement, ça fonc-
tionne aussi ainsi ». (40)

La clarification des règles du jeu permettrait surtout d’éviter les 
désillusions, les frustrations et les sentiments d’injustice (justifiés 
ou non) préjudiciables au DSP, à son entourage et in fine à l’orga-
nisation.

« Pour le poste que je souhaitais, je me fais griller par madame 
x dont ça allait être le premier poste de chef d’établissement… 
moi, c’était mon quatrième…donc, il n’y a pas à tortiller. (..) 
N’empêche que vous vivez assez mal cette situation-là en vous 
disant elle est mariée, la belle affaire, moi aussi (…) l’explica-
tion qu’on vous donne « cet établissement  a été ouvert par 
une femme, ça s’est très,  très bien passé donc on veut conti-
nuer avec une femme »…ah bon d’accord… c’est carrément 
tiré par les cheveux. C’est fait, c’est fait mais fatalement vous 
vivez mal la chose ». (24)

« Je pense que là aussi le réseau a du fonctionner... je pense 
qu’il était même plus politique que syndical à ce niveau-là. 
Toujours est-il que je n’ai pas le poste, vous imaginez ma dé-
ception ». (40)

« Alors, concrètement, pour ce poste, monsieur Y est candidat, 
il est plus ancien que moi bon, ok, il n’avait pas le profil parce 
que, c’est arrivé peu après la réforme des profils de poste, 
donc les postes étaient profilés et monsieur Y n’a pas le profil, 
moi j’étais première classe, lui était hors classe, donc c’était 
un poste pour un première classe et pas pour un hors classe 
donc. Le jour de la CAP, on ne nomme pas monsieur Y, parce 
qu’effectivement le DAP de l’époque  dit « je suis désolé, mon-
sieur Y est hors classe, c’est pas un poste de hors classe » 



cirap centre interdisciplinaire de recherche appliquée au champ pénitentiaire

79

donc le première classe le plus ancien, c’était moi, sauf qu’on 
me nomme pas. Concrètement, il y a eu un coup de piston, 
c’est tout !! A la DAP, quand j’ai demandé… on vous dit pas on 
vous l’a pas donné parce que…. alors j’ai demandé quel est 
le critère, j’aimerais connaître quel est le critère qui a permis 
que ce soit tel collègue que je ne critique pas, la personne était 
bien embêtée pour me répondre ». (11)

« On me contacte pour me proposer un poste à XX, vu ma 
situation personnelle, c’était faisable, j’étais contente, mais 
c’est quelqu’un qui a eu le poste. Je ne sais pas pourquoi ils 
m’ont appelée pour ne pas me le donner après  (..) j’étais très 
vexée ». (33)

« Quand on vous sollicite pour partir on se projette déjà un 
peu, on se projette pas tout seul, tout le monde se projette. 
Quand on nous sollicite on se dit que c’est quasiment bouclé, 
on est le candidat de l’administration, donc on ne comprend 
pas bien quand ça ne marche pas ». (31)

Le système de cooptation repose à la fois sur un principe d’inter-
connaissance - il est en effet difficile de recommander ou de pro-
poser un poste à un DSP si celui-ci n’est pas clairement identifié 
- mais aussi sur un principe d’interreconnaissance  - le DSP doit 
correspondre aux exigences de l’individu qui matérialise le niveau 
hiérarchique qui sollicite. L’interconnaissance est la plupart du 
temps directe et se structure autour de réseaux variés qui peuvent 
être, soit professionnels, soit syndicaux. Au cours de leur carrière, 
les DSP ont l’occasion de travailler ensemble ou de se croiser à 
diverses occasions : réunions, groupes de travail, interventions à 
l’énap, CAP…

« On se connaissait comme ça et il cherchait quelqu’un pour 
remplacer un adjoint qui allait partir donc il m’a proposé ».  
(43)

« Je pense que c’est surtout parce que le Directeur Interrégio-
nal qui était en poste à l’époque à Marseille me connaissait 
bien et une confiance avait été instaurée… ». (35)

« On l’avait un peu tous. Parfois, c’est des rencontres comme 
ça, il y a une sympathie qui se fait et voilà…. ». (25)
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« Je connaissais le DI, quand vous le connaissez parce que 
vous l’avez rencontré à l’extérieur, que vous le voyez avec le 
syndicat, ça joue ça aussi le syndicat, à ce niveau-là, le syndi-
cat crée des liens, des relations entre les gens. (…) J’ai siégé 
en Commission Paritaire les premières années, donc évidem-
ment, quand vous voyez les gens tous les trois mois des gens 
vont être après votre supérieur hiérarchique, sans apprécier 
ou pas, ils nous connaissent donc ça facilite les choses, les 
relations sont forcément différentes ». (34) 

Cette interconnaissance ne suffit pas toujours et les DSP qui sou-
haitent obtenir un poste spécifique interviennent directement 
auprès du niveau hiérarchique compétent pour marquer et faire 
connaître leur intérêt. 

« Il faut savoir que ce poste m’a toujours attirée mais j’ai été 
démarchée en mai par le Chef d’Établissement, que j’avais 
rencontré à l’Énap d’ailleurs, sur une formation et je n’avais 
pas caché que je visais ce poste. En fait, il s’en est souvenu et 
quand il a su que son Adjoint essayait de partir, il m’a appe- 
lée ». (42)

« C’est comme ça que ça c’est fait, ça faisait à peu près quatre, 
cinq mois que j’en avais ras-le-bol du poste que j’occupais il 
fallait que je parte avant la CAP j’ai croisé monsieur XX (chef 
d’établissement) à une réunion, je lui ai dit que son établisse-
ment m’intéressait, il m’a dit de patienter car en juin il y aurait 
des postes dispo ». (20)

Même si la taille du corps est restreinte, les DSP doivent être 
en capacité de se démarquer pour être identifiés. Cette visibilité 
dépend de la position dans le champ et en premier lieu, du niveau 
hiérarchique occupé.

« Je pense que plus on monte dans la hiérarchie, et plus on est 
connu vis-à-vis du directeur de l’administration pénitentiaire 
ou en tout cas de son équipe. » (16)

En second lieu, elle dépend des « états de service », du DSP au-
trement dit, des caractéristiques de l’environnement profession-
nel et plus particulièrement, des postes qu’il a pu occuper. Il est 
plus facile de se faire « remarquer » si l’établissement est réputé 
« difficile », si des événements spécifiques surviennent, s’il s’agit 



cirap centre interdisciplinaire de recherche appliquée au champ pénitentiaire

81

d’une ouverture, si le site est expérimental ou encore si l’établis-
sement est situé en région parisienne. Ces facteurs entraînent un 
suivi et une supervision de l’administration centrale plus rappro-
chée ce qui facilite l’identification et la démarcation du DSP. 

« Le DI a pris le temps de voir ce que l’on faisait dans cet 
établissement et manifestement il a apprécié ma manière de 
travailler ». (31) (Projet expérimental dans l’établissement) 

« C’était un établissement sous les feux de la rampe, ultra sen-
sible, très suivi médiatiquement.» (31)

« Le directeur est parti, l’adjoint est parti, et je me retrouve à 
assurer l’intérim. C’est ce qui me vaudra les félicitations du DI 
pour avoir assuré l’intérim pendant six mois ». (34)

« Si on veut se faire remarquer, il vaut mieux effectivement 
travailler dans les établissements parisiens, un : parce que 
c’est proche de la DAP, deux : il y a beaucoup de chefs d’éta-
blissement qui sont des futurs DI, trois : parfois ils sont sur le 
départ, donc on se met en situation d’intérim, quatre : dans 
les établissements on est confronté à des difficultés, on les 
règle et éventuellement on les met en avant. Ca peut être stra-
tégique ». (11) 

« Elle m’a proposée ce poste et la raison pour laquelle elle l’a 
fait est qu’il y avait eu de bons échos sur l’ouverture, sur moi, 
sur ma façon de travailler et sur le travail que j’avais fourni 
pour l’ouverture,  je pense que le fait que l’établissement soit 
près de Paris, ça facilite aussi…. ». (17)

D’autres facteurs interviennent également qui ne dépendent pas 
directement du DSP mais qui sont liés aux acteurs qui l’entourent.

« Peu importe le lieu où on commence, tout dépend de l’aura 
du chef d’établissement vis-à-vis du Directeur Interrégional… 
ça compte parce qu’un chef d’établissement qui aura la bonne 
oreille ou un bon aura par rapport au Directeur Interrégional 
en poste dans la DI et bien ses collaborateurs ou lui-même 
seront plus valorisés que d’autres… » (37) 
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« Il y a une énorme part liée au travail fourni mais aussi une 
petit part de chance ». (31)

D’une certaine façon, ces mécanismes pourraient se résumer par 
les propos d’un DSP : « il faut être au bon endroit au bon mo-
ment » et faire également faire preuve d’idiosyncrasie. 
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L’émergence de nouvelles normes 

De « nouvelles » trajectoires professionnelles au sens d’atypique, 
sur le marché interne du travail dérogent, de manière plus ou 
moins radicale, au modèle dominant de carrière. Elles illustrent 
de nouveaux rapports entre salariés et employeur et de nouvelles 
formes d’engagement. L’attachement est durable, conditionnel et 
devient compatible avec une disponibilité vis-à-vis des opportuni-
tés de carrière hors administration pénitentiaire d’une part, et vis-
à-vis de la sphère privée d’autre part.

 La mobilité externe 
Depuis 2007, l’ensemble des fonctionnaires sont concernés par 
une nouvelle règlementation relative à la gestion des carrières et 
plus spécifiquement à la mobilité. La loi n°2007-148 du 2 février 
2007 relative à la modernisation de la fonction publique et le décret 
n° 2007-1470 du 15 octobre de la même année a pour principal 
objectif de favoriser le développement professionnel et la mobi-
lité des fonctionnaires de l’état. Cette dynamique est soutenue 
annuellement par la Direction Générale de l’Administration et de la 
Fonction Publique (DGAFP) qui publie une circulaire d’orientation 
sur les priorités interministérielles fixées à la formation profession-
nelle1. Cette orientation interministérielle centrée sur le déroule-
ment des carrières, se trouve renforcée par la loi n° 2009-972 du  
3 août 2009 et la circulaire du 19 novembre 2009 qui permettent 
de donner de l’effectivité au droit à la mobilité en facilitant les 
changements de corps ou de cadres d’emplois. 

L’ensemble de ces dispositions induit une nouvelle conception 
de la carrière en modifiant la relation à l’emploi et à l’employeur. 
Ce principe de mobilité fragilise les normes du modèle classique 
de carrière dans lequel l’employeur était unique et restait, tout au 
long de la carrière des DSP, l’administration pénitentiaire. La règle-
mentation fait évoluer les rapports entre les entités notamment au 
regard de la loyauté qui pouvait les unir. 

1 La circulaire du 31 juillet 2009 prévoit l’accompagnement des agents dans la mise en place 
et la valorisation de leur parcours professionnel.
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 Des départs 

Règlementairement, de nouvelles bases d’engagement sont po-
sées, mais qu’en est-il de leur mise en œuvre ? La mobilité externe 
s’est-elle développée ? Ces nouveaux dispositifs favorisent-ils les 
départs des DSP vers d’autres employeurs ? Comme l’indiquait 
l’article du 20 septembre 2011 dans le journal « Le Monde » inti-
tulé « Des départs en série révèlent un malaise dans la péniten-
tiaire », assiste-t-on effectivement à la fuite des cadres ?

Afin de répondre à ces interrogations, nous avons comparé les 
effectifs initiaux et les effectifs actuels des promotions de 1971 à 
2009 pour établir précisément le taux « d’évaporation » des DSP 
autrement dit, identifier le nombre de DSP qui ne sont plus en 
poste. Les résultats obtenus sont présentés dans le graphique ci-
après1  

1 Il serait intéressant de pouvoir effectuer une analyse comparative avec d’autres cadres de 
la fonction publique et notamment les commissaires de police afin d’identifier des concor-
dances ou des discordances dans les mécanismes de mobilité. Malheureusement, nous 
n’avons pu avoir accès aux données nous permettant de faire une  telle analyse.
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Le taux d’évaporation des DSP de 1971 à 2009

Graphique 10
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La moyenne des DSP qui ne sont plus en poste représente, depuis 
1971,  33 % de l’effectif total soit, 158 personnes. Si les cinq pre-
mières promotions sont exclues n’étant pas soumises au statut de 
1977, la moyenne des DSP qui ne sont plus en poste passe à 29 % 
ce qui représente 143 personnes (les retraités n’étant pas comp-
tabilisés). Depuis la création du corps des DSP,  137 personnes ne 
sont donc plus en poste (depuis 1977, 7 DSP étant décédés). D’un 
point de vue strictement mathématique, cela fait 4 personnes 
par an, mais ces départs ne s’organisent bien évidemment pas 
selon cette logique.  Certaines promotions dépassent largement 
la moyenne des départs (29%) : la 11ème, la 15ème et la 7ème pro-
motions ont respectivement perdu 71%, 67% et 63 % de leur 
effectif. 50% des DSP  de la 8ème et la 14ème promotions ne sont 
également plus en poste.

Ces chiffres permettent de déconstruire certaines représenta-
tions et nuancer certains propos qui laissent penser que seules 
les dernières promotions sont touchées par ce phénomène de  
« départ ». Ils montrent que depuis la création du corps des DSP, 
quel que soit la promotion d’entrée, un certain nombre de DSP 
quittent leur poste, même si certaines promotions connaissent 
une érosion plus importante.

Afin d’affiner l’analyse, il est intéressant de croiser ce premier 
résultat avec une autre variable qui est celle de l’ancienneté ; 
cela permet d’identifier plus précisément le moment dans la car-
rière (nombre d’années d’exercice) où les DSP choisissent de  
« quitter » l’administration pénitentiaire. Pour faciliter l’analyse et 
la lecture des résultats, nous avons rassemblé les différentes pro-
motions par tranche de 10 ans ce qui nous amène, en terme d’an-
cienneté, à  trois catégories de DSP : ceux ayant intégré l’adminis-
tration pénitentiaire depuis 2001 (de la 32ème à la 39ème promotion), 
ceux de 1990 à 2000 (de la 21ème à la 31ème promotion) et enfin 
ceux recrutés entre 1979 et 1989.
En ce qui concerne la première tranche qui regroupe les DSP ayant 
intégré l’administration pénitentiaire depuis 2001, on dénombre 
en 10 ans, 9 départs pour un effectif de 187 soit un taux d’évapo-
ration de 4 %. Majoritairement, ces départs se font assez rapide-
ment avant que le DSP n’ait  atteint le seuil des 5 ans d’ancienneté 
(7 départs sur 9).
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Pour la deuxième tranche, les DSP de la 21ème à la 31ème promotion, 
nous pouvons observer un taux d’évaporation plus élevé. En 10 
ans, 32 DSP pour un effectif de 165 ne sont plus en poste, ce qui 
représente un taux d’évaporation de 19 %. Contrairement « aux 
jeunes DSP » (première tranche), ces DSP ne quittent pas leur 
poste rapidement, ils le font au-delà de 5 ans et majoritairement 
entre 11 ans et 21 ans (18). 
Concernant les DSP ayant intégré l’administration depuis 1979, le 
taux d’évaporation est encore plus élevé (28%), puisque sur 175 
DSP, 50 ne sont plus en poste1. Comme leurs homologues plus 
jeunes (rentrées à partir de 1990), la majorité quittent leur poste 
après avoir passé plus de 10 ans dans l’administration péniten-
tiaire.

Les DSP appartenant aux promotions les plus récentes (à partir de 
2001) quittent  donc leur poste plus rapidement que certains de 
leurs collègues. Toutefois, les taux d’évaporation sont à prendre 
avec prudence car ils ne permettent pas pour autant de dire que 
les « jeunes DSP » sont plus nombreux à quitter leur poste ; pour 
pouvoir affirmer cela il faudrait avoir les mêmes bases de com-
paraison ce qui n’est pas encore le cas, puisque les DSP de la 
première tranche (rentrés en 2001 pour les plus anciens), n’ont 
pas acquis l’ancienneté de leurs collègues (entre 11 ans et 21 ans). 
Pour pouvoir comparer de manière plus fine les taux d’évapora-
tion, il faudra attendre encore quelques années (2030 pour les 
DSP arrivés en 2009).
Toujours est il que si le taux d’évaporation est un mécanisme inhé-
rent au corps des DSP. Il semblerait qu’il y ait un effet généra-
tionnel  puisque dès la fin de la formation, les DSP  envisagent2, 
avant même d’avoir commencé à exercer le métier pour lequel 
ils viennent d’être formés d’avoir,  au cour de leur carrière, une 
pluralité d’employeurs.

« Les jeunes générations n’ont pas une vision très rigide de 
la carrière c’est-à-dire qu’on envisage de partir ailleurs sans 
souci, en fonction du contexte, si on se sent bien dans l’AP 
on y reste et si on n’est pas bien on part. L’idée d’être DI on 
s’en fout c’est plus en termes d’opportunités, de contenus de 
postes, d’intérêt du poste ». (12)

1 Ce chiffre ne prend pas en compte les départs à la retraite et les décès.
2 Il s’agit des DSP de la 41ème promotion et la 42ème promotion.
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Ces nouveaux principes et les nouvelles pratiques qui en dé-
coulent font référence à un mouvement d’ensemble qui touche, 
d’une part l’ensemble des fonctionnaires puisque déjà  en 2009 
un sondage réalisé par IPSOS indiquait que 9 agents de la fonction 
publique sur 10 désiraient changer de métier au cours de leur vie 
professionnelle, quitte à changer d’administration de rattachement 
et d’autre part, montre que l’ensemble des cadres intègrent par-
faitement le principe de mobilité inter fonction publique ; même 
si un décalage existe entre le discours et les pratiques effectives 
puisque parmi l’ensemble des titulaires en poste dans la fonction 
publique présents en 2009 et en 2010 soit 3,5 millions d’agents, 
ils ne sont que 0,2% à avoir opéré une mobilité d’un versant de la 
fonction publique à un autre1.

« On a des générations qui sont nées avant les années soixante 
et les générations qui sont nées après. Et la place qu’on ac-
cordait à l’individu dans le tissu social n’est plus du tout la 
même. On est beaucoup plus individualiste depuis qu’on ne 
l’était avant. Et parce qu’ils ont été habitués à appréhender les 
choses de cette manière-là, chacun a tendance à voir le monde 
depuis sa fenêtre tourner autour de lui plutôt que d’être une 
des composantes de ce tissu social qui prend tout son sens 
dans son ensemble et non pas par les résultats de positions 
d’individualités ou les intérêts se télescopent ». (40) 

L’attachement aurait fait place à une certaine forme d’opportu-
nisme professionnel. La figure du « cadre maison » et du plan 
de carrière programmé dans la même administration s’estompe. 
Les destinées des entreprises et des salariés se dissocient. Les  
« jeunes » DSP se projettent, à plus ou moins court terme, en 
dehors de l’administration pénitentiaire, même s’ils n’ont pas, 
comme leurs ainés, de plan de carrière difficilement formalisable 
dans un champ où toutes les possibilités ne sont pas toujours 
visibles. 
Les DSP qui partent et qui ne sont donc plus en poste dans l’admi-
nistration pénitentiaire2 sont dans des situations administratives 
très variées comme le montre le graphique ci-dessous, même si 
pour faciliter l’analyse nous n’avons conservé que quelques caté-

1 Le rapport annuel sur l’état de la fonction publique 2010-2011. Politiques et pratiques des 
ressources humaines, Ministère de la fonction publique, janvier 2012
2 Nous aurions souhaité présenter les portraits de ces cadres qui ont quitté l’administra-
tion pénitentiaire. Malheureusement bien que nous disposions de noms (transmis par leurs 
anciens collègues) il ne nous a pas été possible d’accéder aux informations relatives à leur 
parcours professionnel étant donné qu’ils n’apparaissent plus dans l’annuaire des cadres.
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gories en excluant les démissions après des détachements de 
longue durée, les démissions suite à une disponibilité, les révoca-
tions,  les non réintégrations après un détachement, les abandons 
de poste, les congés sans traitement et les retours dans le corps 
d’origine qui représentaient respectivement moins de 1%.

Graphique 11
La situation des DSP qui ne sont plus en poste
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promotions, seules 2 personnes sont concernées ; toutes deux 
ont été détachées pour leur deuxième emploi et pour une durée 
d’un an. Notons que les DI en poste actuellement  n’ont jamais été 
en position de détachement.
Les DSP qui sont en position de détachement sont majoritairement 
des hommes (16/26) et des personnes qui ont passé le concours 
externe (19/26). Ces DSP ne sont pas plus mobiles que les autres 
et la position de détachement ne correspond pas à une étape spé-
cifique de leur trajectoire professionnelle, puisqu’ils ont entre 30 
et 59 ans. En moyenne, ils sont âgés de 42,6 ans et ont 14,8 ans 
d’ancienneté dans leur corps. Par ailleurs, la majorité d’entre eux 
n’exerçait plus leur activité au sein d’un établissement péniten-
tiaire (ou les SPIP) mais travaillaient au niveau régional ou national  
(16/26). 5 étaient affectés en DISP, 9 à la DAP et 1 au ministère de 
la justice. Cette situation permet de formuler l’hypothèse selon 
laquelle la  position de détachement s’inscrirait dans une stratégie 
qui consisterait à s’éloigner des établissements et de la déten- 
tion ; peut être par usure, lassitude, ou volonté d’exercer une acti-
vité de nature différente.
Il est également intéressant de remarquer que les DSP qui quittent 
l’administration pénitentiaire ne partent pas uniquement vers 
l’école nationale de la magistrature (qui vient tout de même en 
deuxième position avec 7 auditeurs de justice), ils intègrent éga-
lement la fonction publique territoriale (8/26). Les DSP se répar-
tissent ensuite de manière égale dans le corps des sous-préfets 
(3) et dans les autres ministères en tant que chargés de mission 
(3). Ils sont également détachés à la PJJ (2), rattachés au contrô-
leur général des lieux de privation de liberté (2) et enfin adminis-
trateur civil (1).
Le détachement représente pour les DSP une occasion d’exer-
cer d’autres fonctions mais surtout, d’être promu professionnelle-
ment, en occupant des postes à plus grandes responsabilités et 
socialement, en accédant à des corps plus prestigieux que celui 
des DSP. 

« Ma première motivation est l’exercice de plus grandes res-
ponsabilités, c’est un projet ancien.» (40)
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 Exemple parcours n°80 
(26 ans d’ancienneté dans le corps)
Entrée en 1985
- Centre de détention (3 ans) 
- Maison d’arrêt (5 ans) 
- Centre de détention (7 ans) 
-  Détaché (3 ans) 
 - Ministère de la justice  (2 ans) 
- Détaché PJJ (1 an) – poste  de directeur

Cette stratégie de carrière peut s’illustrer par différents types de 
parcours : 
Tout d’abord, les DSP qui, en début de carrière, rejoignent l’école 
nationale de la magistrature (ENM). Il s’agit majoritairement d’ex-
ternes ayant un Bac + 4 ou + 5 en droit.

 Exemple parcours n°48 
(5 ans d’ancienneté dans le corps et l’administration pénitentiaire)
Entrée en 2005  
- Maison centrale (2 ans) 
- Centre pénitentiaire (3 ans) 
- ENM

 Exemple parcours n°102 
(5 ans d’ancienneté dans le corps et 14 ans d’ans l’administration 
pénitentiaire)
Entrée en 1997 en tant que CIP
- DSP en 2005
- Maison d’arrêt (4 ans) 
- DISP (2 ans) 
- ENM

L’ENM occupe une place particulière dans les projets profession-
nels des DSP et illustre les rapports ambivalents qui peuvent exis-
ter entre ces deux univers avec aux extrêmes une dynamique soit, 
de vive attraction soit, de « rejet ». Avant d’intégrer l’administration 
pénitentiaire la plupart des DSP ont passé différents concours de 
la fonction publique1 dont très souvent celui de l’ENM. Nombreux 

1 Données sociodémographiques relatives aux promotions de DSP, élaborées par l’observa-
toire de la formation professionnelle de l’ENAP.
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sont ceux qui échouent et qui choisissent alors l’administration 
pénitentiaire. Parmi eux, certains tournent définitivement la page, 
d’autres, au contraire, gardent, tout au long de leur carrière, la ma-
gistrature en ligne de mire. Ils deviennent alors auditeur de justice 
à « mi-parcours » après avoir passé plus de dix ans dans l’adminis-
tration pénitentiaire.

 Exemple parcours n°160
(15 ans d’ancienneté dans le corps)
Entrée en 1996 
- Maison centrale (2 ans) 
- Centre pénitentiaire (1 an) 
- Maison d’arrêt (2 ans) 
- Direction de l’administration pénitentiaire (5 ans) 
- Détaché  (2 ans) 
- Ministère de la justice (1 an)
 - ENM

« Certains annoncent clairement la couleur de ce qu’ils sou-
haitent pour leur carrière, d’autres disent qu’ils sont là par dé-
faut, qu’ils ont le choix, c’est souvent le cas, de la magistrature 
et qu’ils repasseront la magistrature à titre interne, j’en connais 
deux de ma promo qui l’ont fait, qui ont réussi, d’autres qui ne 
le disent pas mais qui n’excluent pas à terme de faire une de-
mande d’intégration et de repasser le concours. Mais j’avais 
deux collègues, c’était clairement par défaut et qui l’avaient 
dit que oui…ils repasseraient la magistrature, on peut la pas-
ser trois fois, donc ils attendaient la possibilité, ils ne voulaient 
pas gâcher toutes leurs chances  en externe comme ils avaient 
raté, ils repasseraient en interne, ils attendaient d’avoir l’an-
cienneté, tous les deux l’ont passée dès qu’ils ont pu ». (11)

Poussés par cette dynamique de promotion à la fois profes-
sionnelle et sociale, d’autres DSP, cependant moins nombreux,  
répondent aux « sirènes de la préfectorale »1 et intègrent le corps 
des sous- préfets.

1 Article du monde op. cit.
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 Exemple parcours n°14
(14 ans d’ancienneté dans le corps)
Entrée en 19967
- Maison d’arrêt (3 ans) 
- Maison d’arrêt (4 ans) 
- DISP (3 ans) 
- Direction de l’administration pénitentiaire (1 an) 
- Corps des sous préfet

« Quand vous êtes dans une administration qui est plutôt 
méprisée c’est plutôt sympa d’aller dans une administration 
prestigieuse ». (43)

Quel que soit le lieu de destination des DSP ou le moment envisa-
gé pour quitter l’administration pénitentiaire, ce taux d’évaporation 
met au jour différentes problématiques : 

 en matière de transmission de compétences, puisque les DSP 
qui choisissent de partir ont une certaine expérience profession-
nelle (plus de 10 ans d’ancienneté) qu’ils ne pourront transmettre 
aux générations futures ;

 en matière de gestion des ressources humaines puisque nous 
pouvons considérer qu’au travers de la formation professionnelle 
(formation initiale et continue), l’institution « investit » sur des indi-
vidus qui la quittent, de plus en plus rapidement, ce qui corrélative-
ment ne permet pas un « retour sur investissement ». 
Par ailleurs, cela interroge également les dispositifs qui sont mis 
en œuvre par l’administration pénitentiaire qui doit, depuis la loi 
n°2009-972 du 3 aout 2009, offrir aux fonctionnaires les moyens 
de construire de véritables parcours professionnels, notamment 
en leur garantissant des droits nouveaux en matière de mobilité 
et un accompagnement professionnel réel. C’est dans ce cadre 
là qu’intervient le conseiller mobilité-carrière, intégré au bureau 
RH5 à l’administration centrale, qui devient l’outil central de cette 
nouvelle gestion personnalisée. En principe, il joue le rôle d’inter-
face entre les souhaits, les potentialités des DSP et les besoins 
de l’administration pénitentiaire. En pratique, l’exercice de ce rôle 
est complexe car nous avons constaté que majoritairement, les 
DSP gèrent seul leur carrière et  ne font que rarement appel au 
conseiller mobilité-carrière.
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« Les DSP n’attendent rien de RH5. » (12)

Le fait que les DSP prennent en charge l’évolution de leur carrière 
semble être un trait commun à l’ensemble des cadres car majori-
tairement ces derniers considèrent que leur carrière leur incombe 
personnellement. De plus, ils « sont du reste critiques vis-à-vis 
de la gestion des carrières dans les entreprises qui les emploient, 
puisqu’ils la jugent inexistante ou insatisfaisante à 62 % »1.  Cette 
vision critique apparaît également dans l’administration péniten-
tiaire. La plupart des DSP considère que, par manque de moyens, 
RH5 n’est pas en capacité de mettre en œuvre une gestion per-
sonnalisée des carrières.

« Je sais pas si RH5 est vraiment étoffé pour suivre efficace-
ment ses cadres car nous avons tous des profils et des envies 
très différents ». (19)  

« Je  trouve que la création du bureau RH5 a été une très 
bonne idée au départ, maintenant, je trouve que l’on n’a pas 
donné les moyens humains à RH5 pour justement être un vrai 
soutien et une aide dans la construction des visuels des plans 
de carrière. (…) j’y aurai recours si je savais qu’ils avaient les 
moyens de m’aider….mais à l’heure actuelle, ils ne sont pas 
assez nombreux et ne peuvent faire que de la gestion adminis-
trative du personnel ». (37) 

RH5 n’est sollicité qu’à de rares occasions2 davantage dans une 
logique administrative qui consiste à informer l’administration des 
choix effectués en matière de mutation ou à recueillir des informa-
tions concernant la mise en œuvre de choix de carrière préalable-
ment définis. La dimension prospective et la composante conseil  
qui se rattachent à ce service et au conseiller mobilité-carrière 
semblent disparaître.

« La seule fois où je suis allée à RH5, c’est parce que, comme 
je n’étais pas syndiquée, je voulais que l’administration 
connaisse les raisons de ma demande de mutation entre la DI 
et la Centrale, je pense que c’était à cette occasion-là. C’était 
moi qui avais fait ce choix-là et venais informer l’administra-
tion de mon choix ». (30)

1 Enquête - cadres, cité par  Cadin L., op. cit. p 46.
2 Il serait intéressant de croiser le point de vue des DSP avec des données émanant de ce ser-
vice afin de pouvoir qualifier les flux notamment au travers du nombre d’entretiens menés 
annuellement avec les DSP.
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« Une carrière, c’est personnel, ça se décide en famille, ça se 
prévoit en famille et une fois qu’on a une idée de ce qu’on 
veut faire, on peut faire appel à RH5 pour voir est ce que c’est 
réaliste, comment ça peut se faire, comment on peut le mettre 
en œuvre ». (17)

Ce déficit d’ancrage institutionnel induit un manque d’informations 
concernant notamment les possibilités et les procédures à mettre 
en œuvre en matière de mobilité externe. Pour combler ces la-
cunes, mais aussi pour obtenir des conseils, les DSP contactent 
leurs pairs déjà partis ou ceux qui sont sur le départ.

« On a peu d’information, les gens cherchent par leurs propres 
moyens ». (12)

« Personnellement, je l’ai fait seule, en prenant des rensei-
gnements de personnes qui savaient mieux que moi, notam-
ment avec certains collègues (…) Je n’ai pas respecté la pro-
cédure….je n’étais pas super bien au point, j’ai envoyé mon 
dossier de détachement hors délai. Quand je l’ai dit à la DAP, 
ils m’ont dit « ah, mais faut que vous fassiez un dossier de 
détachement » je me suis dit, qu’est-ce qu’il demande là, 
parce que moi je pensais qu’il fallait d’abord être prise avant 
demander son détachement mais pas du tout, il faut faire son 
dossier à partir de son administration, l’administration envoie 
ce dossier à l’administration d’accueil et c’est elle qui donne 
son accord ou pas.» (21)

 L’attractivité du métier
De manière plus globale, le taux d’évaporation moyen (29%) inter-
roge le fonctionnement de l’organisation et ce qui fait l’attractivité 
du métier de DSP, mais avant de développer ces aspects, il ne faut 
pas oublier que, même si notre focale se porte sur les départs, 
la majorité des DSP recrutés (71%) restent dans l’administration 
pénitentiaire. Les quelques propos présentés ci-dessous illustrent 
la variété des raisons qui lient le DSP à son administration :  
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« C’est peut-être mon côté un peu « maso », je sais pas enfin, 
j’ai jamais eu envie de quitter l’AP parce que je m’y plais tou-
jours autant, voilà. Cette richesse de notre fonction, la gestion 
de l’humain en permanence, même si c’est parfois un peu 
casse-gueule, même si ça nécessite un investissement impor-
tant, et bien, ça me passionne ».  (16)

« J’ai tendance à considérer que l’administration pénitentiaire 
nourrit pas trop mal son homme surtout aussi que la prime de 
sujétion est intégrée dans le droit à pension, ça n’a jamais été 
un calcul très important pour moi mais quand vous êtes plus 
proche de la retraite, vous y pensez (…) Consacrer  toute sa vie 
aux prisons, c’est peut-être un passage sur terre un peu singu-
lier. Maintenant, c’est un boulot qui me permet de rencontrer 
des gens intéressants, je crois que c’est le propre de tous les 
boulots. Au fil du temps, on commence à maitriser donc ça 
procure une sécurité qui n’est pas négligeable ». (24)

« Je n’ai fait que des choses différentes et j’ai le sentiment 
d’avoir fait plusieurs métiers, surtout très différents et très in-
téressants, et j’ai le sentiment que je peux encore trouver dans 
les années qui viennent des postes qui vont encore m’intéres-
ser au sein de l’administration pénitentiaire ». (34)

« Vous êtes dans l’administration et vous vous êtes fait un  
petit nom, vous avez un réseau ». (43)

« Après, je n’ai jamais cherché à demander une intégration 
dans la magistrature, ni comme administrateur civil/ Il y a de 
l’intérêt dans la pénitentiaire, il y a beaucoup de choses, ça a 
beaucoup bougé, nous sommes obligés sans cesse de nous 
remettre en question ». (25)

La majorité reste ce qui ne signifie pas pour autant que parmi eux 
certains n’aient pas, à un moment ou à un autre de leur carrière, 
souhaité partir.

« 90% de mes collègues envisagent de partir dans les cinq 
prochaines années ». (12)

« Au fil du temps, l’idée est venue qu’il y avait peut être 
d’autres choses à faire ».  (43) 
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« Je pense que ma carrière ne se fera pas que dans l’adminis-
tration pénitentiaire, je suis en train de voir à droite à gauche 
ce qui peut s’offrir à moi ». (20)

« Je n’hésiterai pas à quitter l’administration puisque j’arrive 
à ma vingt-cinquième année de service. Je suis en pleine ré-
flexion ». (35)

Ces propos laissent penser que, ces prochaines années, le taux 
d’évaporation pourrait augmenter si les départs envisagés abou-
tissent.

« J’ai été surprise…en voyant le nombre de DSP qui s’en 
vont… alors que j’ai l’impression qu’il n’y a quasiment per-
sonne qui arrive dans notre corps...personne !… ». (21)

Ce mouvement semble être à sens unique comme le montre le 
dernier rapport sur l’état de la fonction publique, la principale des-
tinataire des agents en mobilité inter-fonctions publiques est la 
fonction publique territoriale (FPT) : 66,8% contre 16,8% pour la 
fonction publique d’Etat (FPE) et 16,4% pour la fonction publique 
hospitalière. 90,9% des agents de la FPE en mobilité inter-fonc-
tions publiques ont en effet rejoint la FPT. Actuellement, la FPT 
offre aux cadres de l’Etat des perspectives de carrière qu’ils n’au-
ront plus dans le cadre de la RGPP. Parallèlement à cela, des dis-
positions facilitant l’intégration des agents de l’Etat dans la FPT 
ont été mis en œuvre et notamment le dispositif de subventionne-
ment des mises à disposition1. 

« Il est possible que j’envisage d’aller dans un autre Ministère, 
un poste qui serait sur Paris aussi et qui me permette de chan-
ger un peu de contenu de travail (…) et du coup, j’avais envi-
sagé de me renseigner car j’ai des collègues qui sont parties 
dans la Territoriale notamment, attachée principale territoria- 
le ».  (30)

Néanmoins, quel que soit le projet professionnel élaboré et les 
dispositifs de soutien à la mobilité qui existe, il n’est pas toujours 
facile pour les DSP qui le souhaitent de quitter l’administration 

1 Jusqu’à présent l’employeur local devait rembourser à l’état l’intégralité du salaire du fonc-
tionnaire mis à disposition. Désormais il bénéficiera d’une exonération de remboursement.
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pénitentiaire, ce qui explique que certains sont encore là : leurs 
démarches n’ont pas abouti, ils ont du mal à « passer à l’acte » 
et mettre en pratique leur désir de mobilité, parasités par de mul-
tiples craintes liées à ce changement professionnel important. 

« Ça fait un an j’essaie de m’ouvrir d’autres horizons, essayer 
d’avoir des rendez-vous, des entretiens, pour essayer de voir 
si je peux partir …en termes de détachement on peut toujours 
tenter effectivement d’autres administrations, pour autant, ce 
n’est pas si facile que ça…ce n’est pas acquis, si ça l’était je ne 
serai peut-être plus là… ». (27)

« On ne quitte pas la pénitentiaire si facilement…je me suis 
laissé avaler par la pénitentiaire,  (…) j’étais passionné par ce 
que je faisais et on est très vite avalé par la pénitentiaire. Je 
voulais partir de l’administration vers l’âge de trente-cinq ans 
et puis ça n’a pas marché, J’aurai du recommencer mais je ne 
l’ai pas fait ». (28)

« Peut-être que dans dix ans je serai encore là parce que ça fait 
peur de partir ». (20)

« On a travaillé pendant trente-deux ans, où on est à peu près 
connu, voire, de temps en temps, reconnu pour tomber dans 
un monde où tout est différent ». (29)

Les DSP actuellement en poste qui expriment le désir de partir et 
ceux qui l’ont effectivement concrétisé évoquent pour expliciter et 
légitimer leur choix de multiples raisons qui ne s’excluent pas les 
unes des autres et qui bien souvent se cumulent. Classiquement, 
nous en avons identifié deux grands types : le premier concerne 
la sphère privée et les contraintes inhérentes à la mobilité géogra-
phique, ce qui montre encore une fois la porosité des champs de 
vie ;  le second, concerne la sphère professionnelle. Même si les 
raisons évoquées se combinent, les DSP qui souhaitent partir ou 
qui sont partis mettent en avant des arguments essentiellement 
professionnels.
Les raisons évoquées révèlent la force des contraintes qui pèsent 
sur les DSP au regard des contreparties proposées.

« Les contraintes sont beaucoup trop énormes par rapport 
aux contreparties. Depuis quelques années ils recrutent des 
diplômés qui ont des BAC+5, qui ont fait des prépa, qui ont 
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des amis qui sont devenus commissaire, directeur d’hôpital, 
administrateur territorial, Enarque et quand on compare les 
contraintes des métiers et les contreparties on déchante ». (12)

Les contreparties d’ordre financier ne paraissent pas à la hauteur 
des contraintes professionnelles liées essentiellement à la mobi-
lité géographique et à la forte disponibilité qui entraînent un coût 
induit par exemple par l’externalisation de certains services per-
mettant la prise en charge de la gestion domestique.

« J’aime ce que je fais et j’aime mon administration (...) mais 
je me dis quand j’aurai des enfants il y a de fortes contraintes, 
soit vous avez votre famille à proximité soit il faut engager 
beaucoup de frais pour les enfants et si on doit compenser 
toutes les contraintes par un investissement financier, vous ne 
vous y retrouvez plus ». (19)

Par ailleurs, le logement de fonction, récemment au cœur des 
débats entre les organisations professionnelles et l’administration 
pénitentiaire, qui représente certes un « avantage en nature » est 
aussi considéré, par certains DSP, comme un « cadeau empoi-
sonné » ; sa dimension spatiale ne permettant ni de séparer les 
champs de vie, ni de faciliter l’accès à la propriété. 

« Si on compare avec les attachés, ils n’ont pas d’obligation de 
mobilité, il gagne plus, il n’est pas logé mais bon, d’un autre 
coté il peut s’acheter une maison. il sera pas emmerdé tous 
les quatre matins ».  (20)

« Il y a une incertitude aujourd’hui par rapport aux conditions 
matérielles de logement, il faut que vous l’intégriez dans 
vos avantages en nature mais souvent, il faut voir de quels 
avantages en nature il s’agit. Si on compare actuellement les 
primes d’attachés et les primes de directeurs, celles de direc-
teur sont bien moins avantageuses. Il y a toutes ces choses-là 
qui rentrent en ligne de compte ». (27)

« La plupart des logements des établissements sont à côté 
de la prison, vieux et moches, mais en plus ça nous empêche 
d’être propriétaire. Parce que si on nous dit, le loyer fait huit 
cent euros par mois, à ce moment là qu’on nous les donne et 
on pourra investir et acheter ».  (17)
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Les DSP reconnaissent qu’ils connaissaient les contraintes pro-
fessionnelles inhérentes à leur fonction, mais ils n’en mesuraient 
pas nécessairement la portée. Par ailleurs, la revalorisation statu-
taire escomptée qui permettrait d’accéder à la catégorie A+  et qui 
les mettrait sur un même pied d’égalité que les commissaires de 
police ou encore les directeurs d’hôpital tarde à venir. Il ne faut pas 
considérer que les attentes des DSP sont seulement financières, 
elles sont aussi symboliques. Ils souffrent, comme la plupart des 
personnels de l’administration pénitentiaire, d’un manque de re-
connaissance à la fois institutionnelle et sociale.

« On savait qu’il y avait des contraintes, mais on attend une 
évolution du statut parce que le DAP nous l’avait promis ». (12)

« Le statut, ou de salaire, comme on veut l’appeler mais je 
trouve qu’il n’y a pas de justification, par exemple, à ce qu’on 
ne soit pas aligné sur les commissaires. J’ai une amie qui a 
passé le concours de commissaire, qui me raconte ce qu’elle 
fait… donc je ne trouve pas qu’il y ait plus de responsabilités 
pour un commissaire que pour un DSP, je ne trouve pas qu’il y 
ait de justification à ce que les statuts et les salaires ne soient 
pas alignés ». (17)

« Il y a aussi un gros problème de reconnaissance (…) il y a 
une tranche du personnel de direction qui est intéressée par 
la promotion, et puis tu as une tranche qui est peut être plus 
silencieuse et plus majoritaire qui n’est pas intéressée par la 
promotion parce que sinon elle n’aurait même pas passé le 
concours de DSP de toute façon à la base, ce n’est pas hyper 
valorisant. Des gens qui sont passionnés par ce qu’ils font 
mais qui à force de ne pas être reconnus, à force de ne pas 
avoir les moyens de fonctionner, à force d’être « béni-oui- 
oui »  de ne jamais être entendus ils en ont ras le bol ». (18)

Dans certains cas, les logiques institutionnelles peuvent être per-
çues par les DSP comme une forme de déconsidération, voire de 
« maltraitance ». Malgré cela, la plupart des DSP restent attachés 
à leur administration, mais ils développent une certaine forme de 
méfiance par rapport aux logiques institutionnelles.

« C’est tout à fait possible parce qu’encore une fois, j’aime 
beaucoup cette administration, je lui dois beaucoup. (…) Par 
contre, oui, si on continue à nous prendre pour des cons, si je 
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peux me permettre, à nous muter à des dates peu probables, 
à des endroits où on n’a pas envie d’aller, il est fort pos-
sible, oui, que j’aille sur une administration qui pose moins 
de contraintes et qui apporte peut-être plus de respect parce 
que les contraintes sont quand même énormes (…) C’est un 
manque de considération. Quand vous appelez les gens, ils 
vous envoient promener presque ! C’est une erreur gravis-
sime de la part de l’administration parce que tous les cadres 
vont partir ». (23)

« Une décision qui va nous brutaliser, mais ça peut être aussi 
le fait de nous abandonner quand même, aussi de nous laisser 
lyncher par les organisations professionnelles ». (31)

Au déficit de reconnaissance et aux attentes statutaires non com-
blées vient s’ajouter une autre problématique, celle de l’usure 
professionnelle, notamment pour les DSP les plus anciens. Il est 
cependant difficile de déterminer le seuil exact à partir duquel 
l’épuisement professionnel survient. Rien n’est mécanique et 
systématique, cela dépend de l’environnement professionnel, du 
type d’affectation, des évènements rencontrés et de la capacité 
idiosyncrasique du DSP. 

« Ca doit dépendre, j’imagine que pour les jeunes qui partent, 
alors que ça ne fait pas très longtemps qu’ils sont là, est-ce 
qu’ils espéraient être A+ et ça ne s’est pas fait. Voilà, j’imagine 
que c’est le statut. Pour les plus vieux, je crois que c’est plus, 
soit de l’usure, soit la volonté de voir ailleurs pour changer et 
moi, si je devais partir, ça serait pour aller voir ailleurs, pour 
changer, ce n’est pas que le statut de A+ ne me plairait pas ». 
(30)

«  La contrainte est essentiellement professionnelle, le métier 
devient de plus en plus difficile, on charge de plus en plus les 
DSP de nouvelles missions, des responsabilités (…) en éta-
blissement j’ai des collègues qui finissent à 22 heures voire 
23h et le week-end ils sont en établissement  (…) les gens en 
ont marre au bout d’un moment c’est l’épuisement profes-
sionnel ». (12)

L’évocation de l’usure professionnelle des DSP laisse poindre la 
problématique temporelle dans la gestion des carrières qui inter-
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roge la capacité des individus à effectuer la totalité de leur carrière 
en établissement pénitentiaire.

« Ce qui c’est passé pour moi, ce qui a été le plus dur dans 
ma carrière, c’est entre aujourd’hui et cinquante ans, j’étais 
fatigué, j’étais usé en fait. Ce qui manque aux DSP, c’est qu’à 
un moment donné on nous sorte de la détention et qu’on nous 
donne des missions pour prendre du recul mais pas des mis-
sions bidons. » (28)

Dans la GRH, la problématique des fins de carrière est de plus en 
plus prégnante étant donné l’allongement des carrières et le vieil-
lissement de la population active : dans la fonction publique,  les 
agents de plus de 50 ans représentent plus du tiers des effectifs 
1 et plus globalement, en France, les plus de 55 ans représentent 
12,4% des actifs contre 7,7% en 1995 et selon les projections 
de l’INSEE ce taux pourrait atteindre 16,8% en 20202. « Le bon 
déroulement des fins de carrière dépend étroitement du parcours 
antérieur de l’agent, si bien que les problèmes doivent être anti-
cipés tout au long de la vie professionnelle. Une gestion le plus 
en amont possible des fins de carrière permettrait ainsi d’éviter la 
survenance, même potentielle, des problèmes liés à l’âge »3 et à 
l’usure professionnelle.
Cette problématique soulève certes la question de la pénibilité du 
métier mais elle suscite également des interrogations quant aux 
perspectives de carrière que l’administration pénitentiaire offre à 
ses cadres « expérimentés » qui en respectant  les principes de 
mobilité géographique et de verticalité ont occupé, à mi-carrière 
(15 à 20 ans d’ancienneté), une grande variété de postes en éta-
blissement.

« Il ne faut pas que j’aille trop vite sinon que vais-je faire 
après». (31) 

« J’avais conscience que j’avançais dans ma carrière, plus ça 
allait être compliqué, je me suis dit « qu’est ce que je vais faire 
après ? »». (32) 

1 Rapport annuel sur l’état de la fonction publique 2010-2011. politiques et pratiques des res-
sources humaines,. Ministère de la fonction publique, janvier 2012.
2 Filatriau O., 2011,  « Projections à l’horizon 2060 : des actifs plus nombreux et plus âgés », 
INSEE Première n°1345.
3 Les cahiers de l’observatoire social territorial – gérer et anticiper les fins de carrière, les 
seniors dans la fonction publique territoriale », n°5 juin 2012.
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« Moi je constate que là aussi, y a rien de prévu pour des collè-
gues qui arrivent à deux ou trois ans de la retraite, en fait, moi 
je pourrais vous en citer quelques-uns qui ont fait toute leur 
carrière au sein de l’établissement, qui n’ont pas fait, comme 
moi, le break des quatre années à l’Énap et qui sont usés. On 
ne peut plus faire toute sa carrière dans l’administration péni-
tentiaire, à diriger un après l’autre les établissements. Il faut 
vraiment, à un moment, se faire un temps mort pour repartir 
de plus belle et je pourrais en citer hein, j’ai des, combien de 
collègues qui sont… qui sont en fin de carrière et à qui l’admi-
nistration est incapable de leur proposer quelque chose ». (16)

Après avoir été chef d’établissement dans des structures de ré-
gime et de tailles différents, que peuvent-ils faire ? Cette question 
ils sont nombreux à se la poser en considérant la rareté des postes 
qui pourraient leur être proposés et l’intérêt de ces derniers au 
regard des contraintes existantes et de la composante politique 
qui peut s’y rattacher.

« C’est la mobilité en fait, trois, quatre ans, on change, on re-
bondit, etc…c’est un peu ce rythme-là, sachant que dans les 
Directions Interrégionales pour les vieux crabes comme moi 
et comme d’autres, en fait, il n’y a que deux postes, celui d’Ad-
joint ou DI. Pour être DI, il faut avoir le sens de la politique. On 
me l’a proposé, j’ai refusé (…) c’est perdre aussi une forme de 
liberté ». (29)

« Que peut-on faire d’autre après ? Il y a quelques postes effec-
tivement en DI, dont le grade absolu qui est le poste de Direc-
teur Interrégional, mais il y en a extrêmement peu et quand on 
regarde les DI actuellement, ce sont des DI qui le sont depuis 
longtemps. Il y a peu de renouvellement aussi dans ce type 
d’emploi donc…nécessairement à un moment donné, il y a 
une fuite, qui a été constatée chez un certain nombre de DSP 
dont certains qui avaient des avenirs prometteurs ». (13) 

« C’est vrai qu’il n’y a pas de la place pour tout le monde en 
DI, les Sous-directions aussi, les postes un peu stratégiques 
sont limités ». (37)
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L’usure professionnelle peut aussi parfois se combiner avec des 
interrogations plus globales et d’ordre idéologique qui révèlent 
une distance croissante entre les rationalités institutionnelles et 
celles des individus.

« Je pense que nous faisons un métier très épuisant profes-
sionnellement, c’est-à-dire qu’il faut être tout le temps sur le 
qui-vive, on travaille dans l’urgence en permanence, on ne fait 
qu’éponger les dysfonctionnements, il faut toujours essayer 
de gérer des problèmes, ce qui ne marche pas et donc, c’est 
quand même très épuisant (…) Je pense qu’à un moment 
donné il va y avoir un ras le bol qui fait que tu ne travailles 
plus bien dans un sens ou dans un autre. Alors après, j’ai aussi 
un problème avec la façon dont notre administration gère la 
population pénale, et peut être qu’idéologiquement, j’aurai 
besoin d’aller voir ailleurs ». (18)

« Je connais un peu, ça reste toujours le ministère de la justice 
(…) J’avais aussi envie intellectuellement de me tirer vers le 
haut et puis je suis de moins en moins en phase avec mon 
administration ». (32)

 La mobilité interne 

 Des temporalités individualisées
Les différentes trajectoires constitutives d’une nouvelle version 
de la carrière illustrent une désactivation, plus ou moins totale, 
du principe de mobilité ; les rythmes de la mobilité ne sont plus 
collectifs mais deviennent individualisés. La faible mobilité géo-
graphique de certains DSP se traduit par une surreprésentation 
d’une DISP dans leurs trajectoires professionnelles. Afin de privilé-
gier un ancrage géographique, ces DSP vont mettre en œuvre une 
stratégie qui consiste à changer de fonction sur une même unité 
spatiale plus ou moins étendue. 

 Exemple parcours n°227 
- Maison d’arrêt de Toulouse (4 ans)
- DISP Toulouse (19 ans) (différentes fonctions de chefs de dépar-
tement occupées)
- Centre de détention de Muret (4 ans)
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 Exemple parcours n°339 
- DISP de Dijon  (3 ans) 
- DISP de Paris (15 ans) : administration centrale différents emplois 
(chef de section, chef de -bureau, secrétaire général...)

Au regard du cadre règlementaire, ces stratégies ne sont pas 
déviantes, elles ne font que contourner l’obligation de mobilité 
géographique puisque lorsque le DSP change de fonction, le 
« compteur » de la mobilité revient automatiquement à zéro. Ainsi, 
un DSP peut passer une grande partie de sa carrière en DISP, à 
l’administration centrale ou à l’ENAP en changeant de poste tous 
les 6 ans. 
Par contre, d’autres parcours animés d’une logique identique 
peuvent être considérés comme hors du cadre règlementaire 
régissant la mobilité ; c’est le cas des DSP dont la durée d’affecta-
tion sur un même poste est supérieure à 6 ans.

 Exemple parcours n°301
-  Maison d’arrêt (1 an) en tant qu’adjoint au chef d’établissement 
-  Centre de détention (2 ans) en tant qu’adjoint
-  Centre pénitentiaire (4 ans) en tant qu’adjoint 
-  DISP (1 an)  
-  Centre de détention (8 ans) en tant que chef d’établissement 
-  Centre de détention (2 ans) en tant que chef d’établissement 
-  DISP (3 ans) en tant que chef de département 
- DISP (8 ans) en tant qu’adjoint au directeur interrégional 
-  Centre de détention (1 an) en tant que chef d’établissement

 Exemple parcours n°41
-  Maison d’arrêt (2 ans) en tant qu’adjoint au chef d’établissement 
-  Maison d’arrêt (13 ans) en tant que chef d’établissement

 Exemple parcours n°130
-   Maison d’arrêt (3 ans) en tant qu’adjoint au chef d’établissement 
-   Centre de détention (10 ans) en tant qu’adjoint au chef d’établis- 
  sement
-   Maison d’arrêt (7 ans), en tant qu’adjoint au chef d’établisse- 
  ment, puis direction des ressources humaines

« Je me suis encroûtée géographiquement ». (33) – 1988 à 
2007 à occuper différentes fonction en DI.
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Dans l’optique de privilégier un ancrage géographique, les DSP 
mettent en œuvre différentes stratégies. Le détachement par 
exemple peut devenir un moyen leur permettant d’augmenter la 
durée passée sur une  zone géographique identique.

 Exemple parcours n°166 – né à Nice
DISP de Lille  (2 ans) 
DISP de Marseille (17 ans) 
- CD Salon de Provence (6 ans)
- Détaché Aix-Marseille (6 ans)
- DISP Marseille (3 ans)
- Détaché Nice (2 ans)

Dans l’exemple de parcours n°166, parmi les 5 affectations de ce 
DSP, 4 l’ont été dans la DISP de Marseille. La position de détache-
ment devient une solution pour échapper, momentanément, à la 
contrainte de mobilité et rester ainsi dans sa région natale.
Ces stratégies géographiques qui remisent de fait le principe de 
verticalité sont mises en place le plus souvent pour « respecter » 
l’activité professionnelle du conjoint, mais aussi pour de multiples 
raisons qui peuvent être liées à la préservation pour les enfants 
d’une stabilité après un divorce, à des préférences climatiques ou 
culturelles, certains DSP refusant d’aller dans le Sud ou dans le 
Nord de la France etc…

« Je suis resté douze ans au même poste, mais c’était surtout 
pour respecter la vie professionnelle de mon épouse ». (29)

« Je suis resté à XX par rapport à mon fils pour qu’il voit son 
père après le divorce ». (33)

« Un collègue de notre promo nous avait dit clairement, « moi 
j’irai n’importe où mais je veux que ce soit Paris, Lyon ou Mar-
seille parce que ma femme va s’installer comme avocat, mais 
une fois qu’elle sera installée elle ne pourra pas déménager 
sa clientèle, alors que moi, il y aura suffisamment d’établisse-
ments pour tourner. » (…) de mon côté  je ne voulais toujours 
pas aller dans le Nord. (…) je me suis logé et j’ai décidé de faire 
construire, donc j’ai emprunté, et aujourd’hui, j’estime que je 
ne partirai pas, on me l’a proposé déjà depuis un moment, j’ai 
dit non, je ne partirai pas… je ne quitterai pas ce poste ». (11)
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Ces DSP n’acceptent plus les règles du jeu régissant habituelle-
ment les carrières. Ces choix géographiques deviennent des choix 
de carrière qui illustrent un nouveau rapport au travail. L’intérêt 
individuel et collectif, puisqu’il concerne aussi la sphère familiale 
prime sur l’intérêt professionnel. De nouveaux repères, de nou-
velles grilles de lecture apparaissent. Les repères classiques du 
modèle de carrière dominant - titre, grade, salaire - n’ont plus le 
même poids, ni la même signification au profit de repères plus 
subjectifs, comme le sens donné par chacun à son parcours.

« J’essaie de saisir les opportunités quand elles collent avec 
ma situation personnelle (…) il y a ceux qui privilégient la car-
rière, moi j’ai privilégié ma vie. » (33)

Ces nouvelles pratiques, ces comportements non prescrits sont-
ils pour autant proscrits par l’administration pénitentiaire ?
Ces alternatives ont le droit de cité, l’organisation tente cependant 
de les réguler et de les limiter en identifiant tout d’abord, les DSP 
qui ne respectent pas les « règles du jeu » et ensuite, en les solli-
citant, plus ou moins directement et plus ou moins intensément, 
par l’intermédiaire de RH5 qui opère un « rappel à l’ordre » en les  
« invitant » (courrier, appel téléphonique, entrevue) à se position-
ner sur une nouvelle affectation. Il semblerait que la pression ins-
titutionnelle soit proportionnelle à la durée passée sur le poste.

« A une époque, il y avait des listes qui sont sorties pour les 
gens qui étaient sur un même poste depuis plus de six ans ». 
(33)

« Ça faisait un moment que RH voulait me faire partir, mais 
jusque là, ils n’avaient pas réussi (…) Je n’avais aucune envie 
de m’en aller, j’étais très bien professionnellement et familia-
lement » (29) 

Suite à ces sollicitations, la plupart des DSP obtempèrent et se 
positionnent sur d’autres postes pour changer effectivement d’af-
fectation. Néanmoins, les « néo-cadres » qui ne souhaitent vrai-
ment pas « bouger »  mettent en œuvre une stratégie qui permet 
d’éviter une confrontation directe avec l’administration centrale. 
Cette stratégie consiste à postuler sur des postes, tout en sachant 
que compte tenu de leurs caractéristiques et de celles du poste, 
ils ne pourront pas être sélectionnés. En façade, ces DSP jouent le 
jeu et reviennent dans l’arène de la mobilité.
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Ces dévoiements et les refus, plus ou moins implicites, de la mo-
bilité n’échappent pas à la vigilance organisationnelle. Même si  
RH5 n’est pas dupe, il est difficile pour l’administration centrale 
d’intervenir, puisque sur le principe ces DSP jouent le jeu. Néan-
moins, au-delà d’une intervention formelle des sanctions infor-
melles se dessinent au regard des caractéristiques des situations. 
Elles se traduisent par une stigmatisation et une mise à l’écart 
par rapport aux demandes futures d’affectation qui pourraient être 
faites ; l’organisation estimant que le principe du don et du contre 
don régissant le système n’est pas respecté.

« J’ai postulé sur plusieurs postes mais j’avais une mauvaise 
réputation puisque je ne veux pas quitter cette région. » (33)

 Une verticalité désamorcée

Dans le modèle dominant de carrière, l’individu  grimpe les éche-
lons hiérarchiques et barémiques en fonction de son ancienneté. 
Le paradigme alternatif qui déroge à ce principe de verticalité fait 
naitre des trajectoires professionnelles singulières étant donné 
que certains DSP ne souhaitent pas devenir chef d’établissement.

« Chef d’établissement, je commencerai dans un petit établis-
sement pourri, ça ne me fait pas du tout rêver ». (20) 

« J’avais pas envie de monter…de devenir d’abord adjoint 
puis chef d’établissement ». (27)

Ces positions alternatives qui regroupent à la fois des hommes et 
des femmes sont encore extrêmement rares. Devenir chef d’éta-
blissement reste pour une grande majorité des DSP un passage 
obligatoire ; cette  étape dans la carrière représente toujours un 
marqueur de réussite. 
Ce choix de carrière, plus ou moins définitif, notamment pour les 
DSP femmes, doit être mis en corrélation avec les cycles de vie.

« Je cible en plus des postes d’adjoint car je ne me sens pas 
encore complètement sûre pour le poste de chef d’établisse-
ment et en plus, en étant seule, je ne veux pas assumer des 
fonctions où je suis en première ligne tout le temps, ce n’est 
pas possible. Je verrai quand les enfants seront plus grands 
mais pour l’instant ils ont trop besoin que je sois là » ; (44)
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« Avant d’arriver, je n’avais aucune idée si j’allais vite avan-
cer ou pas, si j’allais faire le choix, je n’avais pas de gamins à 
l’époque, donc on ne se rend pas bien compte, on se dit que 
le boulot primera et finalement dans la réalité, ce n’est pas le 
cas, donc, non, c’est la vie, les opportunités et surtout la vie 
familiale, et les choix de la vie familiale qui font la carrière » ; 
(30)

Même s’il s’agit de choix, les charges familiales continuent d’entra-
ver si ce n’est de modifier les carrières des femmes, alors que pa-
radoxalement elles ont un effet inverse chez les hommes. Pour les 
hommes « tous les indices de réussite professionnelles (salaires, 
responsabilité hiérarchiques…) s’accroissent avec la taille de leur 
descendance (à âge contrôlé) en même temps qu’augmente leur 
temps de travail. L’homme chargé de famille accroît son investis-
sement dans le professionnel, car son rôle de « bon père », de  
« bon époux » se confond avec l’intensité de cet investissement.1» 
Qu’il s’agisse de femmes ou d’hommes, le refus d’une vertica-
lité systématique et mécanique façonne les trajectoires qui se 
construisent autour de nouvelles pistes explorées et exploitées 
par les DSP.

« J’ai vécu comme une opportunité ce poste de chef de mis-
sion parce que c’est vraiment l’idéal pour moi, ce n’est pas 
trop élevé dans la hiérarchie pour me permettre de m’occuper 
de mes enfants et avec un degré d’autonomie et de responsa-
bilité intéressant en fait ». (30)

Le choix est clair et affiché, ces DSP souhaitent prioriser leur vie 
familiale par rapport à leur vie professionnelle ce qui les conduit à 
adapter leurs ambitions professionnelles et parfois les revoir à la 
baisse.

« Une carrière réussie, ce serait à chaque fois d’occuper des 
postes et d’être épanouie et satisfaite dans ce que je fais…je 
ne vise pas non plus à être chef d’établissement…. Tant que je 
suis épanouie et bien dans mes fonctions, que ça n’empiète 
pas négativement sur ma famille, c’est ça une carrière réussie 
pour moi…Trouver un équilibre entre les deux (…)  je pense 
à certains que leurs femmes ont suivis….elles ne travaillaient 

1 Bouffartigue P., 2001 b, Cadres, la grande rupture, Editions. La découverte, Paris.
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pas ou peu, quand il y a eu des enfants, elles s’en sont occu-
pées, mais nous, quand on est en couple, la personne a aussi 
une carrière. Et pour moi, ça fait partie de l’idée du couple, 
qu’il y en ait pas un qui se sacrifie. Il faut pas de frustration, 
faut que les deux puissent s’épanouir ». (37)

« Je préfère une vie de famille réussie qu’une carrière fulgu-
rante, idéale et je finis DI, mais je finis seule, mes enfants ne 
me parlent plus et mon mari m’a quittée, je ne suis pas prête à 
sacrifier ma vie personnelle pour carrière ». (17)

« La réussite,  c’est une carrière professionnelle qui n’empiète 
pas sur mes ambitions personnelles, je n’ai pas envie de re-
noncer à faire des enfants, ou à des activités en dehors. Je ne 
veux pas que le travail devienne le centre de ma vie, je suis 
très vigilante ». (19)

« Avant certains disaient mais moi je ne vis que pour la péni-
tentiaire. Leur vie c’était le travail. Ces gens-là, à mon avis, 
ben, ils disparaissent ». (23)

« Une carrière réussie c’est celle qui n’entrave pas mon bien 
être personnel et essentiellement familial(…) je me construis 
en dehors du travail ». (14)

Les critères de réussite professionnelle sont déplacés et des arbi-
trages opérés entre la culture organisationnelle et l’éthique per-
sonnelle. Ces aspirations renvoient à un modèle centré sans équi-
voque sur l’épanouissement personnel et familial qui n’impose 
plus d’opérer des arbitrages entre la vie professionnelle et la vie 
privée qui peuvent s’avérer douloureux.

Cette décentration par rapport à l’activité professionnelle montre 
que le sentiment de réussite devient personnel et non plus uni-
quement social aussi bien chez les femmes que chez les hommes. 
L’innovation est sans doute là.

Ce mouvement s’inscrit dans un mouvement d’ensemble où 
les moteurs qui induisent les actions se modifient, les objectifs 
des cadres ne sont donc plus, comme dans les années 1970 et 
1980, d’aller vers le « toujours plus ». Faire une « belle » carrière 
professionnelle et gagner de l’argent sont moins satisfaisants à 
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leurs yeux que d’avoir une famille heureuse (96 %), de vrais amis  
(95 %), du temps libre (93 %), et de vivre en conformité avec des 
principes moraux (91 %).1

Néanmoins, dans l’administration pénitentiaire la mise en pra-
tique de ce modèle alternatif reste complexe. Le modèle domi-
nant structuré par l’ascension continue sous-tend d’une certaine 
manière l’injonction du  « up or out system »2. Cette injonction 
ne peut cependant qu’être partielle, puisque dans cet univers de 
fonctionnaires le « out » ne peut exister de manière effective, il 
s’exerce tout de même symboliquement. Le corps, la culture ma-
nagériale pèsent de tout leur poids sur les choix des individus et fi-
nalement face à cela, la plupart souhaitent ne pas être positionnés 
sur d’autres échelles que l’échelle hiérarchique craignant (notam-
ment) d’être stigmatisés par l’institution et leurs pairs. Par ailleurs, 
le refus de la verticalité peut être interprété comme un signe de 
déloyauté envers l’institution.  Ces éléments nous amènent à pen-
ser que ces nouveaux principes, les pratiques et les trajectoires 
professionnelles qui en découlent continueront à exister mais à la 
marge du système dominant. Ils ne supplanteront pas le modèle 
de carrière traditionnel qui loin de s’affaiblir se renforce. 

1 3.000 entrepreneurs, cadres supérieurs, hommes et femmes, interrogés dans dix pays par 
l’Essec, école de commerce, montrent que le sentiment de réussite est fondé sur des valeurs 
plus humaines que matérielles.
2 Ce système illustre un mode de gestion des carrières spécifiques qui consiste à inviter à 
partir ceux qui ne rentrent pas dans les canons de progression professionnelles et analysé 
par T. Morris, Promotion policies and knowledge bases in professionnal service firm, carrers 
frontiers : new conceptions of working lives, Oxford university press, 2000.
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Conclusion 

Les cheminements professionnels s’élaborent au sein d’un champ 
spécifique traversé par de multiples problématiques fort com-
plexes et toujours plus prégnantes auxquelles les DSP doivent 
faire face. La rationalisation des dépenses, le manque de moyens, 
la surpopulation sont autant de facteurs qui façonnent les environ-
nements de travail et qui pèsent sur les choix que peuvent faire 
les DSP en matière de carrière. S’ajoute à cela une autre problé-
matique plus globale, symbolique et intrinsèquement liée à l’admi-
nistration pénitentiaire : le manque de reconnaissance sociale (et 
parfois institutionnelle) dont les personnels de direction souffrent.

Dans ce contexte, les DSP élaborent leurs trajectoires profession-
nelles à partir d’un modèle dominant de carrière relativement clas-
sique pour les cadres, puisqu’il est organisé autour d’un principe 
de verticalité autrement dit, de responsabilités hiérarchiques crois-
santes, et de mobilité géographique imposée. Dans ce modèle, 
quelles que soient les ambitions professionnelles et les stratégies 
mises en œuvre pour y parvenir, devenir chef d’établissement  
reste une étape incontournable et constitue toujours un marqueur 
de réussite. Toutefois, les frontières de ces lignes directrices s’es-
tompent quelque peu et certaines pratiques laissent deviner une 
transformation du rapport au travail et de la nature des relations 
entre employeur et salariés. La centralité se déplace, les repères 
changent, de nouvelles trajectoires apparaissent qui témoignent 
de nouvelles formes d’engagement. Ces trajectoires font inter-
venir d’autres temporalités, d’autres priorités et d’une certaine 
façon, illustrent la mise en œuvre d’un équilibre sous tendant la 
compatibilité des différents champs de vie.

Bien que les trajectoires professionnelles soient singulières des 
inégalités dans la carrière peuvent être décelées. Elles montrent 
que la réglementation, par les contraintes qu’elle pose, influence 
uniquement la genèse de la carrière et que par la suite, d’autres 
paramètres prennent le relais, notamment le capital social du DSP. 
La « progression » dépend certes de la conformation au modèle 
dominant de carrière, mais elle se construit aussi autour d’un sys-
tème d’interconnaissances et d’interreconnaissances.
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